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Grenoble, le 20 mai 2015

ARRETE 

accordant la médaille pour acte de courage et de dévouement

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu  le décret du 16 novembre 1901 relatif  à l'attribution de la médaille pour acte de courage et de
dévouement, modifié ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la médaille
pour acte de courage et de dévouement ;

Vu le compte-rendu et l’avis favorable de Monsieur Gérald GIRAUD, maire de Saint Martin d’Uriage en
date du 24 avril 2015 ;

Considérant les qualités de courage et de dévouement dont a fait preuve le 6 avril 2015 Monsieur
Jean-Claude MENSAH, agent de sécurité à la société Reflex, en permettant l’interpellation de l’auteur
d’un casse à la voiture bélier d’un tabac sis à Saint Martin d’Hères. L’individu poursuivi par la police
s’est tout d’abord jeté dans un ravin afin d’échapper aux forces de l’ordre puis a essayé de pénétrer à
l’intérieur du casino d’Uriage où l’agent de sécurité a su le retenir tout en prévenant discrètement la
police ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

ARRETE

Article 1er : Une médaille pour acte de courage et de dévouement, échelon Bronze, est décernée à :

Monsieur Jean-Claude MENSAH, agent de sécurité à la société Reflex

Article 2 :  Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié  au  Colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départementale  de  l'Isère  et  au
récipiendaire, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Le Préfet

Jean-Paul BONNETAIN

NB : Par application de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’en recours contentieux devant le
tribunal administratif de Grenoble (2, place de Verdun BP 115 – 38022 Grenoble cedex) dans le délai de 2 mois à compter de sa notification  ou sa
publication au recueil des actes administratifs ou affichage dans les collectivités, conformément à l’article R.421.1 du même code.
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CABINET DU PREFET

ARRETE N°2015

accordant la médaille de la famille 

Promotion de mai 2015

Le Préfet de l'Isère

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret n°82-938 du 28 octobre 1982 créant une médaille de la famille française ;

VU l'arrêté du 15 mars 1983 portant application du décret n°82-938 du 28 octobre 1982 ;

VU le décret n°2013-438 du 28 mai 2013 relatif à la médaille de la famille ;

Considérant que peuvent obtenir cette distinction les mères ou les pères de famille élevant ou
ayant élevé au moins quatre enfants ; dont l'aîné a atteint l'âge de seize ans, qui, dans l'exercice
de leur autorité parentale, ont manifesté une attention et un effort constants pour assumer leur rôle
de parents dans les meilleures conditions morales et matérielles possibles ;

Considérant qu'il existe désormais un seul modèle de médaille, frappé dans un métal bronze doré 
de même dimension que précédemment ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRETE

Article 1 - La médaille de la famille est décernée à titre posthume à la mère de famille dont le nom
suit, afin de rendre hommage à son mérite et de lui témoigner la reconnaissance de la Nation.

- Mme Marcelle BLANDIN née GAY domiciliée à Morestel mère de 10 enfants

Article 2 - La médaille de la famille est décernée aux mères de famille dont les noms suivent, afin 
de rendre hommage à leur mérite et de leur témoigner la reconnaissance de la nation.

- Mme Danièle BAL domiciliée à Saint Martin d’Hères mère de 5 enfants

- Mme Louise SPIRLI née BOVE domiciliée à Charvieu-Chavagneux mère de 4 enfants

- Mme Jeannick LAUNAY née HIVOIRE domiciliée à Chavanoz mère de 4 enfants



- Mme Audrey VIAL née DEL REY domiciliée à Biol mère de 5 enfants

- Mme Chantal GUYOT née LETOMBE domiciliée à Champier mère de 6 enfants

Article 2. - Le sous-préfet, directeur de cabinet, et les maires des communes concernées sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Grenoble, le 20 mai 2015

Le Préfet

Jean-Paul BONNETAIN

Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Grenoble, dans
le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Grenoble, le 22 mai 2015

ARRETE 

accordant la médaille pour acte de courage et de dévouement

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu  le décret du 16 novembre 1901 relatif  à l'attribution de la médaille  pour acte de courage et de
dévouement, modifié ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la médaille
pour acte de courage et de dévouement ;

Vu le compte-rendu et l’avis favorable de  Monsieur  Jean-Luc VILLEMINEY, Colonel, commandant le
groupement de gendarmerie départementale de l'Isère, en date du 5 mai 2015 ;

Considérant les qualités de courage et de dévouement dont a fait preuve le 9 avril 2015 Monsieur
David ANTRAIGUE, gendarme de la brigade de proximité de Chasse Sur Rhône, en sauvant un jeune
homme victime d'un arrêt  cardiaque  sur  l'autoroute  A7  en  réalisant  un massage  cardiaque  durant
plusieurs minutes, que cette action menée a permis sans nul doute de sauver la vie de cette personne ;

Sur proposition de la Sous-Préfète, de l’arrondissement de Vienne.

ARRETE

Article 1er : Une médaille pour acte de courage et de dévouement, échelon Bronze, est décernée à :

Monsieur David ANTRAIGUE, gendarme de la brigade de proximité de Chasse sur Rhône

Article 2 : La Sous-Préfète de Vienne,  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale de l'Isère et au récipiendaire, et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Le Préfet

Jean-Paul BONNETAIN

NB : Par application de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet  d’en recours contentieux devant le
tribunal administratif de Grenoble (2, place de Verdun BP 115 – 38022 Grenoble cedex) dans le délai de 2 mois à compter de sa notification  ou sa
publication au recueil des actes administratifs ou affichage dans les collectivités, conformément à l’article R.421.1 du même code.
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Vie Démocratique

Affaire suivie par : Catherine Rousselot

Tél.: 04 76 60 48.20
Fax : 04 76 60 32 30
Courriel : manifestations-sportives@isere.pref.gouv.fr
Références :

ARRETE 2015

Concentration de voitures tuning 
et démonstrations de drift voiture

24 mai 2015
Commune de POLIENAS

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport, notamment ses articles R. 331-18 à R 331-45 ; A. 331-16 à A. 331-23 et A
331-32 ;

VU le code de la route,

VU le code de l’environnement ;

VU la demande formulée par M. Stéphane Coing-Daguet Président de l'Association Handi Tunning
Show domiciliée 95 route du Gorgeat – 382010 Poliénas en vue d'obtenir l'autorisation d'organiser
le 24 mai 2015 une concentration de voitures tuning et des démonstrations de drift (voiture) sur la
commune de Poliénas ;

VU l’arrêté conjoint du Conseil Départemental de l’Isère et du Maire de Poliénas en date du 10
avril 2015 portant réglementation sur la RD48A entre les PR0 et 0+480 et sur la RD201B entre les
PR2 et 2+300 ;

VU les avis de : 

- M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère ; 
- 
- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Isère ;

- Mme la Directrice Départementale des Territoires ;
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- Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale ;

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ;

- M. le Médecin Chef du SAMU 38

- M. le Maire de la commune de POLIENAS;

VU  l’avis  de  la  Commission  Départementale  de  la  Sécurité  Routière,  section  spécialisée  en
matière d’autorisation d’épreuves ou compétitions sportives réunie le 13 mai 2015 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ;

ARRETE

ARTICLE     1   : Le Président de l'Association Handi Tuning Show est autorisé à organiser le 24 mai
2015 une concentration de voitures tuning et des démonstrations de drift (voiture) sur la commune
de Poliénas, de 8h00 à 18h00.
Deux démonstrations de drift voiture s’ont prévues de 11h00 à 12h00 et de 15h00 à 16h00, d’une
durée de 30 minutes chacune.
Le nombre de participants est de 200 voitures tuning et de 4 voitures pour les démonstrations de
drift.

ARTICLE     2 : M.  Stéphane  Coing-Daguet,  Président  de  l’association  Handi  Tuning  Show  est
désigné en qualité d’organisateur technique de la manifestation. Préalablement au début de ladite
manifestation, il remettra à M. le Maire de POLIENAS une attestation écrite précisant que toutes
les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté ont été respectées 

ARTICLE  3   :  Le  service  d’ordre  à  l’intérieur  de  l’enceinte  payante  est  à  la  charge  des
organisateurs ;  il  devra être suffisant  pour garantir  la  sécurité  sur le  site  de l’événement.  Des
barrières en métal, des filets de protection, de la rubalise, des bottes de paille seront installés pour
délimiter les lieux interdits au public. Des bénévoles en nombre suffisant seront postés tout le long
du parcours lors des démonstrations de drift voiture.

ARTICLE     4 : Les  organisateurs  seront  responsables  des  dommages  et  dégradations  de  toute
nature pouvant être causés par eux-mêmes, leurs préposés et les concurrents à la voie publique
ou à ses dépendances, aux biens et aux lieux domaniaux.

En aucun cas la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne
pourra être exercé contre elle.

ARTICLE     5 : L'autorisation  de  l'épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment,  notamment  par
Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de  Poliénas,  après  consultation  de  l'autorité  sportive
compétente, s'il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou que les
organisateurs, malgré la mise en demeure qui leur en aurait été faite par l'autorité administrative
ou ses représentants qualifiés, ne respectent plus ou ne font plus respecter, par les concurrents,
les dispositions que le règlement particulier de la manifestation prévoyait en vue de la protection
du public ou des concurrents.

ARTICLE 6 : l’attention de l’organisateur est appelée sur les points suivants     :
- Les règles de la Fédération Française de Sport Automobile devront être respectées
- Une information devra être diffusée auprès des riverains préalablement à l’événement

ARTICLE     7 : Les frais de service d'ordre sont à la charge des organisateurs ainsi que tous les
frais nécessités par la mise en place des dispositifs destinés au maintien de l'ordre et à la sécurité.
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ARTICLE     8 : Un  médecin  et  une  équipe  de  secours  dotée  de  moyens  ambulanciers  seront
présents afin que, en cas d'accident, toute intervention se fasse dans les meilleures conditions
possibles.

Le dispositif de sécurité prévu par les organisateurs, pendant la durée de l’épreuve est composé
d’un médecin, le Dr Sylvie Lamaison, de 4 sauveteurs secouristes de l’association des sauveteurs
secouristes  Croix  Blanche  de  St  Etienne  de  Crossey  (Isère)  avec  leur  Véhicule  de  Premier
Secours à Personne.

Le centre de traitement de l’alerte (18 et 15) ainsi que le centre de secours le plus proche seront
informés.
Monsieur  Stéphane  Coing-Daguet,  responsable  de  la  sécurité  sera  joignable  le  jour  de  la
manifestation au 06/82/96/39/04 
Mme Emeline Coudert, membre de l’association sera également joignable au 06/82/92/30/74.
Le responsable sécurité sera chargé à ce titre de coordonner l’ensemble du dispositif de sécurité
et d’être le correspondant privilégié des autorités compétentes et en particulier du S.D.I.S.

L’organisateur  devra  être en mesure de localiser  précisément  l’emplacement  d’une éventuelle
victime et  de prévoir,  le cas échéant,  un guidage efficace des services d’urgence qui seraient
mobilisés.

Les engins des services d’urgence devront être en mesure de traverser le parcours en tous points.
Toutes les mesures devront être prises pour stopper les participants lors de la traversée éventuelle
d’un véhicule de secours.

Les  zones  de  danger  seront  matérialisées  de  façon  suffisamment  dissuasive  (barrières,
signalisation,  service  d’ordre)  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d’y  accéder,
notamment pour les zones prévisibles de sorties de circuit et de ravitaillement et de maintenance
des véhicules participants aux épreuves.

Des  extincteurs,  appropriés  aux  risques,  en  nombre  suffisant  seront  placés  sur  le  circuit
notamment aux points de contrôle des épreuves situés sur le circuit et aux zones techniques.
Chaque commissaire de course devra avoir à sa disposition au moins un extincteur de type adapté
aux risques.
Les moyens d’extinctions prévus devront être adaptés aux produits et carburants utilisés sur le
site.

ARTICLE 9 : L’organisateur veillera à ce que les accès pour les secours publics et les poteaux
incendie  soient  toujours  libres  (interdiction  de  stationner  adéquates),  à  faire  parvenir  toute
demande de renfort sanitaire, incendie et/ou héliporté via le CODIS 38 et le SAMU 38 pour le
secteur sanitaire.
Il veillera également à ce qu’aucune intervention sur la chaussée ne puisse être déclenchée sans
ordre du directeur de course. Les secours seront assurés par le dispositif opérationnel permanent.

Des liaisons radiotéléphoniques seront mises en place sur l’ensemble du parcours de façon à
prévenir  dans  les  meilleurs  délais  le  directeur  de  course  de  tout  incident  ou  accident.  Cette
couverture pourra être réalisée par tout autre système offrant les mêmes garanties.

Les règles de sécurité liées à l’hélisurface devront être respectées :
-moyens d’extinction adaptés
-ancrage de tous matériels susceptibles de se déplacer lors du décollage ou de l’atterrissage de
l’hélicoptère
-délimiter et interdire l’accès de la DZ au public
L’aire  de  posé  pour  hélicoptère  sera  située  sur  le  stade  de  football  situé  à  50 mètres  de  la
manifestation.

ARTICLE     10 : Nul ne pourra - pour suivre la manifestation - pénétrer ni s'installer sur la propriété
d'un riverain sans l'agrément formel de celui-ci. S'il est passé outre, le riverain pourra faire appel
au service d'ordre pour relever par procès-verbal l'infraction et constater le cas échéant, les dégâts
commis.
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ARTICLE     11 : Toutes  infractions  aux  dispositions  du  présent  arrêté  seront  constatées  et
poursuivies conformément aux dispositions de l'article 26 et 15 du Code Pénal, sans préjudice, s'il
y a lieu, des pénalités plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE     12 : Le jet de tracts, journaux, prospectus ou produits quelconques est rigoureusement
interdit.

ARTICLE     13 : La police d’assurance couvrant la manifestation a été souscrite par l’organisateur
auprès  des  assurances  Générali  sous  le  numéro  de  contrat  AN909361  et  présentée  à  la
Préfecture.

ARTICLE 14 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief, dans la durée du délai du
recours contentieux de deux mois à compter de sa notification et/ou affichage, en application de
l'article R421-1 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE     15 : 
M. Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère,

M. le Sous-Préfet de La Tour du Pin

M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,

M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Isère,

Mme la Directrice Départementale des Territoires,

Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale,

M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

M. le Médecin Chef du SAMU 38,

M. le Président  de l'Association Handi Tuning Show domiciliée 95 route du Gorgeat – 382010

Poliénas 

M. Le Maire de la commune de Poliénas ,

Sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  d’assurer  l'exécution  du présent  arrêté qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs de l’Isère.

Grenoble le 21 mai 2015

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général 
signé

Patrick LAPOUZE
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté,  de l’Immigration
Et de l’Intégration
Bureau de la Vie démocratique

Affaire suivie par : Manifestations Sportives
Chrystèle GRAS
Tél.: 04 76 60 32 84 / 04 76 60 48 20
Fax : 04 76 60 32 30
Courriel : manifestations-sportives@isere.pref.gouv.fr

 ARRÊTÉ N° 2015
5ème jeux internationaux de la jeunesse (raid sportif)

du 27 au 29 mai 2015
commune d’Autrans

LE PREFET DE L’ISERE
   Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code Général des Collectivités Territoriales,

VU le code de la route et notamment les articles R.411-29 à R. 411-32,

VU le code du sport notamment les articles R.331-6 à R.331-17, A.331-2 à A.331-15, A.331-24 et
A.331-25,  A. 331-37 à A. 331-42, 

VU la loi n° 99.223 du 23 mars 1999 relative à la protection de la santé des sportifs et à la lutte
contre le dopage,

VU la demande présentée par Madame Marie-Christine LEFRANC SAINT MARTIN, représentant
l’Association  «  UNSS  Isère »,  en  vue  d'être  autorisée  à  organiser  une  épreuve  sportive
dénommée « 5ème Jeux Internationaux de la Jeunesse » du 27 au 29 mai 2015,

VU la consultation et les avis des services publics concernés,

VU l’avis de la collectivité territoriale concernée,

VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations,  modifications  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,

A R R Ê T E

Article  1er :  Madame  Marie-Christine  LEFRANC  SAINT  MARTIN,  représentant  l’Association
« UNSS Isère », sise Cité Administrative Dode – 1 Rue Joseph Chanrion – 38000 GRENOBLE est
autorisée  à  organiser  une  épreuve  sportive  dénommée  « 5ème Jeux  Internationaux  de  la
Jeunesse » qui se déroulera du mercredi 27 mai au vendredi 29 mai 2015, selon les itinéraires
joints et sous le respect des prescriptions du présent arrêté. 

Article 2 : Il s’agit d’un raid sportif qui comprend des épreuves de V.T.T., de course d’orientation
et de biathlon, par équipe. Il se déroulera sur la commune d’Autrans de la façon suivante :

      - Mercredi 27 mai, jeudi 28 mai et vendredi 29 mai : 2 groupes de 4 participants minimum
devront effectuer une épreuve de course d’orientation, de VTT (boucle de 4 à 5 km) et de biathlon
en cumulant un maximum de points. 
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1er groupe de 9h30 à 11h, 2nd groupe de 11h à 12h30.

- Jeudi 28 mai : course d’orientation de nuit, à partir de 21h30.

Les départs et les arrivées se feront sur le plateau de Gève à Autrans.
Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour l’épreuve de V.T.T.
Le nombre maximum de concurrents prévu est de 306.

Article 3 : Avant le signal du départ, les organisateurs de l’épreuve devront recommander aux
concurrents  de se conformer  strictement  aux  mesures  générales  ou spéciales  qui  auront  été
prises par les autorités de police compétentes en matière de circulation (forces de l’ordre, Maires,
Président du Conseil Général, Préfet…) en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Article 4 : Les organisateurs devront mettre en place des moyens de secours adaptés à l’ampleur
de l’épreuve tels que définis dans le dossier de demande d’autorisation et plus particulièrement :
- Toute demande de secours s’effectuera à partir du numéro d’appel téléphonique 18 ou 112 du

Service Départemental d’Incendie et de Secours. Les secours éventuels seront distribués par
le dispositif opérationnel permanent ;

- Les  organisateurs  devront  être  en  mesure  de  localiser  précisément  l’emplacement  d’une
éventuelle victime et de prévoir, le cas échéant, un guidage efficace des services de secours
qui seraient mobilisés ;

- Conserver la possibilité aux engins des services d’urgence de traverser le parcours en tous
points. Toutes mesures devront être prises pour stopper les participants lors de la traversée
d’un véhicule de secours.

- Conserver libre d’accès pour les secours l’ensemble des rues et axes adjacents au parcours
(stationnement, stand, marchand ambulant).

- Mettre  en  place  des  liaisons  radio-téléphoniques  sur  l’ensemble  du  parcours  de  façon  à
prévenir dans les meilleurs délais le directeur de course de tout incident ou accident. Cette
couverture pourra être réalisée par tout autre système offrant les mêmes garanties.

- Les zones réservées et d’accès au public devront être délimitées. Le périmètre de sécurité
devra être conforme à la réglementation ;

- Les consignes de sécurité devront être rappelées aux participants au départ de l’épreuve ;
-   Conformément aux dispositions de l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le règlement national
relatif aux dispositifs prévisionnels de secours, l’organisateur doit prévoir un dispositif permettant
d’assurer un soutien sanitaire correspondant à l’effectif du public attendu. 

Article 5 :  L’assistance sanitaire  sera assurée par l’Association  Départementale de Protection
Civile de l’Isère sise 22 Rue Edmond Rostand – BP201 – 38405 ST MARTIN D’HERES Cédex
selon les conventions en date du 06/05/2015 et 19/09/2015.
 
Article 6 : Lors de l’emprunt des voies publiques, l’usage privatif de la chaussée n’est pas donné
à cette épreuve sportive, sauf prescriptions municipales. Les participants et, éventuellement, les
véhicules suiveurs devront respecter les prescriptions du code de la route. Les rond-points devront
être contournés.
Dans le cas où l’itinéraire emprunterait des terrains privés, les organisateurs devront obtenir, au
préalable, les autorisations des propriétaires.

Article  7 :  Les  organisateurs  devront  assurer  une  sécurité  optimale  des  usagers  et  des
participants  en mettant  en  place  un nombre suffisant  de signaleurs,  notamment  aux endroits
pouvant présenter un danger et/ou réputés dangereux. Une attention particulière devra être portée
aux passages des voies publiques et notamment aux intersections et dans les virages à visibilité
réduite.

Les signaleurs, dont la liste est jointe au présent arrêté, seront agréés pour cette épreuve sportive.
Ils  devront  être  majeurs,  titulaires  du  permis  de  conduire,  identifiables  au  moyen  d’un
brassard  de  couleur  vive,  vêtus  d’un  gilet  réfléchissant  réglementaire  qui  les  différencie  des
spectateurs et des compétiteurs, être munis d’instruments de signalisation (piquet K10, fanion,
sifflet) et être en possession d’une copie du présent arrêté. Par ailleurs, ils devront être formés
avant le début de l’épreuve.

2



Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place, un quart d’heure, au moins,
une demi-heure, au plus, avant le passage théorique de l’épreuve et retirés un quart d’heure après
la fin de l’épreuve.

Les organisateurs sont tenus, 8 (huit) jours avant la date de la course de fournir aux communes et
aux forces de l’ordre concernées, un plan de parcours indiquant la position des signaleurs. 

Article 8 : Le jet, sur la voie publique, de prospectus, tracts, échantillons de produits quelconques,
lancés par des concurrents est formellement interdit, sous peine de sanctions prévues par l’article
610-5  du  Code  Pénal,  sans  préjudice  des  poursuites  qui  pourraient  être  intentées  en  cas
d’accidents ou autres. L’environnement devra être respecté et les lieux empruntés, nettoyés après
le passage de l’épreuve.

Article 9 : Les marquages sur la chaussée sont interdits sauf si une peinture biodégradable sous
24h,  non glissante  et  d’une  couleur  différente  du  blanc  est  utilisée.  Dans ce cas,  seules  les
marques imposées  par  les  fédérations  sont  autorisées.  Les  inscriptions  sur  les  panneaux  de
signalisation ou les plantations situées sur le domaine public sont rigoureusement interdites. Un
affichage des panneaux strictement  nécessaires  au balisage  de l’épreuve  et  imposés par  les
fédérations est  autorisé sous réserve d’un enlèvement total  par l’organisateur  sous 48 heures
maximum, sur la totalité de l’itinéraire.

Article  10 :  Les  organisateurs  seront  responsables  des  dommages  et  dégradations  de toute
nature pouvant être causés par eux-mêmes, leurs préposés, les concurrents et les membres de
l’organisation, à la voie publique ou à ses dépendances, aux biens et aux lieux domaniaux qu'ils
seront tenus de remettre en état. 
En aucun cas, la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne
pourra être exercé contre elle.

Article  11 :  Les  organisateurs  ont  contracté  une  assurance  couvrant  tous  les  risques  de  la
manifestation. L’attestation d’assurance a été présentée au service instructeur de la Préfecture de
l'Isère.

Article 12 :  Les organisateurs sont  tenus d’informer la  commune concernée par l’épreuve au
moins 15 (quinze) jours avant le début de celle-ci et de s’assurer du besoin d’établir des arrêtés
municipaux de circulation.

Article  13 :  Le  bénéficiaire  peut  saisir  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  d’un  recours
contentieux dans un délai de deux mois à partir de la notification du présent arrêté.

Article  14 :  Les  organisateurs  devront  prendre  toutes  mesures  susceptibles  d’apporter  une
réponse aux réserves formulées par les services publics, notamment les communes et les forces
de l’ordre concernées.

Article 15 : 
- M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère,
- M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Isère,
- Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de l’Isère,
- M. le Directeur Départemental des services d'Incendie et de Secours, 
- M. le Médecin chef du SAMU,
- M. le Maire de AUTRANS,
- Madame  Marie-Christine  LEFRANC  SAINT  MARTIN,  représentant  l’Association  «  UNSS

Isère », sise Cité Administrative Dode – 1 Rue Joseph Chanrion – 38000 GRENOBLE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, 

A Grenoble, le 22 mai 2015

     Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur,
signé
Nicole CHABANNIER
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration 
et de l’Intégration
Service des Titres Sécurisés
Bureau des Titres de Conduite

Affaire suivie par : PL Agréments

Tél.: 04 76 60 34 52  
Fax : 04 76 60 32 87
Courriel : permis-conduire@isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 2015-
AGREMENT D’UNE AUTO-ECOLE 

SUITE A  CREATION
LE PREFET DE L’ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à  R.213-6 ; 

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du 8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’avis favorable émis par la formation spécialisée en matière d’agrément des auto-écoles
de la commission départementale de la sécurité routière lors de la séance du 31 mars 2015 ;

Considérant la  demande présentée par  Monsieur  Grégory ROUCHAUD, en date du 13
mars 2015, complétée le 20 mai 2015, en vue d’être autorisé à exploiter un établissement
d’enseignement,  à titre onéreux,  de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture 
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   A  R  R  E  T  E

Article1er –  Monsieur  Grégory  ROUCHAUD  est  autorisé  à  exploiter,  sous  le  n°
E1503800160  un établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et  de la sécurité routière,  dénommé  G DRIVING « IDRIVE »,  situé 2
boulevard Gambetta 38000 GRENOBLE.

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de
son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si  l’établissement  remplit  toutes  les  conditions
requises.

Article  3  – L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser les formations  aux catégories de permis suivantes : 
   -   B/B1  -   

Article  4  –  Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation,  à  titre
personnel  par  son  titulaire,  sous  réserve  de  l’application  des  prescriptions  de  l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.
 
Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local
par un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra  être présentée
deux mois avant la date  du changement ou de la reprise.

Article 6 –  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent
arrêté .
 
Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 –  L’agrément peut  être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Le présent  agrément  et  toute décision affectant  sa validité  seront  enregistrés
dans le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne peut  obtenir   communication  et,  le  cas échéant,  rectification  ou
suppression  des  informations  la  concernant,  en  s’adressant  au  Bureau  des  Droits  de
Conduite.

Article 10 –  Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Grenoble, le 26 mai 2015
LE PREFET 

Pour  le  Préfet  et  par  délégation
Le Secrétaire Général
Patrick LAPOUZE
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration 
et de l’Intégration
Service des Titres Sécurisés
Bureau des Droits de Conduire
Affaire suivie par : LDT Agréments

Tél.: 04 76 60 32 60 
Fax : 04 76 60 32 87
Courriel : permis-conduire@isere.pref.gouv.fr

ARRÊTE N° 2015-

PORTANT RENOUVELLEMENT QUINQUENNAL DE L’AGREMENT

LE PREFET DE L ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ; 

Vu l’arrêté  du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de la conduite des véhicules à moteur
et de La sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°2010-05347 du 29 juin 2010, autorisant Monsieur Sébastien
MOTTIN  à  exploiter  l’établissement  d’enseignement  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur  et  de la  sécurité  routière,  dénommé  AUTO ECOLE DES 2 S sous le
numéro E1003808460 ;

Considérant la demande de renouvellement présentée par Monsieur Sébastien MOTTIN en
date du 13 mai 2015 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant qu’il ressort des pièces déposées que les conditions légales et réglementaires
pour pouvoir renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère :
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            A R R E T E

Article 1er – Monsieur Sébastien MOTTIN est autorisé  à exploiter, sous le n°E1003808460, un 
établissement d’enseignement , à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE DES 2 S, situé 9 quai des Terreaux  38270 
BEAUREPAIRE.

Article 2  – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises , 

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations  aux catégories de permis suivantes , 
  -  AM  -  A1/A2/A  -  B/B1  -  BE  -  B96  -

Article 4 –  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier
2001 susvisé.
 
Article 5 – En cas de  changement d’adresse ou de reprise du local   par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément  devra  être présentée deux mois avant la date  du changement ou
de la reprise.

Article 6 –  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté .
 
Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 25 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté  susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant, en s’adressant au Bureau des Droits de Conduire.

Article 10 – Le Secrétaire Général  de la préfecture de l’Isère est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 
Grenoble, le 26 mai 2015
Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Patrick LAPOUZE
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration 
et de l’Intégration
Service des Titres Sécurisés
Bureau des Droits de Conduire
Affaire suivie par : LDT Agréments

Tél.: 04 76 60 32 60 
Fax : 04 76 60 32 87
Courriel : permis-conduire@isere.pref.gouv.fr

ARRÊTE N° 2015-

PORTANT RENOUVELLEMENT QUINQUENNAL DE L’AGREMENT

LE PREFET DE L ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ; 

Vu l’arrêté  du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de la conduite des véhicules à moteur
et de La sécurité routière ;

Vu  l’arrêté préfectoral modifié n°2010-05404 du 2 juillet  2010, autorisant  Monsieur Jérôme
COURTIAL à  exploiter  l’établissement  d’enseignement  à titre  onéreux,  de la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé  AUTO MOTO ECOLE COURTIAL
JEROME sous le numéro E1003808480 ;

Considérant la demande de renouvellement présentée par Monsieur Jérôme COURTIAL en
date du 2 mai 2015 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux,  de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant qu’il ressort des pièces déposées que les conditions légales et réglementaires
pour pouvoir renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère :

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS71046– 38021 GRENOBLE CEDEX 1 – tél. 0476603400 – www.isere.gouv.fr   
Accueil général: ouverture au public du lundi au vendredi, de 9h à 15h30

http://www.isere.gouv.fr/


            A R R E T E

Article 1er – Monsieur Jérôme COURTIAL est autorisé  à exploiter, sous le n°E1003808480, un 
établissement d’enseignement , à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière, dénommé AUTO MOTO ECOLE COURTIAL JEROME, situé Le Campanoz 
38070 ST QUENTIN FALLAVIER.

Article 2  – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises , 

 
Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations  aux catégories de permis suivantes , 
  -  AM  -  A1/A2/A  -  B/B1  -  BE  -  B96  -

Article 4 –  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier
2001 susvisé.
 
Article 5 – En cas de  changement d’adresse ou de reprise du local   par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément  devra  être présentée deux mois avant la date  du changement ou
de la reprise.

Article 6 –  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté .
 
Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 15 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté  susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant, en s’adressant au Bureau des Droits de Conduire.

Article 10 – Le Secrétaire Général  de la préfecture de l’Isère est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 
          Grenoble, le 26 mai 2015

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick LAPOUZE
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Préfecture de l’Isère

Direction des Ressources et de la Modernisation 
Bureau de la Modernisation

Affaire suivie par : Yves Faure
Tél.: 04 76 60 49 83
Fax : 04 76 51 03 86
Courriel : delegations-de-signature@isere.pref.gouv.fr

Références : DRFIP (successions vacantes)

ARRETE PREFECTORAL du 26/05/2015 

Délégation de signature donnée à Monsieur Philippe RIQUER 
directeur régional des finances publiques de la région Rhône-Alpes et du département

du Rhône en matière de gestion des successions vacantes 

LE PREFET DE L’ISERE
             Chevalier de la Légion d’Honneur

                       Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code civil, notamment ses articles 809 à 811-3 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles R. 2331-1
et R. 2331-6 ;

Vu l’acte dit loi du 20 novembre 1940 confiant à l’administration l’enregistrement et la gestion des
successions non réclamées et la curatelle des successions vacantes, validé par l’ordonnance du
27 novembre 1944 ;

Vu la  loi  n°  92-125  du  6  février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  de  la  République,
notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements modifié par le décret n°2010-146
du 16 février 2010 ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie
française et en Nouvelle Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques, notamment son article 4 ;

Vu  le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif  aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;  

… / …
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Vu  le  décret  du  19  février  2015  portant  nomination  du  préfet  de  l’Isère,  M.  Jean-Paul
BONNETAIN ; 

Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Philippe RIQUER, administrateur général
des finances publiques de classe exceptionnelle,  en qualité de directeur régional des finances
publiques de Rhône-Alpes et du département du Rhône ; 

Vu l’arrêté  interministériel  du  23  décembre  2006  relatif  à  l’organisation  de  la  gestion  de
patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015068-0042 du 9 mars 2015 relatif à la délégation de signature donnée
à Monsieur Hervé LE FLOC’H-LOUBOUTIN, directeur régional des finances publiques de la région
Rhône-Alpes et du département du Rhône en matière de gestion des successions vacantes; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant la date
d’installation dans ses fonctions de M. Philippe RIQUER au 4 mai 2015 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE 

Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 2015068-0042 du 9 mars 2015 susvisé est abrogé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Philippe RIQUER, administrateur général des
finances  publiques  de  classe  exceptionnelle,  directeur  régional  des  finances  publiques  de
Rhône-Alpes et du département du Rhône, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et
compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions
en déshérence dans le département de l’Isère.

Article 3 :  M. Philippe RIQUER , directeur régional des finances publiques de Rhône-Alpes et du
département du Rhône, peut donner sa délégation aux agents placés sous son autorité, pour signer
les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même reçu délégation. 

Cette délégation de signature sera prise, au nom du préfet de l’Isère, par arrêté de délégation qui
sera  communiqué  au  préfet  de  l’Isère  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Isère. 

Article 4 :  Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère et le directeur régional des finances
publiques de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de l’Isère. 

Grenoble, le 26 mai 2015

         
Le Préfet,

            
                                        

SIGNE

                              
Jean-Paul BONNETAIN 



DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service protection de l'environnement

Grenoble, le 4 mai 2015

AFFAIRE SUIVIE PAR : Suzanne BATONNAT
 : 04.56.59.49.21
 : 04.56.59.49.96

 : suzanne.batonnat@isere.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL 

      COMPLEMENTAIRE N°2015

portant renouvellement d’agrément pour le ramassage des huiles usagées 
dans le département de l’Isère

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son Livre V, Titre 1er (I.C.P.E.) et ses articles R.543-3 et
suivants ;
VU l’arrêté ministériel  du 28 janvier  1999,  relatif  aux conditions  de ramassage des huiles usagées,
modifié par l’arrêté ministériel du 23 septembre 2005 ;

VU l’agrément délivré à la SARL CHIMIREC BROSSETTE (devenue SAS CHIMIREC CENTRE EST à la
suite d’une fusion avec cette dernière société - siège social : 9 ZAC les Toupes- 39570 MONTMOROT)
par arrêté préfectoral n° 2001-7754 du 18 septembre 2001 pour assurer la collecte des huiles usagées
dans le département de l’Isère ;

VU la demande de renouvellement d’agrément présentée par la société CHIMIREC CENTRE EST le 16
mars 2011 ; 

VU le  rapport  de  recevabilité  de  l’inspecteur  des  installations  classées de la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Rhône-Alpes, en date du 1er septembre
2014, qui préconise de consulter l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) ;

VU l’avis favorable émis par l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) en date
du 5 novembre 2014 ;

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  Rhône-Alpes,  en  date  du  27  janvier  2015,  proposant  de
renouveler l’agrément ;

VU la lettre du 16 mars 2015 communiquant à l’exploitant le projet du présent arrêté ;
VU l’absence de réponse du pétitionnaire ;

DDPP 22, avenue Doyen Louis Weil  –CS6 38028 GRENOBLE CEDEX 1. -  04.56.59.49.99 -  
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CONSIDERANT qu’il convient, conformément aux dispositions prévues par l’arrêté ministériel
du  28  janvier  1999  modifié,  relatif  aux  conditions  de  ramassage  des  huiles  usagées,
d’accorder  à  la  société  CHIMIREC  CENTRE  EST  le  renouvellement  de  l’agrément  pour
procéder à la collecte des huiles usagées dans le département de l’Isère ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

ARTICLE 1er  –  L’agrément  dont  a  bénéficié  la  société  CHIMIREC CENTRE EST  (siège
social : 9 ZAC Les Toupes – 39570 MONTMOROT), afin de lui permettre d’assurer la collecte
des huiles usagées dans le département de l’Isère, est renouvelé.

ARTICLE 2 – La durée de validité de cet agrément est de cinq ans à compter du 18 septembre
2011 date d’expiration de l’agrément antérieur, soit jusqu’au 18 septembre 2016.

ARTICLE 3 - La société CHIMIREC CENTRE EST devra respecter les dispositions figurant
aux articles 6 à 13 de l’annexe de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié, relatif aux
conditions de ramassage des huiles usagées et dont le texte est joint au présent arrêté.

ARTICLE 4 - En cas de non-respect par la société intéressée de l’une des obligations fixées à
l’article précédent, il pourra être procédé au retrait du présent agrément, dans les conditions
définies à l’article 7 de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié ci-annexé.

ARTICLE 5 -  Cet  agrément  ne se substitue  pas aux autorisations  administratives  dont  la
société doit, le cas échéant, être pourvue et ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire aux
dispositions des autres réglementations existantes.

ARTICLE 6 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.

ARTICLE 7 - Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal administratif de Grenoble
par l’exploitant ou le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
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ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Isère et un avis sera enfin inséré, par les soins du Préfet de l’Isère et aux frais du titulaire
de l’agrément, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère, le Sous-Préfet de LA TOUR
DU PIN  et  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Rhône-Alpes en charge de l’inspection des installations classées, sont tenus, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la  société  CHIMIREC
CENTRE EST.

Grenoble, le 4 mai 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Secrétaire Général 

Signé Patrick LAPOUZE

Arrêté du 28 janvier 1999 relatif aux conditions d'élimination 
des huiles usagées

NOR: ATEP9870469A
Version consolidée au 01 mars 2009

Le  ministre  de  l'économie,  des  finances  et  de  l'industrie,  la  ministre  de  l'aménagement  du
territoire et de l'environnement et le secrétaire d'Etat à l'industrie ;

Vu la directive 75/439 du 16 juin 1975 du Conseil des Communautés européennes concernant
l'élimination des huiles usagées, modifiée par la directive 87/101 du 22 décembre 1986 ;

Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux, notamment son article 9 ;

Vu la loi n° 80-531 du 15 juillet  1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la
chaleur, notamment son article 23 ;

Vu le décret n° 77-974 du 19 août 1977 sur les informations à fournir concernant les déchets
générateurs de nuisances ;

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19
juillet  1976 relative aux installations classées pour la  protection de l'environnement,  modifiée
notamment par les décrets n° 94-609 du 13 juillet 1994 et n° 97-503 du 21 mai 1997 ;

Vu le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant  réglementation de la récupération des
huiles usagées, modifié notamment par le décret n° 97-503 du 21 mai 1997 ;

Article 1
Tout exploitant d'une installation d'élimination d'huiles usagées doit avoir reçu un agrément dans
les formes prévues à l'article 8 du décret du 21 novembre 1979 portant réglementation de la
récupération des huiles usagées.
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Article 2
Le préfet du département du lieu dans lequel est située l'installation est chargé de l'instruction du
dossier de demande d'agrément de l'installation d'élimination. 

Le pétitionnaire adresse en trois exemplaires le dossier de demande d'agrément au préfet.

Le dossier de demande d'agrément est constitué à la diligence et aux frais du pétitionnaire.

Article 3
• Modifié par Décret n°2009-235 du 27 février 2009 - art. 5 (V)
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  est  chargée
d'assurer l'instruction du dossier. Elle consulte à cette fin l'Agence de l'environnement et de la
maîtrise de l'énergie. Elle peut demander au pétitionnaire tous renseignements complémentaires
qu'elle juge utiles.

NOTA:
Décret n° 2009-235 du 27 février 2009 art 7 : Les présentes dispositions prennent effet dans chaque région
à la date de nomination du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement et au
plus tard le 1er janvier 2011.
Conformément à son article 10, le présent décret ne s'applique ni à la région Ile-de-France, ni aux régions
d'outre-mer.

Article 4
• Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 19 (V) JORF 8 juin 2006
Le  dossier  de  demande  d'agrément  est  soumis  pour  avis  au  conseil  départemental  de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. Le pétitionnaire a la faculté de se
faire entendre par le conseil ou de désigner à cet effet un mandataire. Il doit être informé par le
préfet, au moins huit jours à l'avance, de la date et du lieu de la réunion du conseil et reçoit
simultanément un exemplaire des propositions du préfet.

Article 5
Le  contenu  du  dossier  de  demande  d'agrément  et  les  droits  et  obligations  du  titulaire  de
l'agrément sont fixés en annexe du présent arrêté.

Article 6
Le refus motivé d'agrément est notifié au pétitionnaire par le préfet.

Article 7
En cas de manquement du titulaire de l'agrément aux obligations précisées à l'annexe du présent
arrêté, l'agrément peut être suspendu ou retiré par arrêté motivé du préfet dans les formes fixées
à l'article 43-2 (III) du décret du 21 septembre 1977 susvisé.

Article 8
L'arrêté du 21 novembre 1979 modifié relatif aux conditions d'élimination des huiles usées fixé en
application du décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération
des huiles usagées,  modifié  par les arrêtés du 29 mars 1985 et  du 21 novembre 1989,  est
abrogé.

Article 9
Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, le directeur du budget, le directeur
des matières premières et des hydrocarbures et le directeur général de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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ANNEXES

COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE D'AGRÉMENT.

Article ANNEXE
Le dossier de demande d'agrément doit obligatoirement comprendre : 

1° Une note de description technique de l'installation rappelant notamment :

- les procédés de recyclage, de régénération, d'incinération, de co-incinération des huiles
usagées ;
- les capacités de recyclage, de régénération, d'incinération, de co-incinération des huiles
usagées ;
- les capacités de stockage des huiles usagées ;
-  les  modalités  d'élimination  des  déchets  issus  des  activités  d'élimination  des  huiles
usagées ;
- les dispositions spécifiques relatives aux vérifications de la nature et des caractéristiques
des huiles usagées par contrôles systématiques ou périodiques.

2° Les moyens en personnel et en matériel pour procéder aux contrôles et vérifications.

DROITS ET OBLIGATIONS DU TITULAIRE DE L'AGRÉMENT

Le cahier des charges définissant les droits et obligations du titulaire de l'agrément au titre des
activités d'élimination des huiles usagées doit comporter les dispositions suivantes :

1° L'obligation de tenir une comptabilité matière comportant les indications suivantes :

- la date de réception et les quantités reçues d'huiles usagées ;
-  la  nature  et  les  caractéristiques  physico-chimiques,  notamment  la  teneur  en  PCB  et  le

pourcentage d'eau de ces huiles ;
- l'origine.

En ce qui concerne les unités de régénération ou de recyclage :
- les dates d'expédition et les quantités expédiées des produits issus de la régénération 
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ou du recyclage ;
- les caractéristiques physico-chimiques des produits issus de la régénération ou du 
recyclage ;
- les destinataires.

En ce qui concerne les unités d'incinération, de co-incinération :
- les tonnages éliminés.

La comptabilité matière doit être présentée à la première réquisition du service chargé du
contrôle des installations classées.

2° L'obligation de reprise des huiles usagées proposées dans la limite de la capacité de 
traitement.

L'obligation de délivrer un bordereau de prise en charge au ramasseur agréé 
mentionnant notamment :
- le tonnage des huiles usagées ;
- la qualité des huiles usagées.

3° L'obligation de disposer d'une capacité minimale de stockage des huiles usagées 
égale au douzième de la capacité annuelle d'élimination de l'installation.

4° En cas de suspension ou de cessation des activités, l'obligation de prendre toutes 
dispositions permettant d'assurer de façon transitoire le stockage des huiles usagées 
dans des conditions conformes aux règles relatives à la protection de l'environnement.

5° L'obligation de transmettre chaque mois à l'Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie les statistiques techniques et économiques relatives à son activité 
d'élimination des huiles usagées, notamment les tonnages réceptionnés et traités, le ou 
les prix de reprise correspondant à ces tonnages.

6° L'obligation d'afficher le prix de reprise des huiles usagées.

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement,
Dominique Voynet

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie,
Dominique Strauss-Kahn

Le secrétaire d'Etat à l'industrie,
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation :
Par empêchement du directeur général de l'énergie et des matières premières :
Le directeur des matières premières et des hydrocarbures,
D. Houssin

NOTA : NOTA : Décret 2001-1048 2001-11-12 art. 5 IV : Dans tous les textes à caractère réglementaire il convient de lire :
"directeur des ressources énergétiques et minérales" et "direction des ressources énergétiques et minérales" au lieu de :
"directeur des hydrocarbures", "directeur des matières premières et des hydrocarbures", "direction des hydrocarbures" et
"direction des matières premières et des hydrocarbures" ; il convient également de lire : "directeur de la demande et des
marchés  énergétiques"  et  "direction de  la  demande et  des marchés énergétiques"  au lieu  de :  "directeur  du gaz,  de
l'électricité et du charbon" et "direction du gaz, du gaz, de l'électricité et du charbon".

ANNEXE 
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Extrait de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées

TITRE II : OBLIGATIONS DU RAMASSEUR AGREE

Collecte des huiles usagées

Article 6

Le ramasseur agréé procède sur sa zone d’agrément à l’enlèvement des huiles usagées et affiche,
le cas échéant, les conditions financières de la reprise, établies en tenant compte notamment des
différences de qualité des huiles collectées. Il tient à jour un registre des prix de reprise pratiqués.

    Article 7

Le ramasseur agréé doit procéder dans un délai de quinze jours à l’enlèvement de tout lot d’huiles
usagées supérieur à 600 litres qui lui est proposé. Pour tenir compte du contexte local, le préfet
pourra accorder un délai d’enlèvement supérieur à quinze jours après avoir pris l’avis du ministre
chargé de l’environnement. Tout enlèvement d’un lot d’huiles usagées donne lieu à l’établissement
d’un bon d’enlèvement  par  le  ramasseur,  qui  le  remet au détenteur.  Ce bon d’enlèvement  doit
mentionner les quantités. la qualité des huiles collectées et le cas échéant, le prix de reprise.

En aucun cas, il ne pourra être exigé du détenteur une rétribution pour l’enlèvement des huiles qui
ne contiennent pas plus de 5 % d’eau pour lu qualités « moteurs ».

Article 8

Lors  de  tout  enlèvement,  le  ramasseur  doit  procéder  contradictoirement  à  un  double
échantillonnage  avant  mélange  avec  tout  autre  lot  en  vue  notamment  de  la  détection  des
polychlorobiphényles.

L’un des échantillons est remis au détenteur. L’autre échantillon doit être conservé par le ramasseur
jusqu’au traitement du chargement.

Le bon d’enlèvement remis au détenteur doit être paraphé par celui-ci et indiquer qu’un échantillon
lui a été remis.

Stockage des huiles usagées

Article 9

Le ramasseur agréé doit disposer d’une capacité de stockage au moins égale à 1/12 du tonnage
collecté annuellement et d’au minimum 50 mètres cubes assurant la séparation entre les huiles
stockées et tous autres déchets et substances d’une autre nature et permettant la séparation entre
les  différentes  qualités d’huiles  collectées (huiles  usagées moteurs,  huiles  industrielles  claires).
Cette capacité de stockage devra être conforme à la réglementation des installations classées pour
la protection de l’environnement.

Article 10

En dérogation aux dispositions de l'article 9 ci-dessus, un ramasseur qui reçoit plusieurs agréments
pour des zones voisines peut concentrer ses moyens de stockage dans la mesure où la capacité
ainsi constituée satisfait aux conditions prévues pour chacune des zones concernées.

De même, un ramasseur agréé peut disposer de capacités de stockage conformes aux dispositions
de l'article 9 ci-dessus dans un département voisin de la zone pour laquelle il a reçu l’agrément.

Cession des huiles usagées

Article 11

Le ramasseur agréé doit livrer les huiles usagées collectées à des éliminateurs agréés ou munis
d’une  autorisation  obtenue  dans  un  autre  État  membre  de  la  Communauté  européenne  en
application des dispositions de  l'article 6 de la directive 75/439/CEE modifiée susvisée, ou à un
ramasseur autorisé dans un autre État membre de la Communauté économique européenne en
application de l'article 5 de cette même directive, à l’exception des huiles claires lorsqu’elles sont
destinées à un réemploi en l’état.
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Article 12

Les contrats conclus entre les ramasseurs et les éliminateurs sont communiqués dans les meilleurs
délais à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie et à sa demande à la direction
régionale de l’environnement, de l’Aménagement et du Logement concernée.

Fourniture d’informations

Article 13

Le ramasseur agréé doit faire parvenir tous les mois à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise
de l’énergie les renseignements sur  son activité :  tonnages collectés par  lui-même ou les  tiers
contractants, avec indication des détenteurs et, le en échéant, des prix de reprise ou conditions
financières de cette dernière, tonnages livrés aux éliminateurs ou aux acheteurs dans le cas des
huiles claires destinées à un réemploi en l’état, avec indication de ceux-ci et des prix de cession-
départ.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service protection de l'environnement

AFFAIRE SUIVIE PAR : S. BATONNAT ( F. CHAVET) Grenoble, le 4 mai 2015
(: 04.56.59.49 21
2 : 04.56.59.49.96

         

ARRETE COMPLEMENTAIRE DE MODIFICATION DES CONDITIONS D’EXPLOITATION

n° 2015

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les titres 1er et 4 des parties législatives et ré-
glementaires du livre V ;

VU le Code Minier et l’ensemble des textes pris pour l'application dudit code ;

VU la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ;

VU la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau ;

VU le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 pris pour l'application du Code de l’Environ-
nement ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article  R 511-9 du
code de l’environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux ins-
tallations  de  premier  traitement  de  matériaux  modifié  par  l'arrêté  ministériel  du  
24 janvier 2001 ;

              VU l’arrêté ministériel du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extrac-
tives ;
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VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse de l'air et de l'eau dans
les ICPE et aux normes de référence ;

VU l'arrêté interministériel du 01 février 1996 fixant le modèle d’attestation des garanties fi-
nancières prévues à l'article R 516-2 du Code de l’Environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 09 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties
financières ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-03287 du 25 mars 2003 complété par l’arrêté préfectoral  
n° 2010-0096 du 8 janvier 2010 autorisant la société Bruno BORDEL à exploiter une carrière
de sables et graviers sur le territoire de la commune de Courtenay ;

VU la demande et les pièces jointes de la société «Travaux Publics Bruno BORDEL» en date
du 24 avril 2014 ;

VU le POS approuvé de la commune de COURTENAY ;

VU le schéma de cohérence territoriale (SCOT) approuvé de la Boucle du Rhône Nord Dau-
phiné ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône
Méditerranée Corse approuvé le 20 novembre 2009 ;

VU le rapport de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement RHONE ALPES du 27 janvier 12015 ;

VU l'avis de la commission départementale de la nature des paysages et des sites, formation
spécialisée des carrières ;

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être pré-
venus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont dé-
finies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installa-
tion pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, notamment
pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la
protection de la nature et de l’environnement ;

Le demandeur consulté ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;
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A R R E T E

TITRE I – DONNEES GENERALES A L’AUTORISATION

Article 1 : Autorisation

La société Travaux Publics Bruno BORDEL 55 Grande rue de Lancin 38510 COURTENAY est au-
torisée sous réserve du strict respect des prescriptions du présent arrêté à exploiter une installa-
tion de traitement de matériaux et une station de transit de produits minéraux sur le territoire de la
commune de COURTENAY sur le site de sa carrière déjà autorisée par arrêté préfectoral du 25
mars 2003. 

Le tableau des activités de l’article 1 de l’AP n°2003-03287 du 25 mars 2003 est remplacé par le
tableau suivant : 

Nature des activités Volume des activités Rubriques classement

Exploitation de carrières

Surface : 30 662 m2

Production : 20 000 t/an

Volume : 120 000 m3

2510-1

A

AP n° 2003-03287 
du 25 mars 2003

APC n° 2010-0096 
du 8 janvier 2010

Broyage, concassage, cri-
blage produits minéraux

Puissance installée

P = 180 kw
2515-1-c D

Station de transit de produits
minéraux

Surface de l’aire de transit

S = 5000 m2
2517 NC

Article 2 : Conformité de l’installation

L’installation de traitement de matériaux et les installations annexes doivent être implantées, réali-
sées et exploitées conformément aux plans et autres documents joints à la demande, sous réserve
du respect des prescriptions ci-dessous.

TITRE II – REGLEMENTATIONS GENERALES ET DISPOSITIONS PRELIMINAIRES

Article 3 : Modifications

Toute modification apportée par le pétitionnaire à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier initial, doit être portée, avant
sa réalisation, à la connaissance du Préfet qui peut exiger une nouvelle demande d’autorisation.

Article 4 : Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 
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L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des ins-
tallations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installa-
tion qui sont de nature à porte atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l’En-
vironnement.

Article 5 : Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
doit mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel ex-
ploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juri-
dique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

Article 6 : Cessation d’activité

Lorsque l’installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en in-
former le Préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

Article 7 : Implantation – aménagement

7.1 Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantation, engazonnement).

7.2 Accessibilité

L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de se-
cours. Les aménagements des accès seront réalisés en accord avec le Conseil Général.

7.3 Lutte contre les envols de poussières 

–  Les voies de circulation doivent être réalisées de manière à prévenir les émissions et à limiter
les envols de poussières

–  Les aires de circulation seront balayées et arrosées en tant que de besoin.

–  La vitesse des véhicules sera limitée à 25 km/h.
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7.4 Ventilation

Les locaux et installations doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmo-
sphère explosible.

7.5 Installations électriques

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au titre « Electricité » du Règle-
ment Général des industries extractives.

7.6 Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre confor-
mément aux règlements et aux normes applicables, compte-tenu notamment de la nature explo-
sive ou inflammable des produits.

7.7 Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage de produits dangereux pour l’homme ou susceptibles
de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pou-
voir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil sur-
élevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres
aires ou locaux.

Les produits recueillis sont récupérés et recyclés.

7.8 Cuvettes de rétention

• Le ravitaillement et l’entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche en-
tourée par un caniveau et relié à un point bas étanche permettant la récupération totale des
eaux ou des liquides résiduels

• Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol
doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal la plus
grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

• Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire infé-
rieure ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal
soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 1000 litres, soit à 20
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% de la capacité totale avec un minimum de 1000 litres si cette capacité excède 1000
litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’activi-
té physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui doit être
maintenu fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement en-
semble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

TITRE III – CONDITIONS PARTICULIERES D’EXPLOITATION

Article 8 : Exploitation – entretien

8.1 – Surveillance de l’exploitation

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite et des dangers et inconvé-
nients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

8.2 – Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

8.3 Connaissance des produits – Étiquetage

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité prévues par l’article R 231-53 du code du travail.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des pro-
duits, et s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étique-
tage des substances et préparations chimiques dangereuses.

8.4 Propreté

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à évi-
ter les amas de poussières.

8.5 Registre entrée/sortie

DDPP - 22, avenue Doyen Louis Weil - CS 6 – 38028 Grenoble Cédex 1- Tél : 04.56.59.49.99 – wwwisere.gouv.fr 6



L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dange-
reux stockés, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la dis -
position de l’inspection des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l’exploitation.

8.6 Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenus en bon état et doivent être contrôlées,
après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et
l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs
aux dites vérifications sont fixés par le titre « Electricité » du Règlement Général des industries ex-
tractives.

Article 9 : Risques

9.1 Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du RGIE, des matériels de protection individuelle,  adaptés aux
risques présentés par  l’installation  et  permettant  l’intervention  en cas  de sinistre,  doivent  être
conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en
bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de ces matériels.

9.2 Moyens de secours contre l’incendie

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment :

• D’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présen-
tant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement ac-
cessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et com-
patibles avec les produits stockés

• D’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;

• De plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Une attestation de réalisation sera remise au service départemental d’incendie et de secours après
essais sur le site en présence du centre d’intervention.
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9.3 Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail et du RGIE des consignes précisant les modali-
tés d’application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenus à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

• Les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ré-
seaux de fluides) ,

• Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation

• Les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie

• La procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de
l’établissement, des services d’incendie et de secours,  etc…

Article 10 : Pollution des eaux 

10.1 – Prévention des pollutions accidentelles

I – Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche entou-
rée par un caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou
des liquides résiduels.

II – Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

• 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

III – Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés,
soit éliminés comme les déchets.

• en cas de pollution par les hydrocarbures, le pétitionnaire prendra toutes dispositions pour
décaper les matériaux souillés et les évacuer vers un centre de traitement dûment autorisé.

10.2 – Rejets d’eau dans le milieu naturel

10.2.1 Eaux de procédés des installations
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Les rejets d'eau de procédé des installations de traitement des matériaux à l'extérieur du site auto-
risé sont interdits. Ces eaux sont intégralement recyclées. Le circuit de recyclage est conçu de
telle manière qu’il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. Un dispositif d'arrêt d'ali -
mentation en eau de procédé de l'installation, en cas de rejet accidentel de ces eaux, est prévu.

10.2.2 Eaux rejetées (eaux d’exhaure, eaux pluviales et eaux de nettoyage)

1. Les  eaux  canalisées  rejetées  dans  le  milieu  naturel  respectent  les  prescriptions  
suivantes :

NATURE  DES  POL-
LUANTS

NORME DE MESURE CONCENTRATION

Température

PH

MEST

Hydrocarbures Totaux

DCO

NFT – 90.008

NFT – 90.105

NFT – 90.114

NFT – 90.101

< 30 °C

compris entre 5,5 et 8,5

< 35 mg/l

< 10 mg/l

< 125 mg/l

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur
24 heures en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les
hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces valeurs limites.

La modification de couleur du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de
mélange ne doit pas dépasser 100 mg Pt/l.

2. Les émissaires sont équipés d'un canal de mesure du débit et d'un dispositif de prélèvement.

La fréquence des mesures du débit et des paramètres à analyse est de : 1 mesure par an

10.3.3 Les eaux vannes

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sani-
taires en vigueur.

Article 11 : Pollution de l'air 
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I – L’exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des pous-
sières.

• les voies de circulation, pistes, etc.… seront maintenues propres et humidifiées autant que
de besoin en période sèche ; la vitesse y sera limitée à 25 km/h

II – Les dispositifs de limitation d’émission des poussières résultant du fonctionnement des installa-
tions de traitement des matériaux sont aussi complets et efficaces que possible.

Les émissions captées sont canalisées et dépoussiérées. La concentration du rejet pour les pous-
sières doit être inférieure à 30 mg/Nm3 (les mètres cubes sont rapportés à des conditions normales
de température – 273 Kelvin et de pression – 101,3 kilo pascals – après déduction de la vapeur
d'eau –  gaz sec).  Pour  les  retombées  hors  des limites  de propriété,  le  seuil  est  fixé  à  10 g
(m2/mois).

Les périodes de pannes ou d’arrêts des dispositifs d'épuration pendant lesquels les teneurs en
poussières des gaz rejetés dépassent le double des valeurs fixées ci-dessus doivent être d'une
durée continue inférieure à quarante-huit heures et leur durée cumulée sur une année est infé-
rieure à deux cents heures.

En  aucun  cas,  la  teneur  en  poussière  des  gaz  émis  ne  peut  dépasser  la  valeur  de  
500 mg/Nm3 . En cas de dépassement de cette valeur, l'exploitant est tenu de procéder sans délai
à l'arrêt de l'installation en cause.

Les valeurs limites s’imposent à des prélèvements d’une durée voisine d’une demi-heure.

La teneur en poussière dans les atmosphères de travail ne dépassera pas 5 mg/m3 en poussières
respirables (alvéolaires) et 10 mg/m3 en poussières totales, sauf si le règlement général des indus-
tries extractives impose un seuil inférieur.

La périodicité des contrôles est au moins annuelle pour déterminer les concentrations, les débits et
les flux de poussières des émissions gazeuses. Les mesures sont effectuées selon les méthodes
normalisées et par un organisme agréé.

III – Dispositions diverses

Convoyeurs     : Le capotage complet des convoyeurs est assuré en tant que de besoin.

Stockages :Les stockages extérieurs d’éléments fins doivent être protégés des vents ou êtres sta-
bilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d’impossibilité de les stabili-
ser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou en silos.

Les filers (éléments fins inférieurs à 80 µm) et les produits pulvérulents non stabilisés doivent êtres
ensachés ou stockés en silos. Ces silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de
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manière à éviter les débordements. L’air s’échappant de ces silos doit être dépoussiéré s’il est re-
jeté à l’atmosphère.

Entretien   : la fréquence d’entretien de l’installation doit permettre d’éviter les accumulations des
poussières sur les structures et dans les alentours.

Article 12 : Déchets 

12.1 Récupération – recyclage

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effec-
tuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont col-
lectées séparément puis valorisées ou éliminées vers des installations dûment autorisées.

12.2 Stockage des déchets

Les déchets  produits  par  l’installation  doivent  être  stockés dans  des conditions  prévenant  les
risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs).

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou
un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination, sauf en cas de recyclage interne à l’ins-
tallation.

12.3 Déchets banals

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des
produits  toxiques ou polluants  peuvent  être récupérés,  valorisés  ou éliminés dans les mêmes
conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par ré-
emploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1.100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traite-
ment des communes (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994).

12.4 Déchets industriels spéciaux

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir
ces déchets.

L’exploitant doit être en mesure d’en justifier l’élimination ; les documents justificatifs doivent être
conservés 3 ans.
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12.5 Brûlage 

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

Article 13 : Bruits 

13. Bruits

13.1. Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionne-
ment ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

13.2 Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de
bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émer-
gence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans le ta-
bleau suivant.

13.3 Valeurs limites

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établis-
sement, y compris celles des véhicules et engins ne doivent pas dépasser les valeurs définies
dans le tableau suivant :

PERIODE NIVEAUX DE BRUIT AD-
MISSIBLES EN LIMITE

DE PROPRIETE

VALEUR ADMISSIBLE DE L'EMERGENCE
DANS LES ZONES A EMERGENCE REGLE-

MENTEE

Jour : 7h à 22h
sauf dimanches
et jours fériés

70 dBA

bruit ambiant
entre 35 et 45 dBA

bruit ambiant
supérieur à 45 dBA

6 5
Nuit : 22h à 7 h ainsi
que les dimanches

et jours fériés
60 dBA 4 3

13.4 – Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l'intérieur  de  l'établissement  et  susceptibles  de  constituer  une  gêne  pour  le  voisinage  sont
conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23
janvier 1995.

13.5 – L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs so-
nores, haut-parleurs,…) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel
et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents ou la sécurité des
personnes.
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13.6 – Contrôles des émissions sonores

• Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée, par un organisme
qualifié indépendant choisi après accord de l'inspecteur des installations classées et renou-
velée au moins tous les trois ans ou en cas de plainte du voisinage.

• Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du
23.01.1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations
classées pour la protection de l'environnement.

Elle sera effectuée en limite de propriété.

Article 14 : Toutes dispositions de l’arrêté préfectoral du 25 mars 2003 qui sont contraires au pré-
sent arrêté sont abrogées.

Article 15 : Remise en état en fin d’exploitation

1 - Elimination des produits dangereux en fin d’exploitation 

En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés
ou évacués vers des installations dûment autorisées.

2 - Traitement des cuves

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être visées, net-
toyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans
le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent  être rendues inutilisables par remplissage
avec un matériau solide inerte.

Article 16 : Accident ou incident

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier
en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur
des installations classées n'en a pas donné son accord et, s'il y a lieu, après autorisation de l'auto-
rité judiciaire, indépendamment des dispositions de police prévues par le R.G.I.E.

Article 17 : Contrôles et analyses

L'inspecteur de l’environnement pourra demander que des prélèvements ou des analyses soient
effectués par un organisme indépendant, dont le choix sera soumis à son approbation, s'il n'est
pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté ; les
frais occasionnés par ces interventions seront supportés par l'exploitant.
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Il pourra demander en cas de nécessité la mise en place et l'exploitation aux frais de l'exploitant
d'appareils pour le contrôle des émissions ou des concentrations des matières polluantes dans
l'environnement.

Article 18 : Enregistrements, rapports de contrôle et registres

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté se-
ront conservés respectivement durant cinq ans à la disposition de l'inspecteur de l’environnement
qui pourra, par ailleurs, demander que des copies de ces documents lui soient adressées.

Article 19 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupe-
ments, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation pré-
sente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à comp-
ter de la publication ou de l’affichage de la décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.

Article 20 : Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant
les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affichée à la mairie pendant une durée
minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la Pré-
fecture de l'Isère (Direction Départementale de la Protection des Populations- Bureau de l'Environ-
nement). Le texte des prescriptions, procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera
dressé par les soins du maire.

Le même extrait sera affiché de façon visible et en permanence dans l'établissement concerné,
par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux
ou régionaux, diffusés dans tout le département ; ou tous les départements concernés.

Article 21 : Ampliation

Le Secrétaire général de la préfecture de l'Isère, le Sous Préfet de LA TOUR DU PIN, le Directeur
départemental de la protection des populations (DDPP), le maire de COURTENAY, la Directrice
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) en charge de l'inspec-
tion des installations classées, sont tenus chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée :

• au pétitionnaire;

• à Monsieur le Maire de COURTEANY ;
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• à Monsieur le Sous-Préfet de LA TOUR DU PIN ;

• à Monsieur le Délégué départemental de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ;

• à Monsieur le Directeur départemental des territoires ;

• à Madame la Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
chargé de l'inspection des installations classées - unité territoriale de l'Isère ;

• à Monsieur le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Isère.

                     Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général 

Signé Patrick LAPOUZE
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Direction départementale des Territoires
Service Environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTION N°38-2015-141-DDTSE01
CONCERNANT

LES TRAVAUX SUR LE RUISSEAU LE BERANGER
HAMEAU DE LA CHAPELLE

AU DROIT DE LA PRISE D’EAU DE LA RESERVE INCENDIE
SUR LA COMMUNE DE VALJOUFFREY

DESTINÉ
A UN REMANIEMENT DE MATERIAUX DANS LE LIT DU TORRENT DU BERANGER DANS

L’OBJECTIF DE REMETTRE EN FONCTIONNEMENT L’ALIMENTATION
D’UNE PRISE D’EAU

AU TITRE
DE L'ARTICLE R.214-44 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Pétitionnaire : Commune de Valjouffrey

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement  et  notamment  l'article  R214-44 relatif  aux  travaux destinés  à
prévenir un danger grave et présentant un caractère d'urgence 

VU la demande d'intervention d'urgence de Monsieur le Maire de Valjuouffrey pour  en vue d’un
remaniement de matériaux dans le lit du torrent du Béranger dans l’objectif de remettre en
fonctionnement l’alimentation de la prise d’eau, en date du 19 mai 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015068-0019 en date du 09 mars 2015 donnant délégation de signature
à Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice Départementale des Territoires de l’Isère ;

VU la décision de subdélégation de signature en date du 17 mars 2015 donnant délégation de
signature à Madame Clémentine BLIGNY, Chef  du Service Environnement de la Direction
Départementale des Territoires de l’Isère, et à Monsieur Jacques LIONET, son Adjoint ;

CONSIDERANT que le remaniement  de  matériaux  dans  le  lit  du  torrent  du  Béranger  est
nécessaire pour remettre en fonctionnement l’alimentation de la prise d’eau
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qui alimente la réserve incendie du hameau de la la Chapelle ;

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ;

ARRÊTE

Titre I : NATURE DES TRAVAUX D’URGENCE

ARTICLE 1     : NATURE DES TRAVAUX  

Le  pétitionnaire  réalisera,  à  sa  demande,  en  application  de  l'article  R.214-44  du  Code  de
l'Environnement, sous réserve des prescriptions annoncées aux articles suivants, le remaniement
de matériaux dans le  lit  du torrent  du Béranger  dans l’objectif  de remettre en fonctionnement
l’alimentation de la prise d’eau, sur la commune de Valjouffrey.

Ces  travaux  sont  réalisés  sous  l'entière  responsabilité  du  demandeur.  Il  n'est  pas  requis  de
procédure administrative préalable au titre du Code de l'Environnement (article R214-44).

ARTICLE 2     : CARACTÉRISTIQUES DES TRAVAUX  

Aucun matériaux ne sera extrait du lit mineur du Béranger.

Titre II : PRESCRIPTIONS/MESURES CONSERVATOIRES

ARTICLE 3     : PRESCRIPTION SPÉCIFIQUES ET CONSERVATOIRES   

Le permissionnaire respectera la prescription spécifique suivante :

 Un  compte  rendu  d’exécution  des  travaux (avec  un  plan  de  localisation  et  des
photographies) devra être transmis dans les plus brefs délais au service de la police de l'eau et
des milieux aquatiques. 

Des prescriptions complémentaires pourront ultérieurement être imposées au regard notamment
de l’aléa résultant de l’intervention et de l’incidence des travaux sur les milieux aquatiques et les
usages.
Le dépôt d’un dossier au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement pourra
être exigé en régularisation des interventions.

ARTICLE 4     : MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT  

Le pétitionnaire assurera avant tout la sécurité des agents intervenant sur le chantier.

Le  pétitionnaire  mettra  en  œuvre  toutes  dispositions  utiles  pour  assurer  la  surveillance  et  la
sécurisation du chantier.
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Titre III : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5     : DÉLAIS  

Les travaux doivent être réalisés dans un délai inférieur à un mois à compter de la signature du
présent arrêté.
En cas de dépassement de ce délai, une nouvelle information devra être communiquée au Préfet.
Le dépôt d’un dossier au titre des articles R.214-1 à 6 pourra être exigé si le délai nécessaire à la
mise en œuvre des travaux est compatible avec les délais d’instruction.

ARTICLE 6     : DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS  

Le pétitionnaire est  tenu de déclarer au Préfet,  dès qu'il  en a connaissance,  les accidents ou
incidents intéressant ces travaux et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L.211-1 du Code de l'Environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l'exécution des travaux.

ARTICLE 7     : DROIT DES TIERS  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS  

Le présent arrêté préfectoral sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de
l’Isère et sur le site Internet de la Préfecture de l'Isère pendant une durée d'au moins un an .

ARTICLE 9     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R514-3-1  du  Code  de  l'Environnement,  le  présent
arrêté de prescriptions est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble :

 par le pétitionnaire dans un délai de deux mois suivant la date de notification de la décision,

 par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés aux
articles L.211-1 et L.511-1 du code de l’environnement dans un délai d'un an à compter de la
publication ou de l'affichage de la décision.
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ARTICLE 10     : EXÉCUTION  

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère,

Le Maire de la commune de Vajouffrey, 

Le Chef du Service Départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques,

La Directrice Départementale des Territoires de l'Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 21 mai 2015
Le Préfet,

Pour le Préfet de l'Isère et par délégation
La Chef du Service Environnement

Clémentine BLIGNY



Direction départementale des Territoires
Service Environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTION N°
CONCERNANT

DES TRAVAUX D’ENROCHEMENT EN RIVE GAUCHE DU RUISSEAU DE LA
LIGNARRE

SUR LA COMMUNE D’ORNON

PRESENTANT UN CARACTERE D’URGENCE
AU TITRE

DE L'ARTICLE R.214-44 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Pétitionnaire : ISÈRE ÉNERGIE

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement  et  notamment  l'article  R214-44 relatif  aux  travaux destinés  à
prévenir un danger grave et présentant un caractère d'urgence 

VU la  demande  d'intervention  d'urgence  de  la  Société  ISIS  ENERGIE  pour  des  travaux
d’enrochements, en date du 4 mai 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015068-0019 en date du 09 mars 2015 donnant délégation de signature
à Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice Départementale des Territoires de l’Isère ;

VU la décision de subdélégation de signature en date du 17 mars 2015 donnant délégation de
signature à Madame Clémentine BLIGNY, Chef  du Service Environnement de la Direction
Départementale des Territoires de l’Isère, et à Monsieur Jacques LIONET, son Adjoint ;

CONSIDERANT que les travaux à réaliser présentent un caractère d’urgence afin de mettre en  
sécurité les ouvrages partiellement détruits pour éviter leur ruine  ;
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Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ;

ARRÊTE

Titre I : NATURE DES TRAVAUX D’URGENCE

ARTICLE 1     : NATURE DES TRAVAUX  

Le  pétitionnaire  réalisera,  à  sa  demande,  en  application  de  l'article  R.214-44  du  Code  de
l'Environnement, sous réserve des prescriptions annoncées aux articles suivants,  des travaux d’
enrochements sur la Lignarre, sur la commune d’Ornon.

Ces  travaux  sont  réalisés  sous  l'entière  responsabilité  du  demandeur.  Il  n'est  pas  requis  de
procédure administrative préalable au titre du Code de l'Environnement (article R214-44).

ARTICLE 2     : CARACTÉRISTIQUES DES TRAVAUX  

Les travaux à réaliser en urgence consistent  à la remise en place des enrochements, comme
dans son état initial, en rive gauche de la Lignarre, en amont de la prise d’eau de la centrale du
Pallud, afin de ne pas risquer d'affouiller d'avantage les ouvrages lors d'un second épisode.

Titre II : PRESCRIPTIONS/MESURES CONSERVATOIRES

ARTICLE 3     : PRESCRIPTION SPÉCIFIQUES ET CONSERVATOIRES   

Le permissionnaire respectera les prescriptions spécifiques suivantes :

 Un rapport d'exécution des travaux (avec un plan de localisation et  des photographies)
devra être transmis dans les plus brefs délais au service de la police de l'eau et des milieux
aquatiques.  Ce rapport  présentera succinctement  l’incidence des travaux sur  l’aléa  (risque
inondation), les milieux aquatiques et les usages.

 Une analyse  et  des  propositions  d’intervention  correctives concernant  le  devenir  des
matériaux extraits et les mesures correctives nécessaires à une éventuelle réduction de l’aléa
occasionné par les travaux et des incidences sur les milieux aquatiques et les usages seront
transmises avec le rapport.

Des prescriptions complémentaires pourront ultérieurement être imposées au regard notamment
de l’aléa résultant de l’intervention et de l’incidence des travaux sur les milieux aquatiques et les
usages.
Le dépôt d’un dossier au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement pourra
être exigé en régularisation des interventions.

ARTICLE 4     : MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT  

Le pétitionnaire assurera avant tout la sécurité des agents intervenant sur le chantier.
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Le  pétitionnaire  mettra  en  œuvre  toutes  dispositions  utiles  pour  assurer  la  surveillance  et  la
sécurisation du chantier.

Titre III : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5     : DÉLAIS  

Les travaux doivent être réalisés dans un délai inférieur à un mois à compter de la signature du
présent arrêté.
En cas de dépassement de ce délai, une nouvelle information devra être communiquée au Préfet.
Le dépôt d’un dossier au titre des articles R.214-1 à 6 pourra être exigé si le délai nécessaire à la
mise en œuvre des travaux est compatible avec les délais d’instruction.

ARTICLE 6     : DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS  

Le pétitionnaire est  tenu de déclarer au Préfet,  dès qu'il  en a connaissance,  les accidents ou
incidents intéressant ces travaux et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L.211-1 du Code de l'Environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l'exécution des travaux.

ARTICLE 7     : DROIT DES TIERS  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS  

Le présent arrêté préfectoral sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de
l’Isère et sur le site Internet de la Préfecture de l'Isère pendant une durée d'au moins un an .

ARTICLE 9     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R514-3-1  du  Code  de  l'Environnement,  le  présent
arrêté de prescriptions est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble :

 par le pétitionnaire dans un délai de deux mois suivant la date de notification de la décision,

 par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés aux
articles L.211-1 et L.511-1 du code de l’environnement dans un délai d'un an à compter de la
publication ou de l'affichage de la décision.



Signé
Signé

SignéSigné
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ARTICLE 10     : EXÉCUTION  

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère,

Le Maire de la commune d’Ornon, 

Le Chef du Service Départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques,

La Directrice Départementale des Territoires de l'Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 5 mai 2015
Le Préfet,

Pour le Préfet de l'Isère et par délégation
La Chef du Service Environnement

Clémentine BLIGNY



DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DE L’ISERE

Service Environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2015-138-DDTSE01

Fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense
renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté interministériel

du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup

(Canis lupus), dans le département de l’Isère.

LE PRÉFET de l’Isère,

Chevalier de la Légion d'Honneur
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 du code de l’environnement ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l’établissement d’un contrôle des armes modernes, simplifié et préventif ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des 
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel  du 15 mai  2013 fixant  les conditions et  limites dans lesquelles des  
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  
concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2014 fixant le nombre maximum de spécimens de loup (Canis 
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2014-2015 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2014 fixant la liste des départements dans lesquels peuvent 
être délimitées les unités d’action prévues par l’arrêté du 15 mai 2013 fixant les conditions 
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être  
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014188-0013 du 7 juillet 2014 définissant les unités d’action prévues
par l’arrêté ministériel du 15 mai 2013 susvisé ;
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VU la liste des chasseurs proposée par la fédération départementale des chasseurs de l’Isère 
pour la participation aux opérations de tir de défense renforcée et de prélèvement ;

VU les formations dispensées aux chasseurs par l’Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage ;

VU l’avis du Chef de service de l’ONCFS concernant la participation aux opérations de tir de 
défense  renforcée  et  de  prélèvement  des  chasseurs  proposés  par  la  fédération  
départementale des chasseurs de l’Isère ;

SUR PROPOSITION DE  Madame la directrice départementale des territoires de l’Isère ;

ARRÊTE

Article 1 – Les  148  personnes  listées  dans  l’annexe  du  présent  arrêté  sont  habilitées  à
participer à toutes opérations de tir de défense renforcée et toutes opérations de tir de prélèvement
de  loup  (Canis  lupus),  ordonnées  ou  autorisées  par  le  Préfet  du  département  de  l’Isère,  en
application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 susvisé.

Article 2 – Les personnes dont les noms sont listés en annexe du présent arrêté et ayant suivi
la formation spécifique délivrée par l’ONCFS sont habilitées à participer aux opérations de tir de
défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement de loups (Canis lupus) sous réserve
qu’elles soient en possession d’un permis de chasser valable pour l’année en cours au moment
des opérations.

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de
Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et
le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 18 mai 2015

Le PRÉFET

Pour le Préfet, par délégation
le Secrétaire Général

Patrick LAPOUZE
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Liste des personnes habilitées* à participer aux opérations de tir  de défense renforcée et  aux
opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

* sous réserve qu’elles soient en possession d’un permis de chasser valable pour l’année en cours au moment des opérations.

NOM Prénom Commune NOM Prénom Commune

ALBARAN Jean-François Varces
BRUNET 
MANQUAT

Laurent Theys

ALBERTI Loïc St Paul de Varces CARLIER Frédéric Allevard

ALGOUD Guy Miribel Lanchâtre CARRON Michel Lumbin

ANDREOLETY René Vaulnaveys le Haut CAROLLO Joël St Egrève

ANDRIEUX Georges Venon CASSAGNE Fabrice St Laurent en Beaumont

ANDRIEUX Marc Sassenage CASSAGNE Serge St Pierre de Méarotz

BARBAN Auguste Aspres les Corps CHAPRE Yvon Domène

BARTHELEMY René Voreppe CHARLES Philip Mens

BARTOCCI Michel Le Guâ CHEVILLON Joël Lalley

BASDEVANT Christian St Georges de Commiers CHEVILLON Loïc Lalley

BAUP Lilian Lavars CLEYET Fabien Livet et Gavet

BEGOT Jérôme Muriannette COLIN Francis Montaud

BELLET Bernard Livet et Gavet CONILH Régis La Mure

BENITO Antoine Poisat CONOR Laurent Mizoën

BERNARD Thierry Revel CONOR Loïc Mizoën

BIEDERMANN Alexander Besse en Oisans CONOR Yann Mizoën

BLANC André Le Perrier
CONSTANT 
MARMILLON

Sylvain Allemond

BLANC COQUAND Claude Ste Agnès CORRENOZ Benoit Sassenage

BLANC COQUAND Nicolas Pinsot CORRENOZ Florence Le Bourg d’Oisans

BLANC COQUAND Patrick Pinsot COTTE BARROT Christian Vaulnaveys le Haut

BLANC MARQUIS Jean-Pierre St Honoré
DALBAN 
MOREYNAS

Olivier Theys

BOEUF Serge St Jean le Vieux DAVALLET PIN Cédric La Ferrière

BONNET Maurice St Laurent en Beaumont DAVID Jean-Marie Charnècles

BONTHOUX Jean-Marc Grenoble DEBAI Clément Corenc

BOREL Guy La Salle en Beaumont DUSSERT Cédric Le Freney d’Oisans

BOUCHERBA Marc Echirolles DUSSERT Jean Le Freney d’Oisans

BOUCHER BERT 
PEILLARD

Yannick Hurtrières DUSSERT Jean-Pierre Le Bourg d’Oisans

BOULET Gérard Varces ESCALLON Nicolas La Salle en Beaumont

BOURBIER Guillaume Lalley FABBIO Jean-Yves Champ sur Drac

BOUVIER Jean-Noël Chichilianne FERAUDET Serge Lalley

BRACCHI Serge Theys FERRIER TARIN Marcel Pinsot
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NOM Prénom Commune NOM Prénom Commune

BRUN Jean-Luc Varces FERRINI Jean-Claude Les Adrets

BRUN Patrick Le Guâ FIAT Arnaud Ornon

FIAT Juilien Ornon OGIER Benjamin St Michel les Portes

FONTANEL Jean Ste Agnès OGIER Serge St Michel les portes

GARCIN Thierry St Paul de Varces OLLIVIER Robert Grenoble

GIRARD Ludovic La Garde PALMERO Aimé Pierre Chatel

GROSSO Franck Prunières PASCAL Benjamin Prébois

GUERIPEL Sylvain Clelles PASCAL Franck Prébois

GUIGNIER Gilbert La Mure PATUREL Robert Vif

GUIGNIER Raphaël St Laurent en Beaumont PEPIN Chantal Allevard

GUILLOT Luc Louis St Pierre de Mésage PERRIN Jean-Luc Le Guâ

HOUDEMER Cyril St Ismier PERRIN BLANC Serge Joseph St Martin d’Uriage

HUGUES Thierry Les Deux Alpes  PHILIP Lionel Laval

INFANTI Louis La Mure PINEL Claude Allemont

JOSSERAND Patrick Besse en Oisans PLANÇON Arlette Les Adrets

JOUFFREY Camille Le Freynet d’Oisans PLANÇON Germain Les Adrets

JOVER Alexandre Lalley POITE Jérome Mens

LAIGROZ Cécile St Pierre d’Allevard PONCET Michel St Firmin

LAIGROZ Vincent St Pierre d’Allevard PUISSAT Jean-Louis Miribel Lanchatre

LAINEZ Jean-Jacques Mont de Lans RANNOU Eric Le Freynet d’Oisans

LAMBERT Hervé Le Périer RIBOUD Mickaël St Martin d’Uriage

LAMBERT Jean-Noël Le Périer ROSENFELD Pierre Olivier Varces

LANDMANN Michel St Paul de Varces RUELLE Max Pierre Chatel

LARDIN Aurélien Charancieu SADAOUI Fares St Laurent en Beaumont

LOCATELLI Pierre La Salle en Beaumont SERVONNET Patrick Les Deux Alpes

MARS Cédric Ste Agnès SIGAUD Sylvain St Honoré

MARTIN Joël St Guillaume SOULIGOUX Arthur Echirolles

MARTINEZ Jean-Marc Vaulnaveys le Haut TAVEL BESSON André Allevard

MARTINOLI Franck Grenoble TEMPLIER Didier Vizille

MATTIONI Pierre Eybens TESTINO Andréa St Paul de Varces

MAUGIRON Freddy Prunières ULIANA Raphaël Mizoen

MAUGIRON Frédéric La Valette VALLIER Gilbert Chichilianne

MAZUEL Maurice St Martin d’Uriage VALLON Sylvain Chichilianne

MERMOND Georges Venon VELLA François Vif

MICHALLET Cédric La Mure VERDURE Kévin Sassenage

MORENO Florian Le Guâ VERITE Jacky St Andéol

MORENO Jean-Louis Claix VIAL Franck Varces

MORET René Goncelin VILLANI Romain Moretel de Mailles

MOUTIN Jean-Yves Oris en Rattier VIZZUTTI Fabien St Baudille et Pipet

MUSOLESI Robert Theys VIZZUTTI Sylvain St Baudille et Pipet
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NOM Prénom Commune NOM Prénom Commune

NAUD Bastien Miribel Lanchatre ZANARDI Marc Champ sur Drac

NAVARI Didier Vaulnaveys le Bas ZANCANARO Christophe St Laurent en Beaumont

ZARDO Franck Varces ZIMMERMANN Sébastien St Martin d’Héres

Vu pour être annexé à
mon arrêté n° 2015-138-DDTSE01
du 18 mai 2015

A Grenoble, le 18 mai 2015

Le PRÉFET

Pour le Préfet, par délégation
le Secrétaire Général

Patrick LAPOUZE
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ARRETE PREFECTORAL N°38-2015-112-DDTSE-01

RELATIF A LA MODIFICATION DE L’AGREMENT N°2011-N-S-38-0031
DELIVRE A LA SOCIETE HYDROCURAGE SERVICE ISEROIS (HSI)

POUR LA REALISATION DE VIDANGES, LA PRISE EN CHARGE DU TRANSPORT 
JUSQU'AU LIEU D'ELIMINATION, DES MATIERES EXTRAITES DES INSTALLATIONS

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles R.211-25 à R.211-45 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant  les modalités d’agrément des entreprises réalisant
les  vidanges et  prenant  en charge le  transport  et  l’élimination  des matières  extraites  des
installations d’assainissement non collectif ;

VU  l’arrêté du 3 décembre 2010 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015068-0019 en date du 9 mars 2015 donnant délégation de signature à
Madame Marie-Claire BOZONNET Directrice Départementale des Territoires de l’Isère ;

VU la décision de subdélégation de signature en date du 17 mars 2015 donnant délégation de
signature à Madame Clémentine BLIGNY, Chef  du Service Environnement de la Direction
Départementale des Territoires de l’Isère, et à Monsieur Jacques LIONET, son Adjoint ;

VU l'arrêté  préfectoral  n° 2011214-0047 portant  agrément  de  la  Société  Hydrocurage  Service
Isérois (HSI)  pour la réalisation de vidanges, la prise en charge du transport et l'élimination
des matières extraites des installations d'assainissement non collectif ;

CONSIDERANT la demande de modification de l'agrément de la Société Hydrocurage Service
Isérois (HSI) en date du 08 avril 2015 ;

SUR proposition de la Directrice Départementale des Territoires de l'Isère ;

ARRETE  

 



2/2

Article 1 :
L'article 1 de l'arrêté n° 2011214-0047 en date du 02 août 2011 est modifié comme suit :

La Société Hydrocurage Service Isérois (HSI)

domiciliée 36 montée de la Pichaltière – 38630 Veyrins-Thuellin

représentée par Monsieur GASPARD Damien

n° siret : 530 553 312 00014

est agréée pour réaliser les vidanges des installations d’assainissement non collectif et prendre en
charge le transport jusqu'au lieu d’élimination des matières extraites  

sous le numéro d'agrément  : 2011-N-S-38-0031

La quantité  maximale annuelle  de matières de vidange visée par  le  présent  agrément  est  de
1250 m3.

Les filières d’élimination validées par le présent agrément sont les dépotages suivants :

1. Station d'épuration de St Marcel Bel Accueil (Plaine du Catelan) :  1 000 m3/an ;
2. Station d'épuration de St Romain de Jalionas (SMA du Girondan) : 150 m3/an ;
3. Station d'épuration des Avenières (SMA Abrets & Environs) : 100 m3/an. 

Article 2 :      Article 2 :
Les  autres  articles  de  l'arrêté  préfectoral  initial  n°  2011214-0047 en  date  du  02  août  2011
demeurent inchangés.

Article 3 :
Le présent arrêté est  affiché dans la commune de Veyrins-Thuellin pendant une durée minimale
d'un mois et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de l'Isère.
La liste des personnes agréées est publiée et tenue à jour sur le site Internet de la préfecture.

Article 4 :
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Grenoble - place de
Verdun  -  38000  Grenoble  -  à  compter  de  sa publication  dans  un  délai  de  deux  mois  par  le
bénéficiaire et dans un délai d'un an par les tiers dans les conditions de l’article R.421-1 du Code
de Justice Administrative.

Article 5 :
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère, le Maire de la Commune de Veyrins-Thuellin, la
Directrice Départementale des Territoires de l'Isère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté.

A Grenoble, le 22 avril 2015
Pour le Préfet et par délégation

La Chef du Service Environnement,

Clémentine BLIGNY



ARRETE PREFECTORAL N°38-2015-112-DDTSE-02

RELATIF A LA MODIFICATION DE L’AGREMENT N°2011-N-S-38-0035
DELIVRE A L’ENTREPRISE THERY ASSAINISSEMENT

POUR LA REALISATION DE VIDANGES, LA PRISE EN CHARGE DU TRANSPORT 
JUSQU'AU LIEU D'ELIMINATION, DES MATIERES EXTRAITES DES INSTALLATIONS

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles R.211-25 à R.211-45 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant  les modalités d’agrément des entreprises réalisant
les  vidanges et  prenant  en charge le  transport  et  l’élimination  des matières  extraites  des
installations d’assainissement non collectif ;

VU  l’arrêté du 3 décembre 2010 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015068-0019 en date du 9 mars 2015 donnant délégation de signature à
Madame Marie-Claire BOZONNET Directrice Départementale des Territoires de l’Isère ;

VU la décision de subdélégation de signature en date du 17 mars 2015 donnant délégation de
signature à Madame Clémentine BLIGNY, Chef  du Service Environnement de la Direction
Départementale des Territoires de l’Isère, et à Monsieur Jacques LIONET, son Adjoint ;

VU l'arrêté préfectoral  n°2012164-0027 portant  agrément de l’Entreprise Théry Assainissement
pour la réalisation de vidanges, la prise en charge du transport et l'élimination des matières
extraites des installations d'assainissement non collectif ;

CONSIDERANT la demande de modification de l'agrément de l’Entreprise Théry Assainissement
en date du 04 mars 2015 ;

SUR proposition de la Directrice Départementale des Territoires de l'Isère ;

ARRETE : 

 



2/2

Article 1 :
L'article 1 de l'arrêté n° 2012164-0027 en date du 12 juin 2012, est modifié comme suit :

l’Entreprise Théry Assainissement,

domiciliée Plampalais– 38620 St Geoire en Valdaine 

représentée par Monsieur THERY Paul

n° siret : 538 239 507 00017

est agréée pour réaliser les vidanges des installations d’assainissement non collectif et prendre en
charge le transport jusqu'au lieu d’élimination des matières extraites  

sous le numéro d'agrément  : 2011-N-S-38-0035

La quantité  maximale annuelle  de matières de vidange visée par  le  présent  agrément  est  de
730 m3.

Les filières d’élimination validées par le présent agrément sont les dépotages suivants :

1. Station d'épuration de Grenoble/Aquapole :  400 m3/an ;
2. Station d'épuration de Voiron/Aquantis :  300 m3/an ;
3. Station d'épuration de Tullins/SIBF :    30 m3/an ;

Article 2 :
Les  autres  articles  de  l'arrêté  préfectoral  initial  n°2012164-0027  en  date  du  12  juin  2012
demeurent inchangés.

Article 3 :
Le présent arrêté est  affiché dans la commune de Saint Geoire en Valdaine pendant une durée
minimale d'un mois et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département
de l'Isère.
La liste des personnes agréées est publiée et tenue à jour sur le site Internet de la préfecture.

Article 4 :
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Grenoble - place de
Verdun  -  38000  Grenoble-  à  compter  de  sa  publication  dans  un  délai  de  deux  mois  par  le
bénéficiaire et dans un délai d'un an par les tiers dans les conditions de l’article R.421-1 du Code
de Justice Administrative.

Article 5 :
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère, le Maire de la Commune de Saint Geoire en
Valdaine, la Directrice Départementale des Territoires de l'Isère, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté.

A Grenoble, le 22 avril 2015
Pour le Préfet et par délégation ,

La Chef du Service Environnement,

Clémentine BLIGNY



Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

ARRÊTE N°38-2015-114-DDTSE01

MISE EN DEMEURE
(article 171-8 du Code de l’Environnement)

concernant le système d’assainissement de Bourg d’Oisans/Aquavallées

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR, 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

VU la Directive (CEE) n° 91-271 du Conseil du 21 Mai 1991 modifiée relative au traitement des
eaux résiduaires urbaines ;

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses livres I et II ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2224-7 et suivants
et R.2224-6 et suivants ;

VU le Code de la Santé Publique, et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU l’arrêté du 22 Juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur
efficacité,  et  aux  dispositifs  d’assainissement  non  collectif  recevant  une  charge  brute  de
pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU le courrier du Syndicat d’Assainissement du Canton de l’Oisans en réponse au rapport de
manquement administratif dont il a accusé réception le 05 mars 2015 ;

CONSIDÉRANT le  constat  ayant  fait  l’objet  d’un  rapport  de manquement  administratif  pour  non
conformité de la collecte de la station de ski des Deux Alpes ;

CONSIDÉRANT que la mise en conformité complète et définitive du réseau de collecte nécessite un
diagnostic poussé du-dit réseau ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1     :   

Le Syndicat d’Assainissement du Canton de l’Oisans est mis en demeure de :

1. installer  un détecteur de surverse sur les trop-pleins des postes télécabine  de Sainte
Luce  et  Séquoias  avant  le  30  juin  2015 et  de  fournir  les  données  des  temps  de
déversement  dans  le  cadre  de  l’auto-surveillance  réglementaire  de  l’ensemble  du
réseau,

2. réaliser  ou de faire  réaliser  dès  2015 un diagnostic  des  dysfonctionnements  restants
dans l’ensemble de la station de ski des Deux Alpes. Les résultats de cette étude devront
être transmis au service police de l’eau au plus tard le 30 septembre 2015, 

3. contrôler la bonne réalisation de l’ensemble des branchements privés sur les secteurs où
des dysfonctionnements auront  été identifiés, avant le  30 novembre 2015 et de faire
application  de  l’article  L1331-6  du  Code  de la  santé  Publique.  Un rapport  particulier
devra être fourni sur ce point avant le 31 décembre 2015,

4. mettre en séparatif le tronçon compris entre l’avenue de la Muzelle et la rue de l’Oisans,
et de supprimer le déversoir d’orage avant le 31 décembre 2015,

5. produire  une  note  avant  le 31  décembre  2015,  permettant  de  délimiter  les  bassins
d’apport et estimer la pollution transitant en pointe sur les postes Séquoias et télécabine
de Sainte Luce,

6. réaliser les travaux de mise en conformité définis dans l’étude diagnostic du point 2/ au
plus tard pour le 30 octobre 2016,

7. mettre en place, si nécessaire, l’auto-surveillance réglementaire sur les postes télécabine
de Sainte Luce et Séquoias avant le 31 décembre 2016,

8. réaliser  ou  faire  réaliser  des  mesures  débit/pollution  aux  exutoires  du  réseau  eaux
pluviales durant les quatre semaines de fréquentation maximale de la station de ski en
février/mars 2017,

9. adresser au service police de l’eau le rapport des mesures de débit/pollution du point 8/,
accompagné du plan des réseaux mis à jour avant le 30 juin 2017.

ARTICLE 2     :   

En cas de non-respect des prescriptions prévues par l’article 1er du présent arrêté, le  Syndicat
d’Assainissement du Canton de l’Oisans est passible des mesures prévues par l’article L.171-8 II
du Code de l’Environnement,  ainsi que des sanctions pénales prévues par l’article L.173-2 du
même Code.

ARTICLE 3     :   

Conformément aux articles L. 214-10 et L.514-6 du Code de l’Environnement, la présente décision
est  soumise  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction
administrative compétente (Tribunal Administratif de Grenoble, Place de Verdun, 38000 Grenoble)
dans les délais prévus à l’article R.514-3-1 du même Code.
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ARTICLE 4     :   

Le présent arrêté sera notifié au Syndicat d’Assainissement du Canton de l’Oisans.

En vue de l’information des tiers :

 il  sera publié au recueil  des actes administratifs  et sur le site internet  de la Préfecture de
l’Isère ; 

 un extrait sera affiché en Mairie pendant un délai minimum d’un mois.

ARTICLE 5     :   

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère, la Directrice Départementale des Territoires de
l’Isère sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté sera adressé pour information :

 au Directeur de la délégation Rhône-Alpes de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse ;

 au Chef du service départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques.

GRENOBLE, LE 24 AVRIL 2015
POUR LE PRÉFET, PAR DÉLÉGATION

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL,

PATRICK LAPOUZE



PREFET DE L'ISERE

ARRETE portant attribution de la convention de pâturage sur 
le périmètre de l’AFP de Gresse en Vercors

n° 2015-141-DDTSE-02

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ;

VU l’ordonnance n° 2004-632 en date du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de
propriétaires et le décret n° 2006-504 en date du 3 mai 2006, notamment son article 40 ;

Considérant  les courriers  de la  préfecture de l’Isère en date du 4 février  et  2 mars 2015
notifiant au président de l’Association foncière pastorale de Gresse-en-Vercors l’irrégularité des
décisions prises en conseil syndical du 15 janvier 2015 et demandant le retrait de la délibération
attribuant  la  convention  de  pâturage  au syndicat  pastoral  du  Serpaton et  évinçant  l’ancien
locataire, le groupement pastoral Gresse-Bas Dauphiné ;

Considérant, dans les 30 jours, l’absence de retrait de cette délibération ;

Considérant l’article L.113-3 du code rural imposant aux associations foncières pastorales la
mise à disposition des alpages avec priorité d'utilisation aux groupements pastoraux comptant
le plus d'agriculteurs locaux ou, à défaut, qui comptent le plus d'agriculteurs installés dans les
zones de montagne ;

Considérant la désignation d’un nouveau bureau en assemblée générale du 2 février 2015, le
compte-rendu de l’assemblée générale du 11 avril 2015 et la nouvelle délibération du bureau de
l’Association foncière pastorale de Gresse-en-Vercors maintenant l’attribution de la convention
de pâturage au syndicat pastoral du Serpaton ;
 
Considérant  que, dans ces conditions, le préfet doit  rétablir  la situation conforme au code
rural ;
Considérant  l’enjeu naturel,  économique et social  de gestion de cet espace pastoral d’une
superficie de près de 610 hectares ;

A R R E T E

ARTICLE 1     : 

Le groupement pastoral Gresse Bas Dauphiné, représenté par son président, M. Jean-Michel
VIAL est désigné comme bénéficiaire de la convention de pâturage pour une durée de cinq ans.

 



ARTICLE 2     :  

Cet arrêté sera notifié au président de l’Association foncière pastorale de Gresse-en-Vercors et
affiché à la mairie de Gresse-en-Vercors (siège de l’association) pendant une durée de quinze
jours. Il sera publié  au recueil des actes administratifs du département de l'Isère.

ARTICLE 3     : 

Cette décision peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux
mois qui suivent la date de sa publication :
• par la voie d'un recours gracieux auprès du préfet. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif de Grenoble ;
• par la voie d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans les deux
mois suivant la date de publication.

ARTICLE 4     :

Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Isère  et  Madame  la  Directrice
Départementale  des  Territoires  de  l'Isère  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  les  concerne  de
l'exécution du présent arrêté. Une copie de l’arrêté sera adressée au maire de la commune de
Gresse-en-Vercors.

GRENOBLE, le 21 mai 2015

Pour le préfet
Le secrétaire général

Patrick LAPOUZE



PREFET DE L'ISERE

Direction Départementale des Territoires

Service de Prévention des Risques

ARRETE 
portant approbation de la révision du plan de prévention des risques technologiques

pour les établissements ARKEMA et AREVA-CEZUS à Jarrie (38),
et concernant le territoire des communes de Jarrie, Brié et Angonnes, Champagnier, 

Champ sur Drac, Claix, Le Pont de Claix, Montchaboud, Notre Dame de Mésage, 
Saint Georges de Commiers, Saint Pierre de Mésage, Varces Allières et Risset, 

Vaulnaveys le bas, Vif et Vizille

LE PREFET DE L’ISERE,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU  la  Loi  n°2003-699  du  30  juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques  technologiques,
naturels et à la réparation des dommages ; 

VU  le code de l’environnement,  et notamment ses articles L.515-15 à L.515-25 et R.515-39 à
R.515-50 ;

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.126-1, L.211-1, L.230-1 et L.300-2 ;

VU  le  code  de  l’expropriation  pour  cause  d’utilité  publique,  notamment  ses  articles  L.15-6  à
L.15-8 ;

VU  les articles R.511-9 et R.511-10 du code de l’environnement relatifs à la nomenclature des
installations classées ;

VU le titre I du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  10  mai  2000  modifié  relatif  à  la  prévention  des  accidents  majeurs
impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories
d’installations classées soumises à autorisation ;

VU  l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences
des  accidents  potentiels  dans  les  études  de  dangers  des  installations  classées  soumises  à
autorisation ;

VU les arrêtés préfectoraux autorisant l’exploitation régulière des installations des établissements
ARKEMA et AREVA-CEZUS implantés sur le territoire de la commune de Jarrie ;
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VU  le  rapport  de  l’inspection  des  installations  classées  en  date  du  22  avril  2010  établi  en
application  de  la  circulaire  du  03  octobre  2005  précitée  proposant  la  liste  des  phénomènes
dangereux  à  retenir  pour  la  définition  du  périmètre  du  plan  de  prévention  des  risques
technologiques (PPRT) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 2006-09209  du  24  octobre  2006  portant  création  du  comité  local
d’information et de concertation du Sud Agglomération Grenoblois ; modifié par l’arrêté n°2008-
04238 du 5 mai 2008

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2010-04943  du  14  juin  2010  prescrivant  le  plan  de  prévention  des
risques technologiques pour les établissements ARKEMA et CEZUS à Jarrie ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-10482 du 20 décembre 2010 approuvant le plan de prévention des
risques technologiques pour les établissements ARKEMA et CEZUS à Jarrie ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011355-0017 du 21 décembre 2011 prescrivant la révision du plan de
prévention des risques technologiques pour les établissements ARKEMA et CEZUS à Jarrie ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 2013171-0042 du 20 juin 2013 et 2014170-0030 du 19 juin 2014
prorogeant le délai d’approbation de la révision PPRT ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014009-0025 du 9 janvier 2014 portant création de la commission de
suivi de  site du Sud Grenoblois en remplacement du CLIC du Sud agglomération 

VU l’arrêté préfectoral n° 2014213-0011 du 1 août 2014 soumettant le projet de révision du plan de
prévention des risques technologiques pour  les établissements ARKEMA et  AREVA-CEZUS à
Jarrie à enquête publique du 8 septembre au 9 octobre 2014 inclus ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014311-0050 du 7 novembre 2014  prolongeant le délai de remise du
rapport et des conclusions du commissaire enquêteur  jusqu’au 24 novembre 2014 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015054-0078 du 23 février 2015 prolongeant le delai d’approbation de
la révision du plan de prévention des risques technologiques  pour les établissements ARKEMA et
AREVA-CEZUS à Jarrie jusqu’au 24 mai 2015 ;

VU  la  circulaire  ministérielle  du 26 avril  2005  relative  aux  comités  locaux  d’information  et  de
concertation ;

VU la circulaire interministérielle du 27 juillet 2005 relatif au rôle des services de l’équipement dans
les domaines de la prévention des risques technologiques et naturels ;

VU la circulaire du 29 septembre 2005 modifiée relative aux critères d’appréciation de la démarche
de  maîtrise  des  risques  d’accidents  susceptibles  de  survenir  dans  les  établissements  dits  «
SEVESO », visés par l’arrêté du 10 mai 2000 modifié ;

VU  la  circulaire  ministérielle  du  28  décembre 2006  relative  à  la  mise  à  disposition  du guide
d’élaboration et de lecture des études de dangers pour les établissements soumis à autorisation
avec servitudes et des fiches d’application des textes réglementaires récents ;

VU la circulaire ministérielle du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables
aux études de danger, à l’appréciation de la démarche de réduction des risques à la source et aux
plans de prévention des risques technologiques dans les installations classées en application de la
loi du 30 juillet 2003 ;

VU  le  bilan  de  la  concertation  du  public  sur  le  projet  de  plan  de  prévention  des  risques
technologiques pour les établissements ARKEMA et AREVA-CEZUS à Jarrie qui s’est déroulée du
1 juillet au 19 septembre 2013 selon les modalités prescrites par l’arrêté préfectoral n° 2011355-
0017 du 21 décembre 2011 portant prescription de la révision du PPRT pour les établissements
ARKEMA et CEZUS à Jarrie ;

VU l’avis des personnes et organismes associés consultés du 5 novembre 2013 au 4 janvier 2014
sur ce projet ;

VU l’avis de la Commission de Suivi de Site (CSS) sud grenoblois en date du 2 juillet 2014 ;

VU les registres d’enquête et les observations émises lors de l’enquête publique ;
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VU  le  rapport,  les conclusions  et  l’avis  motivé du commissaire enquêteur relatifs au projet  de
PPRT pour les établissements ARKEMA et AREVA-CEZUS à Jarrie et remis à la préfecture de
l’Isère  -  Direction  départementale  des  territoires  -  le  24  novembre  2014,  formulant  un  avis
favorable assorti de recommandations ;

VU les recommandations du commissaire enquêteur ;

VU les pièces du dossier ;

Considérant que  les établissements ARKEMA et AREVA-CEZUS à Jarrie sont classés "AS" et
relèvent des dispositions prévues à l’article L.515-8 du code de l’environnement,  au regard de
leurs activités dépassant le seuil de classement "AS" au titre de la rubrique 1310 et 1311 de la
nomenclature des installations classées ;

Considérant  que  les établissements ARKEMA et AREVA-CEZUS à Jarrie sont  concernés par
l’article R.515-39 du code de l’environnement, relatif à l’établissement d’un plan de prévention des
risques technologiques ;

Considérant que l’article  4 de l’arrêté ministériel  du 10 mai 2000 modifié susvisé précise que
l’étude  de  dangers  décrit  les  mesures  d’ordre  technique  et  les  mesures  d’organisation  et  de
gestion pertinentes propres à réduire la probabilité et les effets des phénomènes dangereux et à
agir sur leur cinétique ;

Considérant  que des parties du territoire des communes  de Jarrie,  Champagnier,  Champ sur
Drac,  Montchaboud, Notre Dame de Mésage et Varces Allières et Risset, restent soumises aux
risques technologiques dus aux installations des établissements ARKEMA et CEZUS à Jarrie ;

Considérant que les communes de Brié et Angonnes, Claix, Le Pont de Claix, Saint Georges de
Commiers, Saint Pierre de Mésage, Vaulnaveys le Bas, Vif et Vizille ne sont plus concernées,leur
territoire étant exclu des zones de danger définies dans le PPRT révisé

Considérant qu’il est nécessaire de limiter, par la révision du PPRT, l’exposition des populations
aux  conséquences  des  accidents  potentiels  autour  du  site  des  établissements  ARKEMA  et
AREVA-CEZUS à Jarrie par des contraintes et des règles particulières en matière de construction,
d’urbanisme et d’usage ;

Considérant que la détermination de ces mesures résulte d’un processus d’analyse, d’échange et
de concertation ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère,

- A R R E T E -

ARTICLE  1   –  La  révision  du  plan  de  prévention  des  risques  technologiques  pour  les
établissements ARKEMA et AREVA-CEZUS à Jarrie, annexé au présent arrêté, est approuvée et
son contenu se substitue à celui de la version initiale approuvée le 20 décembre 2010.

ARTICLE 2 – Ce plan révisé valant servitude d’utilité publique en vertu de l’article L. 515-23 du
code  de  l’environnement  sera  substitué  à  la  version  initiale  en  annexe  des  plans  locaux
d'urbanisme ou documents d'urbanisme en tenant lieu, des communes  de Jarrie, Champagnier,
Champ sur Drac, Montchaboud, Notre Dame de Mésage et Varces Allières et Risset, dans les
conditions et le délai de 3 mois prévus à l’article L.126-1 du code de l’urbanisme.

Le PPRT Initial sera retiré de l’annexe relative aux servitudes d’utilité publique des documents
d’urbanismes des communes de Brié et Angonnes, Claix,  Le Pont de Claix,  Saint Georges de
Commiers, Saint Pierre de Mésage, Vaulnaveys le Bas, Vif et Vizille par une procédure de mise à
jour prévue à l’article R 123-22 du Code de l’Urbanisme. Le dossier du PPRT révisé leur sera tout
de même fourni.

La métropole Grenoble Alpes Métropole (METRO) étant compétente, depuis le 1 janvier 2015, en
matière d’élaboration de documents d’urbanisme procédera aux mises à jour.
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ARTICLE 3 – Un exemplaire du présent arrêté est notifié aux personnes et organismes associés
définis à l'article 5. de l’arrêté préfectoral n°  2011355-0017 du 21 décembre 2011 prescrivant la
révision du PPRT des établissements ARKEMA et AREVA-CEZUS à Jarrie.

Le présent arrêté est en outre publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’ISERE
et affiché pendant un mois en mairies de Jarrie, Brié et Angonnes, Champagnier, Champ sur Drac,
Claix,  Le Pont de Claix,  Montchaboud,  Notre Dame de Mésage,  Saint  Georges de Commiers,
Saint Pierre de Mésage, Varces Allières et Risset, Vaulnaveys le bas, Vif  et Vizille  ainsi qu'au
siège de la Métropole Grenoble-Alpes Métropole (la METRO).

Mention de cet affichage est insérée, par les soins du Préfet de l’Isère, dans les journaux locaux
"LE DAUPHINE LIBERE" et "LES AFFICHES DE GRENOBLE & DU DAUPHINE".

Un exemplaire du plan approuvé est tenu à disposition du public à la préfecture de l’Isère et en
mairies de  Jarrie,  Brié et  Angonnes,  Champagnier,  Champ sur Drac,  Claix,  Le Pont  de Claix,
Montchaboud,  Notre Dame de Mésage, Saint Georges de Commiers, Saint Pierre de Mésage,
Varces Allières et Risset, Vaulnaveys le bas, Vif et Vizille aux jours et heures d’ouverture habituels
des bureaux au public ainsi que par voie électronique sur le site : http://www.pprtrhonealpes.com/

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois à compter
de sa publication.

ARTICLE 5 - Le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère, la Directrice départementale des
territoires, le chef de l’unité territoriale Isère de la DREAL Rhône-Alpes, les Maires des communes
de  Jarrie,  Brié  et  Angonnes,  Champagnier,  Champ  sur  Drac,  Claix,  Le  Pont  de  Claix,
Montchaboud,  Notre Dame de Mésage, Saint Georges de Commiers, Saint Pierre de Mésage,
Varces Allières et Risset, Vaulnaveys le Bas, Vif et Vizille, le Président de la métropole Grenoble
Alpes Métropole sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 22 MAI 2015

Le Préfet

Jean-Paul BONNETAIN
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Direction Départementale des Territoires

Service Environnement

ARRETE N° 2015-124-DDTSE01

PORTANT DECISION ATTRIBUTIVE
D'UNE SUBVENTION DU BUDGET DE L'ETAT

(Subvention sur barème régional réglementé avec contrôle d'engagement sur 5 ans)

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Forestier, notamment les articles L.7, L.423-1,

VU le  décret  n°  99-1060 du 16 décembre 1999 relatif  aux  subventions  de l'Etat  pour  les projets
d'investissement,

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif
aux pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et
départements,

VU le  décret  n°  2006-116 du 31 janvier  2006 portant  publication  du protocole  d'application  de la
convention alpine de 1991 dans le domaine des “forêts de montagne”,

VU l'arrêté  ministériel  du  15  mai  2007,  relatif  aux  subventions  de  l'Etat  accordées  en  matière
d'investissement forestier,

VU la  circulaire  DGPAAT/SDFB/C  2011-3002  du  24  janvier  2011  relative  aux  conditions  de
financement  par  le  budget  général  de  l'Etat  de  projets  d'investissement  dans  les  forêts  de
montagne ayant un rôle avéré de protection contre les risques en montagne, afin de garantir la
pérennité de cette fonction, via des actions d'exploitation durable par câble,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales
Interministérielles,

VU l'arrêté n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la Direction Départementale des
Territoires de l'Isère,

VU la délégation de crédits n° 1 reçue le 12 mars 2015,

VU le dossier de demande présenté par la Commune de La Salle en Beaumont dont l'adresse est :
Mairie – 38350 La Salle en Beaumont, en date du 22 octobre 2014,

VU l'avis favorable de la Directrice Départementale des Territoires,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère,



ARRETE

ARTICLE 1er - Sur les crédits du budget de l'Etat chapitre 0149-11-17, un concours financier est accordé
à la  Commune de La Salle en Beaumont  pour la réalisation de l'opération dont les caractéristiques
principales sont les suivantes :

Coupe  régénération  par  trouées  sur  11  hectares  pour  rajeunir  les  peuplements  sur  les  parcelles
forestières 2 et 3. Une première tranche de 7,5 ha environ a été financée en 2014, et la seconde tranche
de 3,5 ha est financée en 2015, par l'intermédiaire du présent arrêté:

− commune de situation : La Salle en Beaumont
− montant prévisionnel de la dépense subventionnable : 16 400 €uros HT
− taux de la subvention : 50 %
− montant maximum prévisionnel de la subvention : 8 200 €uros HT

Ce montant est un montant maximum prévisionnel, le montant définitif de l’aide devant être calculé en
fonction des travaux effectivement réalisés plafonné au montant maximum prévisionnel ci-dessus.

Le financement du projet ci-dessus est le suivant:
- autofinancement du bénéficiaire 8 200 €uros
- part de l’Etat 8 200 €uros

ARTICLE 2 - Le bénéficiaire de la subvention doit informer la Direction Départementale des Territoires du
commencement d'exécution des travaux.

La présente décision est  caduque si,  dans un délai  de  deux ans à compter  de la  notification  de la
subvention,  l'opération  au  titre  de  laquelle  elle  a  été  accordée  n'a  reçu  aucun  commencement
d'exécution.

ARTICLE 3 - Le versement de la subvention est effectué sur justification de la réalisation des travaux et
de la conformité de leurs caractéristiques avec celles prévues au devis-barème et aux engagements pris
par le bénéficiaire sur la qualité des travaux et de leur suivi.

Aucune demande de paiement de la part du bénéficiaire n'est recevable au delà du délai de quatre ans à
compter de la date de la présente décision.

Dans la limite des crédits disponibles et sur demande écrite du bénéficiaire (attestation de réalisation), les
versements pourront être effectués comprenant le paiement du solde, au fur et à mesure de l'exécution
des  travaux.  Les  acomptes  ne  pourront  pas  excéder  au  total  80%  du  montant  prévisionnel  de  la
subvention.

En cas de différend avec le bénéficiaire,  l'Administration se réserve le droit  d'exiger,  le cas échéant,
toutes pièces justificatives relatives à l'opération.

ARTICLE 4 - COMPTE A CREDITER
Les paiements sont effectués au compte ouvert au nom du bénéficiaire : 
− Banque : BANQUE DE FRANCE – Trésorerie de Corps
− Code banque : 30001
− Code guichet : 00419
− N° de compte : C 386 000 0000 65
− N° SIRET : 213 804 701 00018



ARTICLE 5 - S'il est constaté, lors de la réception des travaux, qu'une partie des travaux n'a pas été
exécutée  ou  l'a  été  dans  des  conditions  différentes  de  celles  prévues  sans  que  ces  modifications
compromettent  la  bonne  fin  de  l'opération,  la  subvention  est  réduite  en  conséquence;  lorsque  ces
modifications  compromettent  la  bonne fin  de l'opération,  le  bénéficiaire  rembourse les  sommes déjà
versées.

L'administration exerce, un contrôle sur les terrains ayant fait l'objet des travaux subventionnés pendant
une durée de quinze ans à compter du 31 décembre de l’année de la décision.

Le bénéficiaire ou ses ayants cause sont tenus de rembourser le montant de l'aide reçue actualisée sur la
base de l'indice annuel des prix à la consommation de l'ensemble des ménages et majorée de 25%, s'il
est constaté pendant cette période que :
− les travaux et entretiens indispensables à la bonne fin de l'opération ou au bon état des ouvrages n'ont

pas été effectués,
− les parcelles ou fractions de parcelles ayant bénéficié de l'aide sont soit détournées de leur destination

forestière soit divisées au delà des seuils minimaux de réalisation fixés au niveau régional, à moins
que la division ne résulte d'une opération d'utilité publique, d'un remembrement, ou d'autres causes
expressément prévues par le code forestier,

− la vérification de la quantité demandée par le bénéficaire pour un  paiement démontre une erreur de
calcul (non justifiée ) ou une fausse demande.

Le calcul du remboursement de l'aide se fait au prorata des quantités sur lesquelles le non-respect des
engagements a été constaté.Si la quantité sur laquelle les engagements ont été respectés est inférieure
au seuil minimal exigé pour l’attribution de l’aide, le calcul du remboursement se fait sur la totalité de
l’aide attribuée.

ARTICLE 6 - COMPTABLE ASSIGNATAIRE
Le comptable assignataire des paiements est le Directeur Départemental des Finances Publiques.

ARTICLE 7 - LITIGES
 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du département de l'Isère ou
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux
mois :
- à compter de sa date de notification pour le pétitionnaire ;
- à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Isère pour les tiers.
En cas de litige, le tribunal compétent sera le Tibunal Administratif de Grenoble (2 Place Verdun – 38000
Grenoble).

ARTICLE  8  – Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  Madame  la  Directrice
Départementale des Territoires de l'Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 04 mai 2015

Le Préfet,



Direction Départementale des Territoires

Service Environnement

ARRETE N° 2015-140-DDTSE01

APPLICATION DU REGIME FORESTIER
SUR LA FORET COMMUNALE DE PINSOT

Département de l’Isère

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU  les articles L 211.1, L 214-3, R 214.1 à R 214.-2 et R 214.6 à R 214-9 du Code Forestier,

VU  le rapport établi par l’agent chargé de la gestion de la forêt en date du 29 septembre 2014,

VU  les extraits du registre des délibérations du Conseil municipal de Pinsot en date du 13 mars
2013 et 19 septembre 2013,

VU  le plan de situation,

VU  l'extrait de plan cadastral,

VU  l'extrait de la matrice cadastrale,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2015-068-0019  en  date  du  09  mars  2015  donnant  délégation  de
signature à Madame Marie-Claire BOZONNET, Ingénieur en Chef des Ponts, des Eaux et des
Forêts,  Directrice Départementale des Territoires de l’Isère et la décision de subdélégation de
signature  n°2015-076-0021  en  date  du  17  mars  2015  donnant  subdélégation  de  signature  à
Madame Clémentine BLIGNY, Chef  du Service Environnement de la Direction Départementale
des Territoires de l’Isère, et à Monsieur Jacques LIONET, son Adjoint ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Relèvent du régime forestier les parcelles de terrain appartenant à la commune de
Pinsot, sises sur le territoire communal de Pinsot désignées dans le tableau ci-après :

Section Parcelle Lieu-dit Surface totale (ha)
Application du régime

forestier pour une
contenance de (ha)

D 28 Le Moularet 1,8354 1,8354
D 40 Dulin Paganon et Montpelat 1,0000 1,0000
D 41 Dulin Paganon et Montpelat 110,3020 110,3020



D 42 Dulin Paganon et Montpelat 1,4373 1,4373
D 43 Dulin Paganon et Montpelat 0,6650 0,6650
D 44 Le Vernay 0,3530 0,3530
D 45 Le Vernay 0,5020 0,5020
D 46 Le Vernay 0,3030 0,3030
D 47 Le Vernay 1,8292 1,8292
D 48 Le Vernay 15,5534 15,5534
D 49 Catelou 1,6290 1,6290
D 51 Catelou 0,3970 0,3970
D 52 Catelou 3,4360 3,4360
D 364 Tailla de Morard 2,0650 2,0650
D 365 Tailla de Morard 0,5270 0,5270
D 369 Tailla de Morard 1,2995 1,2995
D 373 Tailla de Morard 5,9925 5,9925
E 300 Pie de Darbon 1,7230 1,7230
E 301 Pie de Darbon 0,3770 0,3770
E 309 La Jasse 0,1240 0,1240
E 343 Les Sapets 0,3580 0,3580
E 763 Le Praillet 11,2325 11,2325
E 764 Les Rambaudes 87,4178 87,4178
E 765 Le Praillet 21,6742 21,6742
E 767 Le Praillet 7,5131 7,5131
E 420 Le Praillet 0,0040 0,0040

TOTAL 279,5499 279,5499

ARTICLE 2 :

Surface de la forêt communale de Pinsot relevant du régime forestier : …..... 365 ha 57 a 00 ca
Application du régime forestier pour une surface de : …................................. 279 ha 54 a 99 ca
Correction d’erreur : …....................................................................................             - 30 a 63 ca
La nouvelle surface de la forêt communale de Pinsot est arrêtée à : ….......... 644 ha 81 a 36 ca

ARTICLE 3 : Les parcelles relevant du régime forestier pour la commune de Pinsot sont donc les
suivantes :

Section Parcelle Lieu-dit
Surface totale

(ha)

Surface
relevant du RF

(ha)

A 1 Communal des Ayettes 33,8600 33,8600
A 101 Grand Champ 2,1620 2,1620
A 109 Communal du Charvin 37,6540 37,6540
A 137 Rocher cabot 6,4680 6,4680
A 320 Communal du Charvin 14,0440 14,0440
A 331 Tailla Burla 1,8216 1,8216
B 248 Montagne du Bout 102,6546 102,6546
B 249 Montagne du Bout 0,0125 0,0125
B 251 Montagne du Bout 25,3840 25,3840
B 255 La coute et Pie Chagny 8,9175 8,9175
B 348 Montagne du Bout 0,0625 0,0625
B 349 Montagne du Bout 2,3210 2,3210
C 399 Communal de Gleizin 170,3200 35,0000



E 13 Communal de Chinfert 94,9020 94,9020
D 28 Le Moularet 1,8354 1,8354
D 40 Dulin Paganon et Montpelat 1,0000 1,0000
D 41 Dulin Paganon et Montpelat 110,3020 110,3020
D 42 Dulin Paganon et Montpelat 1,4373 1,4373
D 43 Dulin Paganon et Montpelat 0,6650 0,6650
D 44 Le Vernay 0,3530 0,3530
D 45 Le Vernay 0,5020 0,5020
D 46 Le Vernay 0,3030 0,3030
D 47 Le Vernay 1,8292 1,8292
D 48 Le Vernay 15,5534 15,5534
D 49 Catelou 1,6290 1,6290
D 51 Catelou 0,3970 0,3970
D 52 Catelou 3,4360 3,4360
D 364 Tailla de Morard 2,0650 2,0650
D 365 Tailla de Morard 0,5270 0,5270
D 369 Tailla de Morard 1,2995 1,2995
D 373 Tailla de Morard 5,9925 5,9925
E 300 Pie de Darbon 1,7230 1,7230
E 301 Pie de Darbon 0,3770 0,3770
E 309 La Jasse 0,1240 0,1240
E 343 Les Sapets 0,3580 0,3580
E 763 Le Praillet 11,2325 11,2325
E 764 Les Rambaudes 87,4178 87,4178
E 765 Le Praillet 21,6742 21,6742
E 767 Le Praillet 7,5131 7,5131
E 420 Le Praillet 0,0040 0,0040

780,1336 644,8136

ARTICLE 4 : Cet arrêté est susceptible d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Grenoble
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

ARTICLE 5 :  Le Secrétaire  Général  de l'Isère,  Monsieur  le  Maire  de la  commune de Pinsot
et le Directeur de l'Office National des Forêts,  sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en Mairie de Pinsot et inséré au Recueil des Actes
Administratifs du Département de l'Isère, conformément aux dispositions de l'article R.214-8 du
Code Forestier.

Fait à Grenoble, le 20 mai 2015

Pour le Préfet et par délégation,
La Chef du Service Environnement

Clémentine BLIGNY



PRÉFET DE L’ARDÈCHE                                                                     PRÉFET DE L’ISERE

Direction départementale
des territoires

Service environnement

Pôle eau

ARRETE INTER-PREFECTORAL
N° 2015-126-DDTSE04 (Ardèche)
N° 38-2015-126-DDTSE01 (Isère)

PORTANT PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES A DECLARATION
EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.214-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

concernant le plan d’épandage des boues issues du traitement des eaux usées
des stations d’épuration de FELINES (Bas-Larin et Font-Achard)

Pétitionnaire : commune de FELINES
Dossier n°07-2014-00319

Le Préfet de l’Ardèche,      Le Préfet de l’Isère,

Chevalier de la Légion d’Honneur,      Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,      Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la directive du conseil n°91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux
urbaines résiduaires,

VU la directive n°91/676 CEE du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre
la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-47 et R. 216-7,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de la santé publique,

VU le code de justice administrative,

VU la  loi  n°79-587  du  11  juillet  1979  modifiée  relative  à  la  motivation  des  actes
administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et le public,

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations,

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux
épandages de boues sur les sols agricoles,

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des
eaux  usées  des  agglomérations  d’assainissement  ainsi  qu’à  la  surveillance  de  leur
fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant
une charge brute de pollution organique supérieure à 1.2 kg/j de DBO5,

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhône-Méditerranée-Corse
approuvé le 17 décembre 2009,

VU l’arrêté n°12-290 du 18 décembre 2012 délimitant les zones vulnérables aux pollutions
par les nitrates d’origine agricole sur le bassin Rhône Méditerranée,

VU l’arrêté  n°2015-072 du 14 mars  2015 portant  désignation des  zones  vulnérables  à  la
pollution par les nitrates d’origine agricole dans le bassin Rhône-Méditerranée,
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VU l’arrêté n°14-88 du 14 mai 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole par la région Rhône-
Alpes,

VU l'arrêté préfectoral du 23 avril 2015 n° 2015113-0001 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 23 avril 2015 n° DDT/DIR/23042015/01 portant subdélégation de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n°2015068-0019 du 9 mars 2015 portant délégation de signature à la
Directrice Départementale des Territoires de l’Isère,

VU l’arrêté préfectoral n°2015076-0021 du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature
de Madame la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère,

VU l’arrêté préfectoral n°2007-275-21 du 2 octobre 2007 concernant le plan d’épandage des
boues issues du traitement des eaux usées de la station d’épuration de FELINES (Bas-Larin),

VU le dossier de déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, reçu le
31 juillet 2014 et complété le 2 avril 2015, présentée par la commune de FELINES, enregistré
sous le n°07-2014-00319, concernant le plan d’épandage des boues issues du traitement des
eaux usées des stations d’épuration de FELINES (Bas-Larin et Font-Achard),

VU le dossier des pièces présentées à l’appui du dit projet,

VU le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques adressé par courrier, pour avis, à Monsieur
le Maire de FELINES le 13 avril 2015, et l’absence de réponse du pétitionnaire dans le délai
de 15 jours suite à l’avis sollicité,

CONSIDERANT que l’épandage des boues doit reposer sur l’innocuité des produits épandus
vis-à-vis de l’environnement et de la santé publique et doit reposer sur l’intérêt agronomique
des  boues  pour  les  sols  et  pour  les  cultures  réceptrices  et  le  respect  des  règles  visant  à
préserver le milieu naturel,

CONSIDERANT que les boues produites sont aptes à l’épandage agricole,

SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche et DU Secrétaire
Général de la préfecture de l’Isère,

ARRETE

Titre I : OBJET DE L'ARRETE

Article 1er : objet de l’arrêté

Dans le présent arrêté la commune de FELINES, identifiée comme le maître d’ouvrage, est
nommée ci-après, « le bénéficiaire ».

Il est donné acte à la commune de FELINES de sa déclaration en application de l’article L.
214-3  du  code  de  l’environnement,  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  aux  articles
suivants, concernant le plan d’épandage des boues issues du traitement des eaux usées de la
station d’épuration de FELINES (Bas-Larin) et de la station d’épuration de FELINES (Font-
Achard).

Article 2 : caractéristiques des stations d’épuration

La station d’épuration de FELINES (Bas-Larin), de type « boues activées », a une capacité
nominale de 3500 EH.

La  filière     de  traitement  des  eaux     : prétraitements  physiques  (dégrilleur,  dégraisseur,
dessableur), traitement dans un bassin d’aération faible charge puis dans un clarificateur.
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La filière de traitement des boues     : les boues sont orientées successivement vers un ouvrage
d’épaississement puis une table d’égouttage. Les boues sont stockées sur le site de la station
d’épuration dans un silo à boues d’une capacité de 170 m³ et dans une poche souple d’une
capacité de 250 m³. La siccité des boues stockées est d’environ 7 %.

La station d’épuration de FELINES (Font-Achard), de type « décanteur-digesteur / filtre à
sable », a une capacité nominale de 150 EH.

La filière     de traitement des eaux     : prétraitements physiques (dégrilleur, dessableur), traitement
dans un décanteur-digesteur puis dans un filtre à sable.

La filière de traitement des boues     : les boues sont stockées dans le décanteur-digesteur.

Article 3 : gisement et caractéristiques des matières épandues

Les boues de la station d’épuration de Bas-Larin sont traitées et stabilisées. La production
moyenne de boues actuelle est estimée à 40 tonnes de MS/an, soit 570 tonnes MB/an à 7 % de
siccité.

Les  boues  de la  station  d’épuration  de Font-Achard ne  sont  ni  traitées,  ni  stabilisées.  La
production moyenne de boues actuelle est estimée à 10 m3 MB/an.

Article 4 : périmètre d’épandage

Le  périmètre  d’épandage  représente  une  superficie  de  99,65  ha.  Les  parcelles  mises  à
disposition sont situées sur les communes de : FELINES, PEAUGRES, PEYRAUD, SAINT-
MARCEL-LES-ANNONAY, SAVAS, SERRIERES, VINZIEUX (département de l’Ardèche),
SABLONS et SALAISE-SUR-SANNE (département de l’Isère).

Après  prise  en  compte  des  contraintes  environnementales  et  des  capacités  d’accueil  des
exploitations, la surface totale épandable représente une superficie de 94,68 ha.

La liste des parcelles mises à disposition et aptes à l’épandage figure à l’annexe 1 (2 pages)
du présent arrêté.

Article 5 : rubrique

Cette activité rentre dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de
l’article L 214-3 du code de l’environnement. La rubrique concernée de l’article R 214-1 du
code de l’environnement relatif à la nomenclature est la suivante :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales

2.1.3.0 Épandage de boues issues du traitement des eaux 
usées, la quantité de boues épandues dans l’année, 
produites dans l’unité de traitement considérée, 
étant :
Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 
t/an ou azote total compris entre 0,15 t/an et 40 t/an

Déclaration Articles R.211-25 à
R.211-47 et R.216-

7 du code de
l’environnement et
arrêté ministériel du

08/01/1998

Titre II : PRESCRIPTIONS GENERALES

Article 6 : prescriptions générales

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les articles R.211-25 à
R.211-47 et R.216-7 du code de l’environnement et dans l’arrêté ministériel du 8 janvier 1998
sus-visés.

3/14



Titre III : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES

Article 7 : épandage des boues de la station d’épuration de Font-Achard

Les  boues  de  la  station  d’épuration  de  FELINES  (Font-Achard)  seront  exclusivement
épandues dans le département de l’Ardèche, sur sols nus (hors prairies). Les boues seront
enfouies immédiatement après épandage.

Article 8 : surveillance de la qualité des boues

En routine, les boues seront analysées à la fréquence suivante :

Station 
d’épuration

Tonnage (T) 
épandu de MS

Nombre 
d’analyse 
valeur 
agronomique

Nombre 
d’analyse 
ETM *

Nombre 
d’analyse 
sélénium

Nombre 
d’analyse 
CTO *

Bas-Larin 32 < T < 160 4 2 1 2

Font-Achard T < 32 2 2 0 0
* ETM : éléments traces métalliques ; CTO : composés traces organiques

Les résultats d’analyses doivent être connus avant réalisation des épandages.

Article 9 : organisation des épandages

Dès réception des analyses, si les boues ne s’avèrent pas conformes, le responsable de la
station d’épuration et les agriculteurs en sont immédiatement informés et le lot de boues est
évacué vers une filière alternative.

Article 10 : adaptation des pratiques agricoles

L’intervalle entre deux apports de boues sur une même parcelle est 2 ans.

Les périodes d’épandage et les quantités épandues seront adaptées de manière que :

• la capacité d’absorption des sols ne soit pas dépassée, compte tenu des autres apports
de substances épandues et des besoins des cultures.

• ni  la  stagnation prolongée sur les  sols,  ni  le  ruissellement  en dehors des parcelles
d’épandage, ni une percolation rapide vers les eaux superficielles et souterraines ne
puissent se produire.

Les périodes d’épandage hors et en zones vulnérables aux nitrates figurent à l’annexe 2 (1
page) du présent arrêté.

Les épandages sur sols sableux à faible CEC sont à éviter, dans la mesure du possible, en
automne.

Article 11 : traçabilité des boues et transparence

Ce plan d’épandage doit garantir la transparence de la filière d’épandage. À ce titre, un même
îlot cultural ne peut recevoir d’autres boues ou d’autres produits à base de boues provenant
d’une autre station d’épuration.

Article 12 : protection de la ressource en eau et du milieu naturel

Îlots en zone inondable     :

Les  boues épandues sont enfouies immédiatement afin que la matière organique et  le  sol
forment un complexe argilo-humique, rendant ainsi les boues peu lessivables.
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Îlots Agriculteur

12-01, 12-02, 12-03, 12-04, 12-05, 12-06, 12-
11, 12-12, 12-14, 12-16

NIVON Laurent

18-03, 18-04 EARL de la Voute (BOISSONNET Frédéric)

13-01A, 13-01B, 13-01C, 13-02, 13-03, 13-
04, 13-06, 13-11

EARL Les Côteaux de Serrières (VALLET 
Louis)

Îlots en zone vulnérable aux nitrates     :

Les quantités d’azote apportées par tout effluent organique (fumier, lisier, boues de stations
d’épuration) ne doivent pas excéder 170 kg/ha.

Îlots Agriculteur

12-01, 12-02, 12-03, 12-04, 12-05, 12-06, 12-
07, 12-11, 12-12, 12-13, 12-14, 12-16

NIVON Laurent

18-03, 18-04 EARL de la Voute (BOISSONNET Frédéric)

13-04, 13-06, 13-11 EARL Les Côteaux de Serrières (VALLET 
Louis)

Îlots en zone Natura 2000     :

Les  îlots  12-14,  12-16,  18-03,  18-04,  13-06,  13-11 se  situent  dans  la  zone  Natura  2000
FR8201759 (milieux alluviaux et aquatiques de l’île de la Platière).

Article 13 : caractérisation des sols du périmètre

Un suivi analytique des sols est réalisé.

13 parcelles / îlots figurant à l’annexe 3 (1 page) sont identifiées comme parcelles / îlots de
référence. Ces points de référence sont représentatifs des sols présents sur le secteur et du
système de culture.

L’épandage est interdit sur les sols de pH inférieur à 6 et sur les sols dont les concentrations
en un ou plusieurs paramètres sont supérieures à leur valeur limite respective, indiquées au
tableau 2 de l’annexe 1 de l’arrêté du 8 janvier 1998 sus-visé.

Article 14 : capacité de stockage des boues

Station d’épuration de FELINES (Bas-Larin)     : les boues sont stockées sur le site de la station
d’épuration dans un silo à boues d’une capacité de 170 m³ et dans une poche souple d’une
capacité de 250 m³. La siccité des boues stockées est d’environ 7 %.

Station d’épuration de FELINES (Font-Achard)     : les boues sont stockées dans le décanteur-
digesteur.

Les ouvrages de stockage permettent une capacité de stockage des boues d’au moins 6 mois.

Article 15 : matériel d’épandage

L’épandage est réalisé au moyen d’une tonne à lisier, propriété du bénéficiaire, de 6 m³ avec
pneus « basse pression ».

Article 16 : filière alternative à l’épandage des boues

Tout lot de boues présentant des teneurs en un ou plusieurs composant(s) le rendant inapte à
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l’épandage sera dirigé vers l’usine d’incinération de Romans-sur-Isère (Drôme), vers l’usine
d’incinération de TREDI à Salaise-sur-Sanne (Isère),  ou vers l’installation de stockage de
déchets non dangereux ONYX à Chatuzange-le-Goubet (Drôme).

Article 17 : surveillance des épandages et transmission des données

Le producteur de boues est  tenu d’installer  un dispositif  de surveillance de la qualité des
boues  et  des  épandages.  Il  tient  à  jour  un  registre  d’épandage,  réalise  un  programme
prévisionnel des épandages et un bilan agronomique annuel.

Ces documents sont transmis, chaque année, par le producteur de boues au service en charge
de  la  police  de  l’eau  des  Directions  Départementales  des  Territoires  de  l’Ardèche  (1
exemplaire) et de l’Isère (2 exemplaires).

Le plan d’épandage devra être saisi dans l’application SILLAGE, au maximum 6 mois après
la mise en service de l’application VERS’EAU, signifiée au bénéficiaire (par courrier) par le
service en charge de la police de l’eau.

Titre IV : DISPOSITIONS GENERALES

Article 18 : modifications des prescriptions

Si  le  bénéficiaire  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions  spécifiques
applicables à l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  trois  mois  sur  la demande  du
bénéficiaire vaut décision de rejet.

Article 19 : conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément
aux plans et  contenu du dossier de déclaration non contraires aux dispositions du présent
arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale
doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle
déclaration.

Article 20 : modification du parcellaire

Toute modification du parcellaire épandable acté par le présent arrêté préfectoral devra être
porté à la connaissance du service en charge de la police de l’eau au préalable.

Tout ajout de parcelles conduisant à une variation comprise entre 15 % et 30 % de la surface
épandable initiale conduira à la mise à jour de l’étude préalable contenue dans le dossier de
déclaration initial.

Tout ajout de parcelles conduisant à une variation supérieure à 30 % de la surface épandable
initiale conduira au dépôt d’un nouveau dossier de déclaration.

Article 21 : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 22 : autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.
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Article 23 : abrogation
L’arrêté préfectoral n°2007-275-21 du 2 octobre 2007 sus-visé est abrogé.

Article 24 : publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera affichée aux mairies des communes de FELINES, PEAUGRES,
PEYRAUD,  SAINT-MARCEL-LES-ANNONAY,  SAVAS,  SERRIERES,  VINZIEUX
(département de l’Ardèche), SABLONS et SALAISE-SUR-SANNE (département de l’Isère)
et le dossier mis à la disposition du public pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur les sites Internet des préfectures de
l’Ardèche et de l’Isère durant une durée d’au moins 6 mois.

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par courrier.

Article 25 : voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon
territorialement compétent.

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

• par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Article 26 : exécution

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ardèche et de l’Isère,
Les sous-préfets des arrondissements de TOURNON-SUR-RHONE et de VIENNE,
Les maires des communes concernées par le plan d’épandage (article 4),
Les directeurs départementaux des Territoires de l’Ardèche et de l’Isère,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ardèche,
Les chefs du service départemental de l'ONEMA de l'Ardèche et de l'Isère,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Copie du présent  arrêté  sera adressée  pour  information  au directeur  de l’agence  de  l’eau
Rhône Méditerranée Corse, aux présidents des départements de l’Ardèche et de l’Isère, au
président de la Chambre de l’Agriculture de l’Isère, aux délégations territoriales de l’Agence
Régionale de la Santé des départements de l’Ardèche et de l’Isère.

7/14

Privas, le 06 mai 2015

Pour le Préfet de l’ARDECHE
et par délégation,
Pour le Directeur Départemental
des Territoires,
Le chef du service Environnement,

Signé

Christophe MITTENBULHER

Grenoble, le 06 mai 2015

Pour le Préfet de l’ISERE
et par délégation,
Pour la Directrice Départementale
des Territoires,
La chef du service Environnement,

Signé

Clémentine BLIGNY
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Nom de l'agriculteur Référence cadastrale Cause exclusion

GUION Thierry Félines

03-02 A 1551 2,00 1,93 habitations
03-03 A 1490 1,70 1,64 habitations
03-06 A 257, 261 1,10 0,98 eau superficielle
03-07 A 376, 377, 378, 381 1,08 1,08
03-12 A 1426, 1428 1,38 1,38
03-13 A 641 0,40 0,40
03-14 A 647, 649 0,57 0,57
03-15 A 589, 590, 591, 592 0,90 0,90
03-17 A 317 0,78 0,78
03-18 A 315 0,64 0,27 habitations
03-19 A 337 0,20 0,08 habitations
03-20 A 370, 371 0,45 0,45
03-22 A 266 0,26 0,26
03-23 A 593 0,86 0,86
03-24 A 597 0,43 0,43

Sous total 12,75 12,01

BONNARDEL Jean-Louis
Félines 05-01 B 363, 364, 365 0,72 0,44 habitations

Vinzieux 05-03 D 300 0,30 0,30
Sous total 1,02 0,74

ALLEON Marie
Peaugres

11-01 AP 43, 44 2,40 2,04 habitations
11-02 AO 45 2,67 2,67
11-03 ZB 109, 110, 108 (en partie) 0,90 0,90
11-05 ZA 29, 30 1,00 1,00

11-06 AM 90, 103 à 105, 112 (en partie) 3,50 3,46

11-07 AL 45 0,50 0,50
11-08 AO 39, 40 0,70 0,70

Félines 11-04 D 569, 570, 571, 567 (en partie) 0,79 0,79
Sous total 12,46 12,06

NIVON Laurent Sablons

12-01 AE 474 2,16 1,90 eau superficielle
12-02 AH 600 0,62 0,62
12-03 AI 366 à 368, 370, 371 2,48 0,95 habitations
12-04 AH 602, 603, 607, 609, 610 1,94 1,30 habitations
12-05 AH 161, 163, 164, 166 à 171 2,60 2,60
12-06 AH 120 0,49 0,47 eau superficielle
12-07 AL 596 0,44 0,44
12-11 ZB 227 à 231 1,64 1,64
12-12 ZD 31, 32 0,81 0,81
12-13 AL 593, 594 (en partie) 0,44 0,44
12-14 ZA 178 0,48 0,48

12-16 ZA 354, 355, 131, 140, 144, 146, 147 4,84 4,84

Sous total 18,94 16,49

Peyraud
13-01A 5,94 5,94

13-01C AC 90, 91 0,40 0,39 habitations

Serrières
13-01B AE 110 à 116 0,41 0,41
13-02 AE 102, 104 à 107, 120 à 123, 163 1,82 1,33 habitations
13-03 AE 95, 96, 97, 98 1,51 1,51

13-06 2,30 2,30

Sablons
13-04 AH 580 à 582 1,16 1,16
13-11 ZB 60 0,65 0,65

Sous total 14,19 13,69

NICOLAS Christian Félines

16-01 2,75 2,75

16-03 A 616, 617, 618 1,42 1,42
16-04A A 642, 643 (en partie) 0,65 0,65
16-04B A 643, 644, 645 0,97 0,97

Sous total 5,79 5,79

Commune (situation 
des parcelles)

Référence îlot (plan 
d'épandage)

Surface 
totale (ha)

Surface 
SPE (ha)

cours d’eau, pente 
< 7 %

EARL Les Côteaux de 
Serrières (VALLET 

Louis)

AC 92 (en partie), 93, 94, 96 à 117, 119, 
311, 340, 346, 403, 405, 310, 312, 314, 

316 (en partie)

Sablons / Salaise-
sur-Sanne

ZA 47 à 49 (Sablons), ZA 134 à 138 
(Salaise sur Sanne)

A 365, 366, 367, 406, 362, 363, 400, 
405, 399, 361, 364



10/14

Nom de l'agriculteur Référence cadastrale Cause exclusion

17-01 2,39 2,39

17-12 7,10 7,10

Vinzieux
17-01-06 A 347, 348 0,63 0,63
17-01-20 B 388, 389, 395, 398 à 401 1,18 0,96 habitations

17-10 D 404, 405, 408 1,14 1,14

Savas

17-02 3,86 3,59 habitations

17-03 B 295, 296 1,16 1,16
17-04 B 284, 287, 288 2,25 2,25

17-05A A 1, 4 0,50 0,50
17-05B A 3, 4, 55, 56 0,75 0,75
17-06 B 918, 920 1,09 1,09

17-07 2,88 2,88

17-08 A 671, 280, 283 1,11 1,00 habitations
17-09 A 16, 17, 18 1,02 1,02
17-11 B 34, 35 0,98 0,98

Sous total 28,04 27,44

Sablons
18-03 ZA 21 à 34, 345 5,12 5,12

18-04 ZA 103, 104, 105 1,34 1,34

Sous total 6,46 6,46
Total 99,65 94,68

Commune (situation 
des parcelles)

Référence îlot (plan 
d'épandage)

Surface 
totale (ha)

Surface 
SPE (ha)

GAEC des Sagnes 
(CHAPPAT Pascal)

Saint-Marcel-les-
Annonay

B 248, 253, 252, 243, 244, 245, 249, 
254, 246, 251

B 268, 276, 284, 265, 266, 271, 290, 
267, 264, 279, 283, 289, 263, 269, 270, 

292, 293, 287

B 161, 162, 163, 166, 167, 173, 176, 
179, 180 (en partie), B 164, 165, 177, 

178, 182

B 739, 737, 716, 713, 736, 714, 715, 
717

EARL de la Voute 
(BOISSONNET Frédéric)
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Nom de l’agriculteur Parcelles / îlots de référence

GUION Thierry 03-02

BONNARDEL Jean-Louis 05-03

ALLEON Marie 11-05

NIVON Laurent 12-01, 12-05, 12-14

EARL Les Côteaux de Serrières (VALLET 
Louis)

13-01A, 13-04

NICOLAS Christian 16-01

GAEC des Sagnes (CHAPPAT Pascal) 17-02, 17-06, 17-01-20

EARL de la Voute (BOISSONNET Frédéric) 18-03

14/14



Direction Départementale des Territoires

Service Logement et Construction 

Affaire suivie par : Philippe GRAVIER

Tel : 04.56.59.43.01

ARRETE n°  

instaurant les secteurs dans lesquels l’autorité administrative de l’État est compétente pour
délivrer les autorisations d’utilisation et d’occupation du sol pour les opérations de logements

modifiant l’arrêté n°2014-212-0015 relatif à la carence de la commune de Le Versoud

LE PREFET DE L'ISERE,
Chevalier de la Légion d 'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, et notamment son 
article 55,

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, et notamment son article 65,

Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.201-1, L.422-2 et R.422-2,

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-4 et R.302-14 à R.302-26, 

Vu la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au 
renforcement des obligations de production de logement social, et notamment son article 26,

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 relative à l’accès au logement et à un urbanisme rénové et notamment son article
151,

Vu la lettre du préfet du 7 mai 2014 informant la commune de Le Versoud de son intention d’engager la procédure de 
constat de carence,

Vu le courrier du maire de Le Versoud en date du 12 mai 2014, présentant ses observations,

Vu l'avis du comité régional de l'habitat réuni en date du 10 juillet 2014,

Vu l’arrêté n°2014-212-0015 relatif à la carence,

Vu la demande du maire de Le Versoud en date du 3 mars 2015,

Considérant que la commune de Le Versoud avait pour objectif triennal pour la période 2011 à 2013 la réalisation de 8
logements locatifs sociaux,

Considérant que le nombre de logements locatifs sociaux livrés ou financés sur la commune est de 6 et que le taux de
réalisation constaté est de 75 %,

Considérant qu’aucune construction de logement locatif social n’a débuté sur la période triennale,

Considérant les caractéristiques du Plan Local d’Urbanisme, 

Considérant que la commune de Le Versoud n'a pas rempli l'objectif triennal de la période 2011 à 2013 qui lui était fixé
selon l'article L 302-8 du code de la construction et de l'habitation,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère,

A R R E T E



ARTICLE 1er : L’instruction  et  la  délivrance  des  autorisations  d’utilisation  et  d’occupation  du  sol  pour  les
opérations  de  logements  sur  la  commune de  Le  Versoud  est  de  la  compétence de  l’autorité
administrative de l’Etat pour les secteurs et parcelles désignées ci-dessous :

• Projet Lilatte, zone AUBa1 du PLU, parcelles AI 15, 16, 18, 19, 20, 21, 22, 237, 319.

• Projet Côte Belle terrains EDF, parcelles AD 64, AM 63, AC 04

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère et la Directrice Départementale des Territoires
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne , de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture. 

ARTICLE 3 : Conformément aux articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication
devant le tribunal administratif de Grenoble. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de Monsieur le Préfet de l’Isère. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux,
ce dernier pouvant être introduit  dans un délai  de deux mois suivant une décision implicite ou
explicite de l’autorité compétente.

Grenoble le, 22 mai 2015

le Préfet

       Pour le Préfet et par délégation
         Le Secrétaire Général

            Signé Patrick LAPOUZE



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT

A R R E T E  
modifiant la liste des membres de la commission départementale de la nature des paysages et

des sites au sein du collège des élus, dans toutes les formations spécialisées, suite aux
élections départementales de mars 2015 

 

LE PREFET DE L'ISERE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

   Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de environnement et notamment ses articles L 341-16, R 341-16 à R 341-25 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n°2009-613 du 4 juin 2009 modifiant le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 ;

VU le décret 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret du 19 février 2015 portant nomination du Préfet de l’Isère, M.Jean-Paul BONNETAIN ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-007-0009 du 7/01/2013 portant composition et fonctionnement de la
commission départementale de la nature des paysages et des sites ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n° 2013-007-0010  du  07/01/2013 portant  nomination  des  membres  de  la
Commission  départementale  de  la  nature  des  paysages  et  des  sites  au  sein  des  formations
spécialisées et les  arrêtés  modificatifs  n°2013-179-0027  du  28/06/2013,  n°2013-234-0021  du
22/09/2013, n°2014 143- 0024 du 23/04/2014, n°2014 217 0011 du 5/08/2014, n° 2014 308-0034 du
4/11/2014 et 2015 089-0015 du 30 mars 2015 ;

VU les échanges avec la société P.A.P informant que M. Antoine De Decker a quitté la Société P.A.P et
qu’en conséquence il ne siégera plus à la CDNPS dans la formation dite de la publicité au sein des
personnalités compétentes ;

VU la loi 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers
municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral ;

VU les élections départementales organisées les 22 et 29 mars 2015 ;

VU les désignations faites par le conseil départemental de l’Isère le 30 avril 2015, communiquées au
Préfet de l’Isère par courrier du 12 mai 2015, pour la représentation des élus au sein de la commission
départementale de la nature des paysages et des sites ; 

Considérant qu’il convient selon ces données de mettre à jour la liste des membres au sein du collège
des élus dans toutes les formations de la commission  départementale de la nature des paysages et
des sites ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ;



A R R E T E

ARTICLE 1  er: l’arrêté préfectoral n° 2013-007-0010 du 07/01/2013, et les arrêtés modificatifs pris pour
actualiser les membres composant la commission départementale de la nature des paysages et des
sites  au  sein  des  formations  spécialisées,  n°2013-179-0027  du  28/06/2013,  n°2013-234-0021  du
22/09/2013, n°2014 143- 0024 du 23/04/2014, n°2014 217 0011 du 5/08/2014, n° 2014 308-0034 du
4/11/2014 et  2015  089-0015  du  30  mars  2015  sont  modifiés.  Les  six  formations  spécialisées  sont
désormais composées comme énoncé dans les articles suivants :

ARTICLE 2     : La formation spécialisée dite de la  « nature » est  composée des membres figurant  à
l'annexe 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 3     :  La formation spécialisée dite des  « sites et paysages » est  composée des membres
figurant à l'annexe 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 4 :  La formation spécialisée dite de la « publicité » est composée des membres figurant à
l'annexe 3 du présent arrêté. 

ARTICLE  5     : La  formation  spécialisée  dite  des  «unités  touristiques  nouvelles»  est  composée  des
membres  figurant à l'annexe 4 du présent arrêté . 

ARTICLE 6   :  La  formation spécialisée dite  des  «carrières»  est  composée des membres figurant  à
l'annexe 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 7   : La formation spécialisée dite de la « faune sauvage captive » est composée des membres
figurant à l'annexe 6 du présent arrêté. 

ARTICLE 8     : Le secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée aux intéressés.

Pour le PREFET, par délégation,
le Secrétaire général
Patrick LAPOUZE

Grenoble le  22 mai 2015                



Annexe 1 : formation spécialisée dite de la « nature » de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites

Collège des services de l’Etat
□ Le Directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement Rhône-Alpes ou son

représentant,
□ La Directrice départementale des territoires, ou son représentant - avec 2 sièges,
□ le Directeur départemental de la protection des populations, ou son représentant,
□ le Chef du service départemental de l’ONCFS, ou son représentant.

Collège des Elus : 

Titulaires Conseil départemental Suppléants Conseil départemental

               Mme Annie POURTIER M. Christian RIVAL

                  M.Fabien MULYK Mme Frédérique PUISSAT

Titulaires désignés par l'association des maires
de l'Isère

Suppléants    désignés  par  l'association  des
maires de l'Isère

M. Yves GUERPILLON Maire de St PIERRE de 
Chartreuse

M. Gilles PERIER-MUZET Maire de Miribel les 
Echelles,

M. Jean PICCHIONI Maire des ADRETS Mme Isabelle CURT, Maire de St Mury 
Monteymond

M.Thomas GUILLET Maire de Corrençon en Vercors M. Guy CHARRON adjoint à Lans en Vercors

Collège des personnalités qualifiées 

Titulaires : Suppléants :

M. Bertrand PEDROLETTI, FRAPNA Mme Hélène FOGLAR, FRAPNA

M. Erige DE THIERSANT, LPO M. Jean-Marc TAUPIAC, LPO

M. Vincent NEIRINCK, mountain wilderness M. Jean- Alix MARTINEZ, mountain wilderness 

M. Yves FRANCOIS, Chambre 
d’agriculture 

Mme Françoise SOULLIER, Chambre 
d’agriculture 

Mme  Catherine  GAUTHIER  muséum
d’histoire naturelle

M. Jérôme PETITPRETRE, muséum d’histoire 
naturelle

Collège des personnalités compétentes

Titulaires     : Suppléants

M. Raphaël QUESADA, Lo Parvi M. Lucien MOLY, Lo Parvi

M. Alain SIAUD, Fédération départementale des
Chasseurs de l'Isère 

M.  Jean-Louis  DUFRESNE,  Fédération
départementale des Chasseurs de l'Isère

M. Bernard KURZAWA, Fédération 
départementale des associations de pêche et 
de protection du milieu aquatique de l'Isère 

M. Gérard BENOIT,  Fédération départementale
des  associations  de  pêche et  de  protection  du
milieu aquatique de l'Isère 

M. Roger MARCIAU, AVENIR M. Bruno VEILLET, AVENIR 

M. André EVETTE, IRSTEA M. François VERON, IRSTEA



Suite page suivante

Gestion du réseau natura 2000.

LORSQUE LA FORMATION SPÉCIALISÉE DITE DE LA « NATURE » SE RÉUNIT EN INSTANCE DE CONCERTATION POUR LA

GESTION DU RÉSEAU NATURA 2000, LE PRÉFET INVITE DES REPRÉSENTANTS D’ORGANISMES CONSULAIRES ET DES

ACTIVITÉS PRÉSENTES SUR LES SITES NATURA 2000,  NOTAMMENT AGRICOLES,  FORESTIÈRES,  EXTRACTIVES,
TOURISTIQUES OU SPORTIVES À Y PARTICIPER, SANS VOIX DÉLIBÉRATIVE.

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À  MON ARRÊTÉ DU    22 MAI 2015                          
 

Pour le PREFET, par délégation,
le Secrétaire général
Patrick LAPOUZE

Grenoble le  22 mai 2015                



annexe  2 :  formation  spécialisée  dite  des  « sites  et  paysages »  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites

Collège des services de l’Etat

-  Le Directeur régional  de l’environnement  de l’aménagement et  du logement  Rhône-Alpes,  ou son
représentant ;

   -  La Directrice départementale des territoires, ou son représentant- avec 2 sièges ;
- La Chef du Service Territorial de l'’Architecture et du Patrimoine, ou son représentant.

Collège des Elus : 

Titulaire Conseil départemental Suppléant Conseil départemental

               Mme Annie POURTIER M. Christian RIVAL

Titulaire  désigné  par  l'association  des
maires de l'Isère :

Suppléant  désigné  par  l'association  des
maires de l'Isère :

M. André SALVETTI, maire du BOURG 
d’OISANS ,

Mme Claude NICAISE, Maire de Pact

Titulaires représentants d'EPCI : Suppléants représentants d'EPCI :

La  Présidente du  Parc  naturel  régional  du
Vercors ou son représentant 

La Présidente du Parc naturel régional du 
Vercors ou son représentant  

 M.  Gérard  ARBOR Parc  naturel  régional  de  la
Chartreuse. 

M. Jacques PERRET  Parc naturel régional de 
Chartreuse.

Collège des personnalités qualifiées 

Titulaires : Suppléants :

Mme France MERCIER-CHAMORANT, 
FRAPNA

Mme Hélène Foglar, FRAPNA

M. Michel CHAMEL, Société des Touristes du 
Dauphiné

M. Jean-Marie BARNIER, paysages de 
France

M. Vincent NEIRINCK , mountain wilderness M. Jean-Alix MARTINEZ, mountain 
wilderness

M. Yves FRANCOIS, Chambre d’agriculture Mme Françoise SOULLIER, Chambre d’agriculture 

Collège des personnalités compétentes :

Titulaires     : Suppléants     :

M Jean-Pierre CHARRE, docteur en 
géographie

M. François VERON, IRSTEA 

M. Serge GROS, CAUE de l’Isère M. Christian SCHERRER, professeur 
spécialiste paysage-gestion des milieux 

M Sébastien CHANOZ- conservateur du 
patrimoine culturel

Mme Anne CAYOL-GERIN,  patrimoine et 
culture- Conseil Général de l'Isère

Mme Bénédicte BARNIER, paysagiste conseil Mme Marinette ROSSINI, Paysagiste.



VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À  MON ARRÊTÉ DU    22 MAI 2015                          
 

Pour le PREFET, par délégation,
le Secrétaire général
Patrick LAPOUZE

Grenoble le  22 mai 2015                



Annexe 3 : formation spécialisée dite de la « publicité » de la commission départementale de
la nature, des paysages et des sites

Collège des services de l’Etat :
- Le Directeur Régional de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Rhône- Alpes, ou son
représentant,
- La Directrice départementale des Territoires, ou son représentant,
- La Chef du Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine, ou son représentant.

Collège des Elus :

Titulaire Conseil départemental Suppléant Conseil départemental

                  M.Fabien MULYK Mme Frédérique PUISSAT

Titulaires  désignés  par  l'association
des maires:

Suppléants  désignés    par    l'association
des maires

Mme Lucile LHEUREUX, adjointe à GRENOBLE Mme Valérie SZCUZPAL, conseillère municipale à
ECHIROLLES

M.  Joseph  BENEDETTO,  Maire  de
BOURGOIN JAILLEU

M. Patrick CURTAUD, adjoint à VIENNE

Collège des personnalités qualifiées :

Titulaires : Suppléants 

Mme  Josiane  DELPIROUX  association
“paysages de France”

M. Pierre-Jean DELAHOUSSE, association 
“ paysages de France “

M. Serge GROS, CAUE Mme Rachel ANTHOINE, CAUE

M. Olivier AURIOL de BUSSY, Société pour
la protection des paysages et de l’esthétique de
la France

M.  Philippe  SEIGLE,  Société  pour  la
protection des paysages et de l’esthétique
de la France

Collège des personnalités compétentes :

Titulaires     : Suppléants     :

M. Pascal CHOPIN, Société AVENIR M . Jean-Michel SENNAC, Société AVENIR

M.  Loïc  RICHARD,  Société  BECKER
PUBLICITE

M.  Michel  LESBROS,  Société  DUSSERT
SA

En attente de nomination, M. Grégory DIRMIRDJIAN, Société PAP

Le maire de la commune intéressée par le projet ou le Président du groupe de travail intercommunal,
prévu au II de l’article L581-14 du code de l’environnement, est invité à siéger à la séance au cours de
laquelle le projet est examiné et a, sur celui-ci, voix délibérative.

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À  MON ARRÊTÉ DU    22 MAI 2015         
 

Pour le PREFET, par délégation,
le Secrétaire général
Patrick LAPOUZE

Grenoble le  22 mai 2015                



Annexe 4   : formation spécialisée dite des «Unités Touristiques Nouvelles » de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites

Collège des services de l’Etat
□ Le Commissaire général à l’égalité des Territoires : Commissariat à l'Aménagement, au Développement et à
la Protection des Alpes , ou son représentant, 
□ Le Directeur régional  de l’environnement de l’aménagement et  du logement Rhône-Alpes,  ou son
représentant,
□  La Directrice départementale des territoires, ou son représentant,
□ Le Directeur départemental de la protection des populations, ou son représentant.

Collège des Elus représentants de collectivités territoriales et groupements intercommunaux :

Titulaire Conseil départemental Suppléant Conseil départemental

M. Jean-Pierre BARBIER Mme Chantal CARLIOZ

Titulaires désignés par l'association des 
Maires

Suppléants désignés par l'association des 
Maires

M. Pierre BUISSON,  Communauté de commune 
du massif du Vercors, maire de Méaudre

M.Thierry GAMOT, Maire d’AUTRANS

M. Philippe CORDON , maire de CHAMROUSSE M.André GENEVOIS, maire d’OZ en OISANS

Mme Chantal CARLIOZ maire de Villard de lans, 
association des maires des stations de montagne de 
l'Isère

M. Yves GUERPILLON, maire de St Pierre de 
Chartreuse, 

Collège des personnalités qualifiées :

Titulaires : Suppléants :

M.Thomas GUIBLAIN, FRAPNA Mme Odile LERME, FRAPNA

M. Vincent NEIRINCK, Mountain Wilderness M.Jean-Alix MARTINEZ, Mountain 
Wilderness

M. Yves BRUGIERE, ONF de l'Isere Melle Claire DUBOIS ,ONF de l'Isere 

M. Christian PICHOUD, Isère Tourisme- 
comité départemental du Tourisme

Mme Isabelle PISSARD, Isère Tourisme- 
comité départemental du Tourisme-

Collège des personnalités représentants des chambres consulaires et organismes 
socioprofessionnels intéressées par les UTN :

Titulaires     : Suppléants

 M. Jean-Christophe HOFF, Domaine skiable 
de France- SNTF

M. Jean-Pierre VICHIER-GUERRE, Domaine
skiable de France- SNTF

M. Thierry BLANCHET, chambre d'agriculture
de l'Isère

M. Alain HARET, chambre d'agriculture de 
l'Isère

Melle Danièle CHAVANT, UMIH 38 M. Jean-Marc RAFFIN, UMIH 38

M. Robert AVELINE , Chambre de commerce 
et d'industrie de Grenoble

M. Hugues DE VILLARD, Chambre de 
commerce et d'industrie de Grenoble

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À  MON ARRÊTÉ DU    22 MAI 2015         
 

Pour le PREFET, par délégation,
le Secrétaire général
Patrick LAPOUZE



Grenoble le  22 mai 2015                



Annexe 5     : formation spécialisée dite des « carrières » de la Commission départementale de la
nature des paysages et des sites

Collège des services de l’Etat :

-Le  Directeur  Régional  de  l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du  Logement  Rhône-Alpes,  ou  son
représentant,
-Le Délégué départemental de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes, ou son représentant,
-Le Directeur Départemental de la Protection des Populations de l'Isère,ou son représentant,
-La Directrice Départementale des Territoires de l'Isère, ou son représentant.

Collège des Elus : 

Titulaires Conseil départemental Suppléants Conseil départemental

M. Christian COIGNE Mme Chantal CARLIOZ

M.Christophe ENGRAND Mme Martine KOHLY

Titulaires  désignés  par  l'association  des
maires

Suppléants  désignés  par  l'association  des
maires

M. Christian GIROUD, Mairie de MONTALIEU 
VERCIEU,

Mme  Françoise  CLOTEAU,  Mairie  de
CHAMPAGNIER

M. Jacques PERRET, Mairie de LA BUISSE. M. René GALLIFET,  mairie de BIZONNES

Collège des personnalités qualifiées : 

Titulaires : Suppléants   :

M. Jean-François NOBLET, FRAPNA M. Hervé COFFRE, FRAPNA 

M. Raphaël QUESADA, Lo Parvi M. Lucien MOLY, Lo Parvi 

M. Patrick LAURENS, Fédération départementale de
pêche et des milieux aquatiques

M.  Gérard  BENOIT,  Fédération  départementale  de
pêche et des milieux aquatiques

M. André COPPARD, Chambre d’agriculture M. Jean-Paul PRUDHOMME, Chambre d’agriculture 

Collège des personnalités compétentes :

Titulaires     : Suppléants   :

M. Richard MORIAME, C&C Balthazard et Cotte M. Jacques DE HAESE, Les Carrières du Bugey 

M. Roland FIARD, établissement Les Carriers du
Grésivaudan

M.  Philippe  NYKOLYSZYN,  CEMEX  Granulats
Rhône-Méditerranée 

M.  Thierry  MEILLAND-REY,  SATMA
département exploitation de carrières

M. Sébastien  ROUX,  établissement  Budillon-
Rabatel

M.  François  GACHET, pôle  développement
durable,  Chambre de Commerce et  d’Industrie
du Nord Isère

M.André  INDIGO,  Chambre  de  Commerce  et
d’Industrie de Grenoble- relations consulaires.

Le maire de la commune d'implantation de la carrière concernée par le projet est invité à siéger à la
séance au cours de laquelle le projet est examiné et a, sur celui-ci, voix délibérative.

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À  MON ARRÊTÉ DU    22 MAI 2015               
 

Pour le PREFET, par délégation,
le Secrétaire général
Patrick LAPOUZE

Grenoble le  22 mai 2015                





Annexe 6   : formation spécialisée dite de la « faune sauvage captive » de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites

Collège des services de l’Etat :
M. le Directeur régional de l’Environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant,
M. le Directeur départemental de la protection des populations, ou son représentant,
M. le Chef du Service départemental de l’ONCFS, ou son représentant.

Collège des Elus :

Titulaire Conseil départemental Suppléant Conseil départemental

                  M.Fabien MULYK Mme Frédérique PUISSAT

Titulaires désignés par l'association des 
maires

Suppléants  désignés  par  l'association
des maires

M. Louis ROY,  maire de St AGNIN sur BION M. Gérard MATHAN, maire de BELMONT

M. Fabien MULIK , maire de CORPS M. Jean-Claude CARRE, adjoint à DOISSIN 

Collège des personnalités qualifiées : 

Titulaires : Suppléants :

Mme Mireille LATTIER, LPO  M. Remy FONTERS, LPO

Mme Hélène JACQUES, Docteur vétérinaire M. Didier DEBARD, Docteur vétérinaire

M. Yannick LAMBERT, Docteur vétérinaire Mme Catherine GAUTHIER, zoologue naturaliste

Collège des personnalités compétentes : 

Titulaires : Suppléants :,

M.  Jean-Marc  GUENVER,  établissement
d'élevage d' Oiseaux

M. Frédéric  VOUHE,  établissement d'élevage de
reptiles-arachnidés

M.  François  FRANCILLARD,établissement
d'élevage et de vente d'espèces animales non
domestiques,

M. Frédéric BROCHIER, établissement d'élevage
et de vente d'espèces animales non domestiques

Mme Anne DENAT- établissement d'élevage et
présentation  au  public  d'espèces  animales
non domestiques.

M. Marc MUGUET,  établissement de présentation
au public d'espèces animales non domestiques

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À  MON ARRÊTÉ DU    22 MAI 2015                           

Pour le PREFET, par délégation,
le Secrétaire général
Patrick LAPOUZE

Grenoble le  22 mai 2015                
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATON PROFESSIONNELLE 

 ET DU DIALOGUE SOCIAL 

 
Unité Territoriale de L’ISERE  

DIRECCTE de RHONE ALPES 

 

DECISION portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion 

des intérims 

 

La Responsable de l’Unité Territoriale de l’Isère de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Rhône Alpes, 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 création et répartition des unités de contrôle de l'inspection 

du travail 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 

département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et 

établissements agricoles ; 

Vu l'arrêté interministériel du 19 mars 2013  portant nomination de Monsieur Philippe NICOLAS en 

qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi de la région Rhône Alpes  à compter du 20 avril 2013 ; 

Vu la décision du 12 novembre 2014 relative à la  localisation et à la délimitation des unités de 

contrôle et des sections d’inspection du travail pour la région Rhône Alpes, annexée à la présente 

décision ; 

Vu l’arrêté n° 14-017 du 3 septembre 2014 de Monsieur le directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes portant 

subdélégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales à Mme 

BARTOLI-BOULY  responsable de l’unité territoriale du département de l’Isère; 
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DECIDE : 

 
Article 1 : annule et remplace la décision N° 2015020-0031 parue le 20 janvier 2015 
 
Article 1BIS : Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions 

d’inspection de la législation du travail dans les entreprises des sections d’inspection du travail 

composant les unités de contrôle du Département de l’Isère   :  

� Unité de contrôle interdépartementale  N° 1- 5 Cours de Verdun  38200 Vienne 

Responsable de l'Unité de Contrôle N° 1 : Monsieur René CHARRA  

- 1
ème

 section : Madame GENIN Chantal, Contrôleur du Travail 

- 2
ème

 section : Madame ALBUS Delphine, Inspecteur du Travail 

- 3
ème

 section : Madame FRAISSE Stéphanie, Contrôleur du Travail 

- 4
ème

 section : Monsieur  LERGUET Najib, Contrôleur du Travail  

- 5
ème

 section : Madame DUHAMEL Christelle, Inspecteur du Travail 

- 6
ème

 section : Monsieur MIREBEAU Jean Paul, Contrôleur du Travail 

- 7
ème

 section : Madame BERLIOZ Catherine, Contrôleur du Travail 

- 8
ème

 section : Monsieur CHARLES Didier, Contrôleur du Travail 

 
� Unité de contrôle N°2  NORD ISERE-  13 allée des Marettes 38300 Bourgoin-Jallieu 

Responsable de l’Unité de Contrôle N° 2 «  Nord Isère » Madame Laurence BELLEMIN 

- 9
ème

 section : Monsieur Guy BIANCONI, Contrôleur du Travail 

- 10
 ème

 section : Monsieur Olivier BALESTRA Contrôleur du Travail 

- 11
 ème

 section : Madame Nadège FREOUR, Inspecteur du Travail 

- 12
ème

 section : Monsieur Emmanuel RYSERMANS, Contrôleur du Travail  

- 13
ème

 section : Madame Françoise NIESIEWICZ, Contrôleur du Travail 

- 14
ème

 section : Monsieur Lionel GROLEAS, Inspecteur du Travail 

- 15
ème

 section : Madame Brigitte BOYER, Contrôleur du Travail 

- 16
ème

 section : Madame Pascale MEYER Inspecteur du Travail 

 

�Unité de contrôle N° 3 «GRENOBLE –NORD et OUEST» 1 avenue Marie REYNOARD – 38029 

Grenoble cedex 2 

Responsable de l’Unité de Contrôle N° 3 : Madame Khedidja ZIANI-RENARD 

- 17
ème

 section : Monsieur Joël LOSSI, Contrôleur du Travail 

- 18
ème

 section : Monsieur Michel ETCHESSAHAR, Contrôleur du Travail 

- 19
ème

 section : Monsieur Jacques DECHOZ, Inspecteur du Travail 
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- 20
ème

 section : Madame Emma VANDENABEELE, Inspectrice  du Travail  

- 21
ème

 section : Madame Martine MOURAUD-FROSSARD, contrôleur du Travail 

- 22
ème

 section : Monsieur Valentin PAUTET, Inspecteur du Travail 

- 23
ème

 section : Monsieur Pierre BOUTONNET, Inspecteur du travail  

- 24
ème

 section : Madame Florence LANDOIS, Contrôleur du Travail 

- 25
ème

 section : Madame Danièle BLACHE, Contrôleur du Travail 

- 26
ème

 section : Madame Laurence ALCOLEI, Contrôleur du Travail 

- 27
ème

 section : Monsieur Sylvain CADET, Inspecteur du Travail 

- 28
ème

 section : Madame Carole JAILLANT SI TAYEB, Contrôleur du Travail 

�Unité de contrôle N° 4 «GRENOBLE –EST et SUD» 1 avenue Marie REYNOARD – 38029 Grenoble 

cedex 2 

Responsable de l’Unité de Contrôle N° 4 : Madame  Marie WODLI    

- 29
ème

 section : Madame BARDE Johanna, Inspecteur  du Travail  

- 30
ème

 section : Madame FABRE Christine, Contrôleur du Travail 

- 31
ème

 section : Madame ROCHET-CAPELLAN Céline, Contrôleur du Travail 

- 32
ème

 section : Madame RIZZI Michèle, Contrôleur du Travail  

- 33
ème

 section : Monsieur BAZENET François, Inspecteur du Travail 

- 34
ème

 section : Madame PEREZ BAUP Danièle, Contrôleur du Travail 

- 35
ème

 section : Madame VERNAZ Amandine, Contrôleur du Travail 

- 36
ème

 section : Monsieur MERY René, Contrôleur du Travail 

- 37
ème

 section : Monsieur FERRAND Luc, Inspecteur du Travail 

- 38
ème

 section : Madame ARRIBERT Claire, Contrôleur du Travail 

- 39
ème

 section : Monsieur VERRIER Benoît, Inspecteur du Travail 

- 40
ème

 section : Madame PHILIP Nathalie,  Inspecteur du Travail  
 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs 

de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés  aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous, pour les sections suivantes : 

Unité de contrôle interdépartementale N° 1 

1
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 2
ème

  section  

2
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 2
ème

  section  

3
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section 

4
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section 
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5
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section  

6
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section  

7
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section 

8
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section  

En cas d’absence ou d’empêchement de l’inspecteur de la 2
ème

 section, le pouvoir de décision est 

assuré par le responsable de l’unité de contrôle  n° 1. 

Compte tenu de l’absence  de l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section jusqu’au 1
er

 juin 2015, le  

pouvoir de décision est assuré par le responsable de l’unité de contrôle n° 1. 

Unité de contrôle N° 2 

9
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 16
ème

  section  

10
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 14
ème

 section 

12
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 14
ème

 section 

13
ème 

section
 :   

l’inspecteur du travail de la 16
ème

  section 

15
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est 

assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci, en application de l’article 4. 

Unité de contrôle N° 3 

17
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 27
ème

  section  

18
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 19
ème

 section 

21
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 19
ème

 section  

24
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 27
ème

 section 

25
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 23
ème

 section 

26
ème 

section
 :   

l’inspecteur du travail de la 20
ème

  section 

28
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 22
ème

 section  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est 

assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci, en application de l’article 4. 

Unité de contrôle N° 4 

29
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 39
ème

  section  

30
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 33
ème

 section 

31
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 33
ème

 section 

32
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 37
ème

 section 
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34
ème 

section
 :   

l’inspecteur du travail de la 37
ème

  section 

35
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 39
ème

 section 

36
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 33
ème

 section 

38
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 37
ème

 section 

40
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 23
ème

 section 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est 

assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci, en application de l’article 4. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de 

tout ou partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les 

contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections 

suivantes :  

Unité de contrôle N° 1 

Sans objet 

 

Unité de contrôle N° 2 

Numéro de section Inspecteur du travail Etablissements concernés 

Section n° 15 L’inspecteur du travail de la 11
ème

 section    Etablissements  de 50 salariés et 

plus 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le contrôle des 

entreprises concernées est assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en 

application de l’article 4. 
 
Unité de contrôle N°3 

Numéro de section Inspecteur du travail Etablissements concernés 

Section n° 17 L’inspecteur du travail de la 27
ème 

section  Etablissements de 50 salariés et 

plus 

Section n° 18 L’inspecteur du travail de la 19
ème 

section Etablissements de 50 salariés et 

plus 

Section n° 21 L’inspecteur du travail de la 19
ème

 section Etablissements de 50 salariés et 

plus 

Section n° 25 L’inspecteur du travail de la 23
ème

  section Etablissements de 50 salariés et 

plus 

Section n°26 L’inspecteur du travail de la 20
ème

 section Etablissements de 50 salariés et 

plus 

Section n°28 L’inspecteur du travail de la 22
ème

 section Etablissements de 50 salariés et 

plus 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le contrôle des 

entreprises concernées est assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en 

application de l’article 4. 
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Unité de contrôle N° 4 

Numéro de section Inspecteur du travail Etablissements concernés 

Section n° 32      L’inspecteur du travail de la 37
ème

 section    Etablissements de 50 salariés et 

plus 

Section n° 34      L’inspecteur du travail de la 37
ème

 section    Etablissements de 50 salariés et 

plus 

Section n° 35      L’inspecteur du travail de la 39
ème

 section    Etablissements de 50 salariés et 

plus 

 

Section n° 36  L’inspecteur du travail de la 33
ème

 section    Etablissements de  50 salariés 

et plus 

Section n° 38      L’inspecteur du travail de la 37
ème

 section    Etablissements de 50 salariés et 

plus 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le contrôle des 

entreprises concernées est assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en 

application de l’article 4. 
Article 3 bis: Durant la période du 20 janvier au 30 juin 2015, un renfort est apporté par les 

contrôleurs du travail pour le contrôle des établissements de moins de 50 salariés sur les sections 

suivantes :  

Numéro de 

section 

Contrôleur du travail Secteurs concernés 

Section 37 Contrôleurs du travail des sections 

32 et 34 

Quartier 1 et 2 de la Villeneuve de 

Grenoble  

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à 

l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci – après : 
 
�Unité de contrôle N° 1 

Intérim des Inspecteurs du travail  

- L’intérim de l’inspecteur de la 2
ème

 section est assuré par le contrôleur du travail de la 1
ème

 

section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la  3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur 

du travail de la  4
ème

 section; 

- L’intérim de l’inspecteur de la 5
ème

 section est assuré par : 

o  le contrôleur de la 6
ème 

 section  (pour le secteur Givors : nord de A47/E70) ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur de la 8
ème 

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur de la 7
ème 

 

section 

o le contrôleur de la 7
ème 

 section (autres communes de la section) ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier par  le contrôleur de la 6
ème 

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur de la 8
ème 

 section 
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o le contrôleur de la 8
ème 

 section (Givors : sud de A47/E70) ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par le contrôleur de la 7
ème 

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur de la 6
ème 

 section ; 

Intérim des contrôleurs du travail   

- L’intérim du contrôleur du travail de la 1
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 3
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 2
ème

  section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 3
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

1
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la  4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 2
ème

  section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 4
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

3
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la  1
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 2
ème

  section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 6
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

8
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 7
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 5
ème

  section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 7
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

6
ème

section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 8
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 5
ème

  section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 8
ème

 section est assuré par le contrôleur du travail de la 

7
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 5
ème

  section 

 
�Unité de contrôle N° 2 

Intérim des Inspecteurs du travail  

- L’intérim de l’inspecteur de la 11
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 16
ème 

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 14
ème

 

section ; 

- L’intérim de l’inspecteur de la 14
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 11
ème 

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 16
ème

 

section ; 

- L’intérim de l’inspecteur de la 16
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 14
ème 

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 

section ; 

Intérim des contrôleurs du travail   
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- L’intérim du contrôleur du travail de la 9
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 13
ème

  section ou en cas d’absence de ce dernier, par le contrôleur du travail de la 15
ème

  

section.  

- L’intérim du contrôleur du travail de la 10
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

15
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 9
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du 

travail de la 12
ème

  section. 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 12
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

13
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la  9
ème

 section   ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du 

travail de la 10
ème

  section. 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 13
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

12
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 9
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du 

travail de la 10
ème

  section. 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 15
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

10
ème

section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 13
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par le contrôleur du 

travail de la 9
ème

  section. 
 

� Unité de contrôle N°3 

Intérim des Inspecteurs du travail  

- L’intérim de l’inspecteur de la 19
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 22
ème 

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 23
ème

 

section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 

la 27
ème

 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 

la 20
ème

 section ; 

- L’intérim de l’inspecteur de la 20
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 27
ème 

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 19
ème

 

section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 

la 22
ème

 section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 23
ème

 section ; 

- L’intérim de l’inspecteur de la 22
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 19
ème 

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 20ème
 

section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

23
ème

  section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 27
ème

  section ; 

- L’intérim de l’inspecteur de la 23
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 20ème
 section ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 27
ème

 

section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

22
ème

 section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 19
ème

 section  ; 
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- L’inspecteur de la 27
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 23
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur du travail de la 22
ème

 section ou cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 20
ème

 ou  cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 19
ème

 section;  

Intérim des contrôleurs du travail   

- L’intérim du contrôleur du travail de la 17
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

18
ème

 section ou, cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de 

la 21
ème

  section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail 

de la 26
ème

  section  

- L’intérim du contrôleur du travail de la 18
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

17
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la  25
ème

 section cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail 

de la 21
ème

 section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 21
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

24
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la  18
ème

 section ou  cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur  de la 

25
ème

 section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 24
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail  de la 

25
ème

  section pour les établissements de moins de 50 salariés et l’inspecteur du travail de la 

27
ème

  section pour les établissements de 50 salariés et plus ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ces derniers par le contrôleur du travail de la 28
ème

 section pour les 

établissements de moins de 50 salariés et l’inspecteur du travail de la 20
ème

 section pour les 

établissements de 50 salariés et plus, ou cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par le 

contrôleur de la 21
ème

 section pour les établissements de moins de 50 salariés et l’inspecteur du 

travail de la 23
ème

  section pour les établissements de 50 salariés et plus  

- L’intérim du contrôleur du travail de la 25
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

21
ème

  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail 

de la 28
ème

section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du 

travail de la 24
ème

  section  

- L’intérim du contrôleur du travail de la 26
ème

 section est assuré par le contrôleur du travail de la 

28
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 24
ème

 section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur  du 

travail de la 17
ème

 section  

- L’intérim du contrôleur du travail de la 28
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

26
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 17
ème

 section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur  du 

travail de la 18
ème

  section 
 

� Unité de contrôle N° 4 

Intérim des Inspecteurs du travail  

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 29
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 39
ème

 section pour les établissements d’au moins 50 salariés. 
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- L’intérim de l’inspecteur de la 33
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 39
ème 

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 37
ème

 

section ; 

- L’intérim de l’inspecteur de la 37
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 33
ème 

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 39
ème

 

section ; 

- L’intérim de l’inspecteur de la 39
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 37
ème 

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 33
ème

 

section ; 

- L’intérim de l’inspecteur  du travail de la 40
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 23
ème

 section pour les établissements d’au moins 50 salariés.  

Intérim des contrôleurs du travail   

- L’intérim du contrôleur du travail de la 30
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

31
ème

section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, pour les établissements de 

moins de 50 salariés par le contrôleur du travail de la 36
ème

  section et pour les établissements de 

50 salariés et plus par l’inspecteur du travail de la 33
ème

  section  

- L’intérim du contrôleur du travail de la 31
ème

 section est assuré pour les établissements de moins 

de 50 salariés par le contrôleur du travail de la 36
ème

  section et pour les établissements de 50 

salariés et plus par l’inspecteur du travail de la 33
ème

  section ou, en cas d’absence ou 

empêchement de l’un ou l’autre, par le contrôleur de   la 30
ème

 section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 32
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

34
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 38
ème

  section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 34
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

32
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la  35
ème

 section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 35
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

38
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 34
ème

  section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 36
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

30
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la 31
ème

 section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 38
ème

  section est assuré par le contrôleur du travail de la 

35
ème

  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail 

de la  32
ème

 section 
 
Article 4 bis: Durant la période du 20 janvier au 30 juin 2015, un renfort est apporté par les 

contrôleurs du travail pour l’intérim des établissements de moins de 50 salariés sur les sections 

suivantes :  

Numéro de 

section 

Contrôleur du travail Secteurs concernés 



11 
 

Contrôleurs du travail des sections 

21, 26 et 35  

Commune de St Martin d’Hères Section 29 

Contrôleur du travail de la section 

38 

Quartier Malherbe de Grenoble 

Contrôleur  du travail de la section 

17  

Communes :  

Brié-et-Angonnes; Champagnier; 

Champ-sur-Drac; Jarrie; Notre-Dame-

de-Commiers; Saint-Georges-de-

Commiers. 

Contrôleur  du travail de la section 

25 

Laffrey; Montchaboud; Notre-Dame-

de-Mésage; Saint-Barthélemy-de-

Séchilienne; Saint-Jean-de-Vaulx; 

Saint-Pierre-de-Mésage; Séchilienne; 

Vaulnaveys-le-Bas; Vaulnaveys-le-

Haut; Vizille 

Contrôleur du travail de la section 

36 

Communes :  

Cholonge; Cognet; Marcieu; Mayres-

Savel; Monteynard; La Motte-

d'Aveillans; La Motte-Saint-Martin; La 

Mure; Nantes-en-Ratier; Notre-Dame-

de-Vaulx; Pierre-Châtel; Ponsonnas; 

Prunières; Saint-Arey; Saint-Honoré; 

Saint-Théoffrey; Sousville; Susville; 

Villard-Saint-Christophe 

Contrôleurs du travail de la section 

18  

Communes :  

Chantelouve; Entraigues; Lavaldens; La 

Morte; Oris-en-Rattier; Le Périer; 

Siévoz; Valbonnais; La Valette; 

Valjouffrey ; Ambel; Beaufin; Corps; 

Les Côtes-de-Corps; Monestier-

d'Ambel; Pellafol; Quet-en-Beaumont; 

Saint-Laurent-en-Beaumont; Sainte-

Luce; Saint-Michel-en-Beaumont; 

Saint-Pierre-de-Méaroz; La Salette-

Fallavaux; La Salle-en-Beaumont ; 

Cordéac; Cornillon-en-Trièves; Lavars; 

Mens; Prébois; Saint-Baudille-et-Pipet; 

Saint-Jean-d'Hérans; Saint-Sébastien; 

Tréminis 

Section 40 

Contrôleur du travail de la section 

28 

Quartier Ile verte de Grenoble 

 
Article 5  En cas d’absence ou d’empêchement  simultané de tous les inspecteurs du travail désignés 

aux articles  1 et  4 de la présente décision, pour l’unité de contrôle n °1, l’intérim est assuré  par le 

responsable de l’unité de contrôle n° 1 ou en cas d’empêchement de celui-ci par les inspecteurs de 

l’unité de contrôle n°2, ou à défaut par le responsable de l’unité de contrôle n°2. 

En cas d’absence ou d’empêchement  simultané de tous les inspecteurs du travail  désignés aux 

articles 1 et 4 du présent arrêté pour  l’unité de contrôle n °2, l’intérim est assuré par  les inspecteurs 

du travail de l’unité de contrôle n°3, ou  en cas d’empêchement de ceux-ci-ci par les inspecteurs du 

travail de l’unité de contrôle n°4  
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En cas d’absence ou d’empêchement  simultané de tous les inspecteurs du travail  désignés aux 

articles 1 et 4 du présent arrêté pour  l’unité de contrôle n °3, l’intérim est assuré par  les inspecteurs 

du travail de l’unité de contrôle n°4.  

En cas d’absence ou d’empêchement  simultané de tous les inspecteurs du travail  désignés aux 

articles 1 et 4 du présent arrêté, pour  l’unité de contrôle n °4, l’intérim est assuré par  les 

inspecteurs du travail de l’unité de contrôle n° 3.  
 
Article 5 bis : En cas d’absence ou empêchement simultané de tous les contrôleurs du travail de 

l’unité contrôle N°3 l’intérim est assuré par les contrôleurs de l’unité de contrôle N°4. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les contrôleurs du travail de l’unit é de 

contrôle N° 4 l’intérim est assuré par les contrôleurs de l’unité de contrôle N°3. 
 
Article 6 : Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents 

mentionnés  à  l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la 

législation du travail sur le territoire de l'unité territoriale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle 

où ils sont affectés. 

 
Article 7 : La présente décision annule et remplace la décision en date du 20 janvier 2015 et prendra 

effet à compter du 26 mai 2015.  
 
Article 8 : Le responsable de l’unité territoriale de l’Isère de la direction régionale des entreprises, de 

la concurrence de la région Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère 

Fait à Grenoble, le 26 mai 2015 

 

Brigitte BARTOLI-BOULY 



PREFET DE L’ISERE

DIRECCTE RHÔNE-ALPES

ARRETE  PREFECTORAL N° 2015-031

Portant subdélégation de signature de Monsieur Philippe NICOLAS, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de commerce ;

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi  n°89-1008 du 31 décembre 1989 relative au développement  des entreprises  commerciales  et
artisanales  et  à  l’amélioration  de leur  environnement  économique,  juridique  et  social,  notamment  son
article 4 modifié ;

Vu la  loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992  modifiée relative à l'administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6 ; 

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008, relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie ;

Vu le  décret  n°  2008-1475 du  30 décembre  2008 pris  pour  l’application  de  certaines  dispositions  de
l’article L.750-1-1 du code de commerce ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale
de l’Etat ;

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ;

Vu le décret  du 19  février  2015 portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Paul  BONNETAIN, préfet  de
l’Isère ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 19 mars  2013 portant  nomination  de Monsieur  Philippe  NICOLAS,  en
qualité  de directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du travail  et  de
l'emploi de la région Rhône-Alpes ;
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Vu l'arrêté préfectoral n°2015068-0014 du 9 mars 2015 de Monsieur le préfet de l’Isère portant délégation
de signature de ses attributions et compétences à Monsieur  Philippe NICOLAS, directeur régional des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes.

SUR PROPOSITION du directeur régional des entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes,

ARRETE :

Article 1  er : Subdélégation de signature est donnée à Madame Brigitte BARTOLI-BOULY, directrice de
l’unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes à l'effet de signer au nom du préfet de l’Isère,
les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région
Rhône-Alpes dans les domaines suivants relevant de la compétence du préfet de l’Isère :

N°
DE

COTE
NATURE DU POUVOIR CODE DU TRAVAIL 

OU AUTRE1 CODE

A - SALAIRES

A-1 Etablissement du tableau des temps nécessaires à l'exécution :

-des travaux des travailleurs à domicile

- de certains travaux à domicile pour les travailleurs à domicile

Art. L.7422-2  et L.7422-3

A-2 Fixation du salaire horaire minimum et des frais d'atelier ou 
accessoires des travailleurs à domicile.

Art. L.7422-6 , L.7422-7 et 
L.7422-11

A-3 Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature entrant 
dans le calcul de l'indemnité de congés payés.

Art. L.3141-23 

A-4 Décisions en matière de remboursement de frais de déplacements 
(réels ou forfaitaires), exposés par les conseillers du salarié

Art. D.1232-7 et D.1232-8

A-5 Décisions en matière de remboursement aux employeurs des salaires 
maintenus aux conseillers du salarié pour l'exercice de leur mission

Art. L.1232-11

B – REPOS HEBDOMADAIRE

B-1 Dérogations au repos dominical Art. L.3132-20 et L.3132-23

B-2 Décision  de  fermeture  hebdomadaire  au  public  des  établissements
d'une profession ou (et) de la région

Art L.3132-29

B-3 Changement du jour de fermeture hebdomadaire dans le secteur de la
vente, la distribution ou la livraison du pain.

Art. L.3132-29

B-4 Définition de la zone touristique ou thermale où le repos hebdomadaire
peut être donné par roulement

Art. L.3132-25 et R.3132-19

C – HEBERGEMENT DU PERSONNEL

C-1 Délivrance de l’accusé de réception de la déclaration d’un employeur 
d’affectation d’un local à l’hébergement

Art. 1 loi 73-548 du 27/06/1973

D – NEGOCIATION COLLECTIVE

D-1 Fondement de la qualification  et décision d’opposition à la 
qualification des catégories d’emplois menacés dans le cadre de la 
négociation triennale

Art. L.2242-15 et L.2242-16
Art. D.2241-3 et D.2241-4

D-2 Extension des avenants salaires des conventions collectives agricoles Art. D.2261-6

E - CONFLITS COLLECTIFS

E-1 Engagement des procédures de conciliation ou de médiation au niveau 
départemental

Art. L.2523-2
Art. R.2522-14
Art. R.2523-9

1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail

2



N°
DE

COTE
NATURE DU POUVOIR CODE DU TRAVAIL 

OU AUTRE1 CODE

F – AGENCES DE MANNEQUINS

F-1 Sanctions en cas de non-respect de l’obligation d’information prévue 
par l’article R.7123-15 du code du travail

Art. R.7123-17

G – EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE MOINS DE 18 
ANS

G-1 Délivrance, retrait des autorisations individuelles d'emploi des enfants
dans les spectacles, les professions ambulantes et comme mannequins
dans la publicité et la mode.

Art. L.7124-1 et 3 , art. R 7124-1

G-2 Délivrance,  renouvellement,  suspension,  retrait  de  l'agrément  de
l'agence de mannequins lui permettant d'engager des enfants.

Art. L..7124-5 et R.7124-8 et s.

G-3 Fixation de la répartition de la rémunération perçue par l'enfant entre
ses représentants légaux et le pécule ; autorisation de prélèvement

Art. L.7124-9

G-4 Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément des cafés
et brasseries pour employer ou recevoir en stage des jeunes de 16 à 18
ans suivant une formation en alternance.

Art. L.4153-6
Art. R.4153-8 et R.4153-12

H – APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE

H-1 Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la poursuite des 
contrats en cours.

Art. L.6223-1 et L.6225-1 à 
L.6225-3
Art. R.6223-16 et Art. R.6225-4 à 
R. 6225-8

I – MAIN D'ŒUVRE ETRANGERE

I-1 Autorisations de travail Art. L.5221-2 et L.5221-5
R.5221-17

I-2 Visa de la convention de stage d'un étranger

Présentation des mémoires en défense devant les juridictions 
administratives

Art R 313-10-1 à R 313-10-4 du 
CESEDA

R.5221-17 & s.

J – PLACEMENT AU PAIR

J-1 Autorisation de placement au pair de stagiaires "Aides familiales" Accord européen du 21/11/1999
Circulaire n° 90.20 du 23/01/1999

K – PLACEMENT PRIVE

K-1 Enregistrement de la déclaration préalable d’activité de placement Art. R.5323-1

L – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES 
ACTIVITES OU OPERATIONS

L-1
Comité inter entreprise de santé et de sécurité au travail :
Toutes décisions relatives à  la mise en place et  à la désignation des
membres d’un comité inter entreprise de santé et de sécurité au travail, 
à  l’invitation  de  présidents  et  secrétaires  constitués  dans  d’autres
établissements  et  toute  personne  susceptible  d’éclairer  les  débats  en
raison  de  sa  compétence lorsqu’un  plan  de  prévention  des  risques
technologiques a été prescrit.

R 4524-1 et R 4524-9

1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail
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N°
DE

COTE
NATURE DU POUVOIR CODE DU TRAVAIL 

OU AUTRE1 CODE

M – EMPLOI

M-1

Conventions relatives aux aides au maintien et à la sauvegarde de 
l’emploi  notamment :

-Attribution de l’allocation d’ activité partielle 
Art. L.5122-1
Art. R.5122-1 à R.5122-19

M-2

M-3

M-4

M-5

      M-6
      

M-7

M-8

Conventions relatives aux aides à l’adaptation des salariés aux 
évolutions de l’emploi et des compétences 
notamment:

Pour les démarches d’appui aux mutations économiques- AME-, 
notamment :

 - engagement de développement des emplois et des compétences
 
   
- convention d'appui à l'élaboration d'un plan de gestion prévisionnelle   
de l'emploi et des compétences territoriales

- Convention d’aide au conseil GPEC                                              

- AME Entreprise (ex FNE Formation)

-Aides aux actions de reclassement et de reconversion professionnelle

-Convention d’allocation temporaire dégressive

-Convention de coopération pour la mise en œuvre des cellules de 
reclassement

Circ DGEFP n°2011/12 du 
01.04.11

Art. L.5121-1 et L 5121-2
D 5121-1 à D 5121-3 

Art. L.5121-3 et L 5121-4
Art. R.5121- 4 et R.5121-15
Art. D 5121 – 4 à D 5121 - 13

L5121-3

 L 5111-1 R 5111-1 à 6

L5123-2

Art. R 5123 – 3 et R 5111 – 1 et 2

M-9 Aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d'entreprise dont avance 
Eden.

Art. L.5141-2 à L.5141-6
Art. R.5141-1 à R.5141-33

M-10 Agrément relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 
Coopérative Ouvrière et de Production (SCOP)

Loi n° 47.1775 du 10/09/1947
Loi n° 78.763 du 19/07/1978
Loi n° 92.643 du 13/07/1992
Décret n° 87.276 du 16/04/1987
Décret n° 93.455 du 23/03/1993
Décret n° 93.1231 du 10/11/1993

M-11 Dispositifs locaux d'accompagnement
Circulaires DGEFP n° 2002-53 du 
10/12/2002 et n° 2003-04 du 
04/03/2003

1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail
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N°
DE

COTE
NATURE DU POUVOIR CODE DU TRAVAIL 

OU AUTRE1 CODE

M – EMPLOI

M-12 Toutes décisions et conventions relatives aux contrats aidés 
notamment : 
aux contrats uniques d’insertion : contrats d’accompagnement dans 
l’emploi et contrats initiative emploi

aux emplois d’avenir

aux CIVIS

aux adultes relais

à  l’expérimentation  garantie jeunes 

Art. L.5134-19-1 à L5134-73
D5134-14 à D 5134-64
R5134-15 à 5134-70
Art. L.5134-111 à 113

Art. L.5131-4

Art. L.5134-100 et L.5134-101

Décret n°2013-880 du 1er octobre 
2013 et arrêté du 11 décembre 2014

M-13 Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément et 
enregistrement de déclaration d’activité, de retrait ou de modification de
la déclaration d’une association ou d’une entreprise de services à la 
personne

Art. L.7232-1 à 9

M-14 Toutes décisions relatives aux conventions de promotion de l'emploi 
incluant les accompagnements des contrats en alternance par les GEIQ.

Art. D.6325-23 à 28

M-15 Toutes décisions et conventions relatives à l'insertion par l'activité 
économique

Art. L.5132-1 à  L. 5132-17
Art. R.5132-1 -et L.5132-37

M-16 Décision  de  reversement  des  aides  et  exonérations  de  cotisations
sociales en cas de rupture d'un contrat unique d’insertion (pour un motif
autre que faute du salarié, force majeure, inaptitude médicale), rupture
au titre de la période d’essai, rupture du fait du salarié, embauche du
salarié par l’employeur.

Art. R.5134-45 et s.

M-17 Attribution, extension, renouvellement et retrait des agréments 
« entreprise solidaire »

Art. L 3332-17-1

N – GARANTIE DE RESSOURCES DES TRAVAILLEURS 
PRIVES D'EMPLOI

N-1 Prononcé de sanctions administratives relatives à la suppression ou à la 
réduction du revenu de remplacement et contrôle de la condition 
d’aptitude au travail

Art. L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8
Art. R.5426-1 à 3
Art. R.5426-6 à 17

O – FORMATION PROFESSIONNELLE et CERTIFICATION

O-1 Remboursement des rémunérations perçues, par les stagiaires AFPA 
abandonnant, sans motif valable, leur stage de formation

Art. R.6341-45 à R.6341-48

O-2 Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) :
 - toutes décisions relatives à la recevabilité  des demandes de VAE 
pour les titres professionnels
-  toutes décisions relatives aux conventions de développement de la 
VAE 

Loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002
Décret n°2002-615 du 26/04/2002 
Circulaire du 27/05/2003

1.Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail
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P - OBLIGATION D'EMPLOI DES TRAVAILLEURS 
HANDICAPES

P-1 Mise en œuvre des pénalités pour les entreprises ne satisfaisant pas ou 
partiellement à l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés

Art. R.5212-31

P-2 Agrément  des  accords  de  groupe,  d'entreprise  ou  d'établissement  en
faveur des travailleurs handicapés

Art. L.5212-8 et R.5212-15 à 
R.5212-18

Q – TRAVAILLEURS HANDICAPES

Q-1 Subvention d'installation d'un travailleur handicapé Art. R.5213-52
Art. D.5213-53 à D.5213-61

Q-2 Aides financières en faveur de l'insertion en milieu ordinaire de travail 
des travailleurs handicapés

Art. L.5213-10
Art. R.5213-33 à R.5213-38

Q-3 Conventionnement d'organismes assurant une action d'insertion de 
travailleurs handicapés

Circulaires DGEFP n°99-33 du 
26/08/1999 et n° 2007-02 du 
15/01/2007 et n°2009-15 du 26 mai 
2009

1.Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Claude ROCHE, chef du pôle
concurrence de la DIRECCTE Rhône-Alpes, à l'effet de signer, au nom du préfet de l’Isère, tous
actes relatifs à l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service
des instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs à l’attribution, à la suspension et au retrait
des marques d’identification.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à, Monsieur Simon-Pierre EURY, chef de pôle
« entreprises emploi économie » de la DIRECCTE Rhône-Alpes, à l'effet de signer, au nom du
préfet de l’Isère, tous actes relatifs : 

- à l’instruction des demandes de subvention au titre du fonds d’intervention pour les services,
l’artisanat  et  le  commerce  (FISAC),  la  gestion  administrative  et  financière  des  opérations
subventionnées  au  titre  de  ce  même  fonds  et  les  conventions  entre  l’Etat  et  les  maîtres
d’ouvrage ;

- à la  mise  en œuvre des  mesures  de sanction  se traduisant  par  la  radiation  de la  liste  des
établissements touristiques classés

- à l’instruction  des dossiers de demande d’attestation  de conformité  pour  les  résidences de
tourisme et immeubles en construction, ainsi qu’à la délivrance de l’attestation de conformité,
au vu de la circulaire du 4 août 2010. 

Article 4 : Sont exclus de la présente subdélégation :
− la signature des conventions passées au nom de l'Etat avec le département, une ou plusieurs
communes, leurs groupements ainsi que leurs établissements publics (article 59 du décret n° 2004-
374 du 29 avril 2004),
− les décisions portant attribution de subventions ou de prêts de l'Etat aux collectivités locales,
aux établissements et organismes départementaux, communaux et intercommunaux,
− les  notifications  de  ces  subventions  ou  prêts  aux  collectivités  locales,  établissements  et
organismes bénéficiaires,
− les correspondances relatives au contrôle de légalité prévu par le titre I de la loi du 2 mars 1982,
− les circulaires aux maires,
− les arrêtés ayant un caractère réglementaire,
− toutes  correspondances  adressées  aux  administrations  centrales  et  qui  sont  relatives  aux
programmes  d'équipement  et  à  leur  financement,  ainsi  que  celles  dont  le  préfet  se  réserve
expressément la signature ; toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels (les autres
correspondances étant sous le régime du sous-couvert).
− toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales
ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers généraux lorsqu’elles
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portent sur les compétences relevant de l’Etat, à l’exception de celles concernant l’inspection du
travail.

Article  5 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Brigitte  BARTOLI-BOULY,
directrice de l’unité  territoriale  de l’Isère de la  DIRECCTE Rhône-Alpes,  la  subdélégation  de
signature prévue à l’article 1er sera exercée par :

- Monsieur René CHARRA, directeur du travail,
- Madame Marie-France VILLARD, directrice adjointe du travail, à compter du 11 mai 2015,
- Monsieur Jacques VANDENESCH, directeur adjoint du travail,
- Madame Florence BARRAL-BOUTET, directrice adjointe du travail,
- Madame Chantal LUCCHINO, attachée principale d’administration des affaires sociales,
- Madame Laurence BELLEMIN, directrice adjointe du travail,
- Madame Khédidja ZIANI-RENARD, directrice adjointe du travail,
- Madame Marie WODLI, directrice adjointe du travail.
- Madame Catherine BONOMI, attachée principale d’administration des affaires sociales.

La signature des actes liés au traitement des recours gracieux et  hiérarchiques reste cependant
réservée à la directrice de l’unité territoriale. 

Article  6 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Jean-Claude  ROCHE,  la
subdélégation de signature prévue à l’article 2 sera exercée par :

- Monsieur Patrick ROBINEAU, chef du service métrologie légale
- Monsieur Romain BOUCHACOURT, chef de la subdivision Sud du service métrologie légale,
- Monsieur Frédéric MARTINEZ, chef de la subdivision Centre du service métrologie légale,
- Monsieur Frédéric FAYARD, chef de la subdivision Nord du service métrologie légale.

Article  7 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Simon-Pierre  EURY,  la
subdélégation de signature prévue à l’article 3 sera exercée par :

- Monsieur Philippe NEYMARC, chef du département « économie de proximité »,

Article 8 : L’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n° 2015-017 du 12 mars 2015 est abrogé.

Article 9 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi,  et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de la région Rhône-Alpes et de la préfecture de l’Isère.

Fait à LYON, le 5 mai 2015

Pour le Préfet et par délégation

Le directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l’emploi

Philippe NICOLAS
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PREFET DE L’ISÈRE

DIRECCTE RHÔNE-ALPES

ARRETE  PREFECTORAL N° 2015-032

Portant subdélégation de signature de Monsieur Philippe NICOLAS, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes,
dans le cadre des attributions de représentant du pouvoir adjudicateur 

et de personne responsable des Marchés 

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°1962-1587 du 29 décembre  1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité 
publique 92-604 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret  n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics, pour les marchés soumis aux 
dispositions du présent décret ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ;

Vu le décret du 1er août 2012 nommant Monsieur Richard SAMUEL, préfet de l’Isère ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 19 mars  2013 portant  nomination  de Monsieur  Philippe  NICOLAS,  en
qualité  de directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du travail  et  de
l'emploi de la région Rhône-Alpes ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015076-0012  du  17  mars  2015  de  Monsieur  le  préfet  de  l’Isère  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Philippe  NICOLAS,  directeur  régional  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes, pour l’exercice des
attributions du représentant du pouvoir adjudicateur et de personne responsable des Marchés ;

SUR PROPOSITION du directeur régional des entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes,

ARRETE :

1
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Article  1  er :  Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Brigitte  BARTOLI- BOULY,
directrice de l’unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes, à l'effet de signer au
nom du préfet de l’Isère :

- les marchés, contrats et bons de commande en ce qui concerne les opérations d’investissement
immobilier relevant du Bop 309 « entretien immobilier du propriétaire » relatives aux bâtiments
occupés par les services de la DIRECCTE dans le département de l’Isère, et pour lesquelles le
préfet de l’Isère reçoit les crédits en sa qualité de responsable d’unité opérationnelle.
Une copie des  marchés  signés  sera adressée au préfet  de l’Isère en sa qualité  de responsable
d’unité opérationnelle pour le BOP 309.

- l’envoi pour insertion (JOCE, BOAMP ou journaux d’annonces légales) des avis d’appel public
à la concurrence des opérations d’investissement citées ci-dessus. 

Article  2 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Brigitte  BARTOLI-BOULY,
directrice, la subdélégation de signature prévue à l’article 1er sera exercée par :

- Madame Marie-France VILLARD, directrice adjointe du travail,
- Monsieur Jacques VANDENESCH, directeur adjoint du travail,
- Madame Florence BARRAL-BOUTET, directrice adjointe du travail,
- Madame Chantal LUCCHINO, attachée principale d’administration des affaires sociales.

Article 3 : L’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n°DIRECCTE-15-023 du 8 avril 2015 est abrogé.

Article 4 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi,  et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de la région Rhône-Alpes et de la préfecture de l’Isère.

Fait à LYON, le 5 mai 2015

LE DIRECTEUR REGIONAL DES 
ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL 
ET DE L’EMPLOI

Philippe NICOLAS
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